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ASSIXAT DR LA DUCHESSE DE PRASLIN. 

« - avons publié hier le procès-verbal constatant les 

^"stances matérielles du crime. Nous y avons joint les 
oir

 a'atoires qui peuvent faire apprécier la position des 
jnhMWp. ;

ncu
w

e
s, et nous continuons aujourd'hui la pu-

if
3
 tin des lettres de M™* la duchesse de Praslin, qui 

•|
1
 ]t une si profonde et si douloureuse sympathie, et 

■gèlent les circonstances antérieures à l'épouvantable 

catastrophe. 

je Mm' la duchesse de Praslin, trouvée dans le secrétaire 
U

i\n ae ;« ^
 duc de

 p
raslin à PaHs 

21 mai 1841. 

.
 vous

 étonnez pas, mon chenThéobald, de ma crainte de 

ver seule avec vous. Nous sommes séparés pour tou-
rne trou .V . jj

t;
 j

a
 journée d'hier vivra dans mon cœur 

ii-iiirS VOUS 1 a'^*- " i j . . , 

m bien pénible souvenir. Hier soir vous avez pu juger que 
P
ar L

 mprel
iais tout le sérieux, puisque devant les personnes 

j en a* le ^
ot

;f j
e
 cette séparation, ma conduite a été telle 

fl^îj? pouvait l'être si nous eussions été très unis. Oui, je vous 

F*'6
 i-e devant le monde vous serez toujours content de moi ; 

r efforts que j'ai faits hier bien naturellement après cette 

■ -uelle journée Vous en seront les meilleures preuves. Tant que 

j'ai conservé l'espoir d'un rapprochement^ d'une réconciliation 
''«Yen "avais

 0ea
ucoup dernièrement), j'étais continuellement 

dans l'alternative de joie et de crainte qui me poussait à des 

boutades d'emportement et d'aigreur; maintenant que le sacri-

fice est consommé, soyez tranquille : devant les enfans, les 

aens la famille, le monde, jamais rien ne pourra vous accuser 

d'avoir détruit mon bonheur. Oh! quand je dis toi, ce n'est 

pas toi que mon cœur accuse ; mais me trouver seule avec 

vous mon ami, c'est au-dessus de mes forces : j'ai besoin de 

pleurer dans la solitude, de m'y recueillir, de m'y reposer pour 

prendre l'énergie nécessaire pour cacher aux yeux de tous mon 

malheur; mes illusions sont encore trop près, mes habitudes 

d'épaiichernens avec celui que j'aime trop récentes, pour que 

je puisse prendre encore l'habitude d'une réserve froide et af-

fectueuse vis-à-vis de vous, qui seule peut convenir dorénavant 

à ma position. Maintenant mon cœur déborderait toujours : il 

faut que le temps calme les expressions de la douleur et lui 

donne la force de l'habitude. Alors, soyez-en sûr, mon ami, au 

lieu de vous fuir, vous serez encore, comme toujours par le 

passé, la personne avec laquelle je préférerai de me trouver. 

Aujourd'hui mon amour est encore trop chaud dans mon cœur; 

c'est un deuil que ma vie intérieure désormais; les senti mens 

qu'il me fait épouver seront toujours les mômes, mais le temps 

en adoucira les formes. 

Se m'en voulez donc pas, mon ami, si je vous fuis; je sons 

que je le dois, pour ne pas empoisonner votre vie. Devant le 

monde, devant des tiers, oh ! je serai bien plus à mon aise : 

il me sera libre et même convenable d'être vis-à-vis de vous 

affectueuse, empressée, causante ; ces momens-là seront mes 

momens de consolation, de bonheur, de joie pure ; oh! don-

nez-m'en souvent, mou ami, j'en serai bien reconnaissante; je 

reprendrai des éclairs de gaîté par les illusions qu'ils me cau-

seront. Certes, après ce qui s'étaitpassé dans la matinée, la so-

ciété d'hier au soir n'avait rien que de pénible pour moi. Eh 

bien! vous l'avez vu, je paraissais heureuse, je l'étais pres-

que, je me disais : Si nous étions bien unis, ii faudrait faire 

ceci, dire cela, et je le faisais, et cette illusion me faisait du 

bien. Seule avec vous, je dois être toujours sur mes gardes en 

présence de la triste réalité : nous sommes séparés, et quoi-

qu il y ait trois ans que nous vivions comme si nous l'étions, 

il restait l'espérance : hier l'a tuée. 

Pour être yis-à-vis de vous, mon ami, comme je dois d'être 

dorénavant, il faut travailler à oublier le passé, et surtout mes 

espérances. Le temps ei l'habitude de l'isolement peuvent seuls 

m apprendre à détacher, dans ma pensée, ïhéobald do M. de 

t raslin, que. le-premier ne doit vivre que comme un mystère 

dans mon souvenir ou bien devant le monde, et que seule avec 

vous, ou dans vos pensées et dans vos habitudes, je ne suis 
Plus qu'avec M. de Praslin. 

Ah ! croyez-moi, je voudrais être certaine que vous serez 

iieureux au prix de tout ce que j'ai souffert et de ce que je 

ais souftrir maintenant sans avenir. Venez sans crainte au 
Vestez beaucoup chez vous avec vos enfans ; vous 

Ion"!
6 verez

 Jamais sur votre chemin. Je cherchais depuis 

ces ^
S

f°-
Ules
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 occasions de faire renaître mes espérah-
Oh' ^
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'
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' ! il m'en coûte irop pour les perdre. Adieu ! 

mv ^ lle. ce mot renferme de douleurs maintenant que je ne 

haut
 a
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Spas! Adieu!

 elcependanWu m'aimais! Adieu! lè-
priè

 Ilu
,
us nous

 retrouverons; ne refuse pas cette dernière 

(■BtJ^i - ,feu ' rendez-vous que je te donnerai désormais, que 
cette idée t'occupe quelquefois • - ■'■—-

IJS lattes; puis la mort de ton h .ui, excellent père, m'a fait 

comprendre que je ne devais venir qu'en quatrième ligne, 

après lui. Je le pleure trop sim-èrement, ce bon père, pour ne 

pas approuver ce sentiment. Obi combien je serais heureuse si 

je pouvais encore avoir l'illusion d'occuper cette quatrième 
place dans ton cœur. 

Lorsqu'après cette cruelle perte, tu me parlais encore une 

fois d'une nouvelle vie, d'une nouvelle ère, si tu savais comme 

j'étais confiante, heureuse ! Hélas ! combien j'étais loin de son-

ger à cet éloignement complet, à cette séparation absolue de 

t®i et de nos enfans ! Ecoute-moi, cher ami, je suis loin de 

croire que tu me doives aUcunë affection parce que je me suis 

bien conduite ; ce n'est que le plus strict devoir que je devais 

rempl ir si je t'avais autant détesté que je t'aimais au contraire. 

Mais je crois que cet accomplissement d'un devoir devait te 

donner assez de sécurité sur ma moralité, pour ne pas croire 

ma société et mon influence dangereuses pour tes enfans. Théo-

bald, Théobald, no suffisait-il pas à ta vengeance pour me punir 

de mes emportemens, de ma jalousie (auxquels ton mépris des 

usages reçus pouvait bien souvent donner lieu, je l'assure), ne 

suflisait-il pas de m'abandonner, de mener une vie comme 

celle que tu mènes depuis si longtemps, -qui me déchire le 

cœur, qui a- toutes les apparences dé l'infidélité"? Fallait-il en-

core me dépouiller de l'estime, de la tendresse, de la confiance 

(Ce qui suit 
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espoir, pour effacer tout témoignag 

tus t offrir que les pensées du bonb 
et ne
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"eux années se' 

je 1 aime toujours. 

a été extrait d'un petit volume relié, fermant à 

dans le secrétaire de la 

la duchesse de Praslin, et qui porte sur la 
Première feuille ces mots) : 

À mnn m
ari, le duc de Praslin. (Lui seul). 

13 janvier 1842. Paris 
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de mes enfans ? Oh ! c'est cruel, mon ami ! mais je ne puis me 

décider à t'en accuser, car il ne me resterait plus rien en ce 

monde, pas même l'affection, l'amour qui vit toujours en mon 

cœur pour toi, si je l'en croyais capable. Non, non, tu cèdes, 

sans le savoir, à une influence qui t'enveloppe de tous côtés. Ce 

n'est pas une phrase, mon bien-aimé, je meurs de chagrin ; car 

ce sont les souffrances morales qui ont amené une désorganisa-

tion dans ma santé. J'ai trop questionné les médecins pour n'en 

pas avoir acquis la certitude. Les nuits, depuis près de cinq 

années, passées presque toutes, et jusqu'à trois ou quatre heures 

du matin, à pleurer, dans des convulsions de désespoir, où bien 

souvent, pour étouffer mes cris, je mettais mon oreiller sur ma 

bouche, m'ont agité les nerfs» produit de l'inflammation aux en -

trailles. Jenepuis ralentir l'effet de cette maladie par des soins 

physiques, mais tant que les causes moralessubsis.eut e les agis-

sent de même sur cesorganes affaiblis et laguérison est impossi-

ble. Jesensavec amertume que je perds tous les avantages qu'il se-

rtit indispensable, pour te ramener, de mettre en jeu. Mes traits 

s'altèrent, mes forces diminuent, mon caractère s'aigrit, mon 

humeur s'assombrit, mon esprit s'éteint, mon énergie s'affaisse. 

Théobald, songe à la douleur, au découragement où t'a jeté la 

mort de ton père ; moi, j'ai perdu mon mari, mes enfans ; je 

suis près d'eux et il ne m'est point permis d'en jouir, je sais 

que je suis un fardeau méprisé. Il faudrait que je fusse bien 

co nédiemie pour être aimable et gaie avec des douleurs si 

amères. Le calme que j'obtiens n'est dû qu'à l'opium el à des 

efforts violens que je fais devant le monde et que je paye par 

des trembiemens nerveux, des angoisses inexprimables, dès 

que je suis seule. Que de fois, depuis cinq ans, j'ai dû fuir 

a'un salon, sentant que je n'avais plus la force de contenir mes 

s inglots ! Avant que je puisse avouer que je prends de l'opium, 

parce qu'il m'est ordonné, si tu savais combien de fois, des 

mois entiers, je me frictionnais la tête et l'estomac en secret 

avec du laudanum pour obtenir quelques heures de repos? 

Qierami, jusqu'à il y a trois mois, je croyais que tu m'aimais 

beaucoup, que tu te croyais obligé de le cacher, que tu dosi 

rais aussi ardemment que moi un changement complet de vie. 

Hélas! que cette illusion était douce, heureuse! Mais depuis 

ce lernps mes yeux se sont ouverts graduellement, j'ai c im-

pris qu'on ne résistait pas tant d'années aux vœux,,à la dou-

leur d'une femme, dont on partageait l'affection, qu'on sup-

porterait même seulement. J'ai enfin réfléchi que, lorsqu'il n'y 

avait ni confiance ni désir d'être avec une personne, c'est qu'on 

ne l'aimait pas ; que, si on lui arrachait son enfant, c'est qu'on 

la méprisait. Oh ! si lorsque je ne serai plus, ton cœur s'at-

tendrit eu songeant à cette Earniy qui t'aimait tant, à cette 

mère de neuf enfans qui n'«n avait plus, qui était vouée au 

mépris de ses propres eafaus ; dis-toi alors qu'elle t'a toujours 

aimé, qu'elle a bieu senti qu'une barrière placée par d'autres 

mams que les tiennes avait été mise pour séparer ceux que 

Dieu avait unis); qu'elle neVeu a jamais voulu, qu'elle t'a 

cru entraîné, aveuglj. Ne la plains pas d'avoir quitté la vie, 

car elle souffrait trop pour désirer de conserver une vie si in-

utile à ceux qu'elle aimait, car elle sentait bien l'ignominie 

d'être, inutile sur la terre avec un mari et neuf enfans. Dis-toi 

alors qu'elle a tant prié, si souvent offert à Dieu ses peines 

pour obtenir la grâce d'être réunie à vous tous dans une meil-

leure vie, où rien ne peut sé[>arer, qu'elle j>art avec conso-

lation, car elle espère que tu viendras au rendez-vous dans le 

eiel. . ■ ; . ■ af! •> { ..
 m

 , '.>.. , .. p, 

•24 janvier 1812. 

Chaque jour apporte une nouvelle douleur à ma triste 

vie. Ou m'a calomniée près de toi et tu me crois peut-être cou-

pable. Sans cela, quelque amères que fussent ta ha'ufe et la 

vengeance pour mes emportemens et mi jalousie,' aurais-tu 

pris sur toi de m'arr.icher mes enfans? Quelque lut ton aban-

don, tes mystères, depuis tant d'années, je t'aimais assez pour 

me bercer de douces illusions, pour croire à Un retour, et 

même, oti! ne te moque pas de ma crédulité, pour croire en-

core à ta tendresse, à ta fidélité. Mais maintenant que tu m'as 

arraché tous mes enfans pour les donner à une évaporée que 

tu connaissais à jieiiie; à qui tu as donné tous mes devoirs k 

remplir, toutes mes joies, toute mou autorité; qui a le droit 

de disposer de mes biens les plus chers, mes enfans; qui est 

la compagne de mon mari ; qui a conquis le droit d'entrer à 

toute heure, en toutes circons tances, dans cet appartement ; 

où moi, ta femme, la mère de tes enfans, je n'ai plus le 

droit d'entrer, lors même que tu es malade. Oh! sous un 

masque d'inconséquence, il y a bien do l'intrigue, de l'inconve-

nance, du défaut de pudeur, dans cette personne qui manque 

dé sentiment religieux, et sans eux la vertu des femmes n'est 

qu'un sable mouvant. Lotte personne, contenue, aurait pu faire 

une gouvernante très bonne pour l'instruction des enfans; mais 

en avoir fait la mère de m3S eafans! vivante encore me con-

damner à me veir remplacée ! Que Dieu te pardonne; comme 

chrétienne je te pardonne ; mais tu me fais trop souffrir, tu as 

brisé nos derniers liens. 11 y a haine el mépris en toi pour moi. 

N'était-ce donc pas assez de m'avoir abandonnée, det'ètre créé 

un intérieur, des joies, des occupations, des intérêts, que j'i-

gnorais? fallait-il donc encore m'arracher mes enfans, me rem-

placer à mes propres yeux? On m'a calomniée; car devant Dieu, 

je le jure, je n'ai jamais aimé que toi. 

Oh 1 si je n'avais les tristes jireuv.es que ton cœur est à ja 

mais fermé pour moi, je tenterais un dernier effort, j'irais me 

jeter à tes pieds, te supplier, au nom de ton père, de tes vieux 

jours, de nos enfans, de nos souvenirs d'amour, d'avoir pitié 

de celle qui n'a jamais cessé dt t'ai mer, qui voudrait encore le 

dévouer sa vie. Mais, je lésais maintenant, mes douleurs, mes 

s mlï'rances te sont odieuses et ne te touchent pas. Oh! lorsqu'au 

moment de la mort de ton pauvre père, quoique tu susses bien 

que, mieux que d'autres, peut-être, je partageais et compre-

nais ta douleur, lorsque, dans ce cruel moment, tu m'as évi-

tée, ropoussée, j'ai senti que tu ne m'aimais plus, car on n'ai-

me jias ceux avec lesquels on ne désire pas pleurer. Et cepen-

dant, lorsque, quelques jours après, tuerie parlais d'une non 

velle ère de bonheur, avec quelle ardeur je te bénissais, je te 

croyais! Et maintenant depuis ly^^tH^tu me sais malheu-
reuse, stnif1Vuii,it par rt'll'el d^;chijfrri'!!:s :

;
)W nie causent ton 

abandon et la perte do rneVenljaHs, im|ui;è'*Mp M""' S..., dont 

{ la mort va me.sépqrer |w^M>Ht'W/(^i w'wm, mes biou-ai-

rués, eh bien ! tu me fuis, tu m'évites, jamais un mot d'inté-

rêt, de consolation, de distraction, d'espérance, d'affection. 

Tu es triste, bien souffrant, je le vois, malheureux, pé-nible-

ment occupé, et il ne m'est pas perinis de jamais aller te por-

ter mes soins, mon dévoùment, les consolations de la tendresse 

et de la sympathie Ut phi» vive, tandis que d'antres ont usurpé 

tous mes droits ! 
Quelle vie, bon Dieu ! quel avenir ! avec un mari et des en-

fans je dois vivre el mourir seule. Hélas 1 Dieu seul peut 

amener un changement à notre existence par une espèce de 

mirael ; ta volonté nesuffit plus. Ta fierté ne se plierait jamais 

à revenirsur lotit ce que tu as fait, à me donner une part dans 

ta vie; tu n'oserais plus retirer à M"' D... l'autorité absolue 

que tu lui as doiinée sur les enfans et dans la maison, et sans 

cela je sens que toutes les promesses, que je ferais seraient vai-

nes de me croire contente et heureuse^ 

Non, j'en suis certaine, tu ne te fais pas une juste idée de 

mes chagrins, de leur amertume, de leur profondeur ; la haine 

la plus féroce ne les infligerait pas, lorsqu'il te serait si facile 

de les changer. Tu m'en veux, je le conçois, de te parler avec 

tant d'aigreur, d'emportement, de ceux qui m'ont fait tant de 

mal;;. Je me le reproche souvent, mais ce sont des cris qu'ar-

rache la douleur à mon cœur. Va, si ma vie n'était pas bou-

leversée par le succès de leurs menées, je n'aurais même pas 

la pensée de leur en vouloir, ni d'y songer. Un jour viendra 

où nous serons pour toujours séparés est cette vie, et nos 

dernières années se seront donc passées dans l'isolement et la 

rancune? Oh! qu'après moi du moins tu ne maudisses pas 

ma mémoire. Théobald, je t'ai toujours aimé, je n'ai jamais 

aimé que toi, je t'aime encore: je souffre, mais je t'aime en-

core. J'ai voulu être ta compagne, ton amie de tous les ins-

tans, partager toutes tes douleurs, tes occupa lions, tes inté-

rêts, tes plaisirs, m'occuper avec toi de nos chers enfans. 

Voilà comme je comprenais le mariage, l'amour, l'amitié. 

Hélas! se peut-il donc que tu m'aimerais mieux si je pré-

férais cotte vie vide de tous devoirs que tu m'as faite, si je pré-

férais le monde à mon mari et à mes enfans. Mon bien-aimé, 

je ne comprends pas ce que tu me voulais; car enfin tu m'as 

sacrifiée à ton goût pour l'indépendante et la vie do garçon l'a 

plus enveloppée de mystères ; tu m'as été les enfans, tu mas 

remplacée près d'eux et de toi, tu m'as annulée dans ta maison, 

tu m'as réduite à la vie d'une femme séparée, sans enfans, et 

cependant tu n'es pas heureux, cela se voit facilement. Tu re-

fuses la vie d'intérieur, d'intimité et de monde ensemble que 

je te demandais; tu en as arrangé une complètement malgré 

mes prières, entièrement d'après ta volonté. Que voulais-tu 

donc? je m'y perds, puisque tu n'es pas content. Que je 

fusse gaie, tona lité ainsi, Théobald? je serais méprisable si 

cela était possible. Que Dieu t'ouvre les yeux et - te bénisse, 

mon bien-aimé toujours, car tout le. bonheur que j'ai eu en ce 

monde m'est venu par toi. 

2o janvier 1842. 

Jusqu'à cette année je pouvais compter tous les soirs, à quel-

que heure que tu rentrasses, que tu viendrais me voir ; j'avais 

même l'autorisation d'aller chez toi à toute heure de la nuit. 

Maintenant, jamais je ne dois me permettre d'aller te cher 

cher ; tu passes presque toutes les soirées dans ion apparte-

ment, j'ignore si c'est seul ; ou y porte le thé, et je ne te vois 

plus. Ah! mon cher Théobald, sont-ce donc là. tes promesses? 

Tu m'avais dit : « Si tu ne viens jamais chez moi, je serai 

sans cesse chez toi, el par la suite je te permettrai de venir 

chez moi, puis nous ne nous quitterons plus. » J'ai tenu ma 

promesse, mais toi? Ne me demande rieu de ce que je fais, et 

je te dirai tout : voilà des années que j'ignore ta vie et tes rela-

tions, et que je ne t'ai fait une seule question ni que je no fais 

aucune démarche pour m'assuier de ce qui m'iuiérresse tant; 

et tu n'as jamais été touché de ma confiance et de ma discré-

tion, tu ne m'as jamais daigné rassurer et éclairer. Tu m'avais 

dit : « Laisse-moi gouverner seul les enfans, cl je l'entretien- ■ 

drai de tout ce qui les concerne, je te consulterai, et je me 

tiendrai vis-à-vis des gouvernantes dans l'altitude la plus con-

venable. » Ah ! combien tu es loin d'avoir tenu ces dernières 

promesses. La mort vient à pas lents, mais elle arrive. Si tu 

savais combien je suis brisée, usée par la douleur. Tu ne le 

crois pas, je le sais. Oh ! j'en suis certaine, tu no serais pas si 

dur, si tu savais combien je suis profondément malheureuse. 

Moi qui n'aurais pas dû avoir d'autre appartement que le tien, 

je ne puis aller te prier, te supjilier d'avoir pitié de ma triste 

vie ; pendant que je pleure, que je me désole, tu prends peut-

être gaiement le thé avec celle à qui tu as donné mes enfans. 

Hélas! mon Dieu ! tu m'en veux d'être soupçonneuse, et 

peut-on ne pas l'être avec ton habitude de mystères, ton mépris 

de toutes convenances et bienséances ? Tu me reproches de ne pas 

être amusante et gaie ! Quoi ! je n'ai plus de mari et d'enfans, 

je vois ma place prise près d'eux, et je pourrais rire, jilaisan-

ter ; il faut que je passe toute ma vie isolée, loin de lotit ce 

que j'aime, sans avoir un plaisir, une distraction, une occupa-

tion en commun avec eux, etil faudrait que je pusse, quand je 

les rencontre, faire des quolibets el des calembourgs pour les 

faire rire. Mais j'ai une âme, et cette âme, froissée dans toutes 

ses affeclions, souffre cruellement. Qu'est-ce que le luxe, l'in-

dépendance, toutes ces vaines choses? Ce qu'il me faut, c'est 

mon mari, mes enfans, leur affection, leur présence, leur con-

fiance; et que me foi' le reste? J'aimais la toilette quand je 

sortais avec toi, le spectacle quand j'y allais avec toi. Le monde 

me plaisaii aussi, j'amais le luxe, les porcelaines, les curio-

sités, quand nous vivions ensemble à la maison ; je tenais à la 

bonne chère quand nous mangions ensemble. Tout cela loin de 

toi m'est indiffèrent, me pèse; maintenant tu le crois bien. 

Le inonde et la solitude me plaisent tour à tour avec vous, mes 

bienaimis ;. mais, dans mon isolement, tout est souffrance. Si tu 

savais ce que je souffre quand je \ ois des femmes avec leurs 

maris, des mères avec leurs enfans ; quand elles me parlent 

de leur intérieur, quand elles me font mille questions qui sem-

blent naturelles sur mon mari et mes enfans. 

Tu médis de me former des liens en dehors, des amitiés, et 

de quel droit, moi, repoussée comme indigne loin de mon mari 

et de mes enfans, irais -je demander l'amitié de personnes qui 

vivent au milieu d'un cercle de devoirs et d'affections natu-

relles et légitimes? Il faudrait donc me plaindre, avoir re-

cours à leur pitié, sans quoi l'on médira: Que venez-vous 

chercher quand vous avez un mari el neuf enfans ? Car, en 

me repoussant en dehors de la famille, je ne puis supposer 

que lu veuilles que je m'attache à des affections qui, pour me 

consoler, me perdraient. Tu me crois peut-être trop âgée pour 

cela, et moi je crois qu'alors lu te trompes. Quanti on me parle 

de toi et de tes enfans, je souffre comme un aveugle à qui l'on 

aurait crevé les yeux, el auquel on viendrait parler de la lu-

mière et des beautés de la nature. 

Cher boa Théobald, no me maudis pas quand je serai 

morté, car je vous aimais bien tous, mss pauvres chers bieu-

aimés ; que Dieu vous bénisse, Hélas ! si iu avais eu plus de 

principes religieux, notre vie eût été tout autre. J'aurais été 

bien moins jalouse, l'audra-t-il donc que je meure pour que 

tu me pardonnes? Tout bonheur est-il donc fini en ce monde 

pour moi ? Ton cœur ne s'épan'ehera donc plus dans le mien ? 

Je ne serai donc plus Ion amie, ta femme, la compagne de 

tous les momens, la mère de tes enfans? Il faut les chasser, ces 

douces illusions d'espérance; lu ne peux plus changer, tu n'y 

consentirais pas, et je ne saurais cire heureuse sans un chan-

gement total. Que Dieu -te bénisse et t'apprenne à l'aimer, le 

connaître et le servir ! 

28 janvier. 

Hier soir tu m'as comblée de caresses, ii ma grande surprise, 

je dois l'avouer : tu m'as fait les plus tendres, les plus douces 

promesses. Ce soir, je. t'ai tourmente pour que tu allasse» le 

distraire au sj>ectaele. lu m'as dit qu'il était trop tard ; puis, 

tu allais prendre une petite voilure pour sortir tous les soirs, 

comme si nous n'en avions pas une à tes ordres; lu as air dç 

craindre que je ne sache où tu vas; et dans le fait, que! 

monde fréquentes-tu donc? quels hommes, quelles femmes 

vois-tu donc? Tu viens de sortir à pied a dix heures : chez 
aller à cette heure-la a pieu quelle espèce de relations peut-on i 

encore crotté du retour de la Chambre, et lorsqu on n a m sa 

mère, ni ses sœurs, ni son père à Paris? Tu m en veux de 

mon humeur inégale: mais si tu te mettais a ma place, tu 

comprendrais bien vite ce que c'est que cette vie remplie 

d'incertitudes, d'alternatives de bonheur et de doute, de soujt-

çons; et qui donc n'eu aurait pas, au milieu de fous ces mys-

tères qui entourent ta vie? Mon bien cher Théobald, ce n est 

pas vivre, je t'assure. Faudra-t-il donc rester toujours; daus 

cette ignorance complète de tout ce qui te concerne? 

Si. comme tu me l'assures souvent, tu préférais vivre dans 

ion intérieur en parfaite confiance et intimité avec'ta _ femme, 

pourquoi prendre des habitudes qui, lu dois le sentir, ren-

dent une union impossible? Car, enfin, mon cher Théobald. 

qu'est-ce que la jjosition d'une femme à laquelle on a ôté ses 

enfans. et qui, depuis des aimées , voit son mari passer sa • 

vie hors de chez lui, sans avoir la moindre idée de son genre 

de vie, ni des personnes qu'il fréquente, et qui, évidemment, 

ne sont jtas des personnes ni de sa famille, ni de la société de 

sa position sociale? Pendant quelque temps j'ai espéré que tu 

allais à un cercle, mais il est évident que non, puisque, sans 

le -chercher, une chose ou l'autre me l'aurait appris depuis b; 

temps. Quand j'entends' sans cesse parler de petits apparte-

men's loués mystérieusement, je n'ai que trop de motifs de 

craindre que ce ne soit ainsi que tu ne te sois casé ; mais ce ne 

peut être pour y vivre seul. Quand tu verras ces lignes, Théo-

bald, tu sauras que j'ai bien souffert; mais à quel point? Oh ! 

tu n'en auras jamais "l'idée juste ; si cela était, tu comprendrais 

bientôt l'aigreur et l'irascibilité de mon humeur. Cependant 

je ne puis jamais me figurer que les pénibles idées, et qui sont 

les plus faciles à croire, sur ta manière de vivre, soient 

vraies. Je l'aime, parce que je te crois au-dessus des autre> 

par la noblesse et la délicatesse de les sentimens, et cette pet' 

sée m'empêche de croire ce qui semblerait le plus probabU 

dans Un autre.
 n

 ' . 
2o avril. 

I! y a bien longtemps que je n'ai écrit; et ma position a bien 

empiré depuis; lu nie parais avoir changé et rompu tes ha-

bitudes extérieures. M"" D. règne sans partage. On n'a jamais 

vu par la forme une position de gouvernante plus scandaleu-

se ; et, crois moi, c'est un grand malheur, un grand mai 

même, car toutes ces habitudes si intimes, si familières avec 

toi, cette autorité sur toute la maison, montrent que c'est une 

personne qui se croit le droit de se mettre au-dessus de toutes 

les bienséances. Chez elle tout cela est vanité, goût d'empire 

'et domination et du jdaisir; songe qu'une intimité fraternelle, 

je le crois, est d'une haute inconvenance dans sa position vis-

a-vis de toi et à vos âges. Que! exemple à donner à des jeunes 

personnes, que de leur montrer qu'on croit tout simple à 28 

ans d'aller et de venir à toutes heures, en iout costume, dans 

l*chambre d'un homme de 37 ans; de le recevoir en robe de 

chambre chez soi, de se ménager des tète-à-tête; des soirées 

entières, de se commander des ameublemens, de demander des 

voyages, des parties de plaisir, etc. Elle a rompu' avec ses 

amies afin de donner un relief plus grand et d'accaparer da-

vantage m société ; elle trouve toujours moyen de se débar-

rasser des enfans. N'a-t-elle pas eu le front de me dire :-« Je 

regrette , Madame , qu'il ne me soit pas possible de servir de 

médiateur en.re vous et M. de Praslin ; mais, dans votre inlc-

faire attention à votre manière d'être rot, je vous engage 
de avec moi. Je conçois qu rfvous soit pénible d être séparée 

vos enfans: mais d'après la résolution positive de M. de Pras-

lin à cet égard, je sens qu'il faut qu'il ait des raisons- trop 

graves pour avoir pris un se-nbiable parti, pourqu'ilne me soit 

pas un devoir important de m'y conformer. » Est-il possible 

que ta femme, qui a toujours ô"ô pure, qui n'a jamais aimé 

que tes enfans et toi surtout, soit contrainte à s'entendre ainsi 

insulter par cède que tu charges d'élever ses enfans, et que tu 
connais à peine depuis quelques mois, et dont tu m'avais dit 

du mal dans les premiers mois! Tu crains que je ne cor-

rompe mes enfans, et c'est dans les mains d'une personne qui 

se moque de toutes les hienséances, qui les foule aux pieds, 

qui regarde comme des superstitions toutes les pratiques reli-

gieuses, que tu abandonnes tes enfans. TU me méprises à un 

point tel, que je n'ose répéter tes expressions pour me le dire, 

parce que je blâme l'inconséquence de ses manières, de son arrf-

gauce. Il serait donc mieux d'approuver ce qui est blâmable pour 

obtenir qu'elle le permette d'être mieux pour moi ; c'est bien 

alors que je serais méprisable d'acheter un plaisir, du bon-

heur, même par une lâcheté. Tu es dans un tel état d'irrita-

tion que tu ne veux pas m'écoùter el que lu ne me comprends 

pas. Je ne te dis pas, comme tu parais toujours l 'entendre, 

que M"" D. soit ta maîtresse dans toute la force de l 'expres-

sion; cette supposition, à cause de tes enfans, te révolte, et 

tu ne vois pas qu'aux yeux de tous, ses relations familières 

avec toi, son empire absolu dans la maison, mon isolement, 

sont établis comme si elle l'était ouvertement. Tu conclus, sur 

des apparences bien moins grandes souvent, 'que les autres 

ou{ des liaisons criminelles. Se comprends-tu donc pas mu 

douleur de voir mes enfans arrachés -de leur mère pour être 

abandonnés complètement à une personne qui ne comprend 

[ias que la bonne conduite et. la vertu ont des formes exté-

rieures qui ne doivent jamais adopter celles du vice? Com-
ment, ne pas me désoler de les voir aux mains d'une personne 

qui m'avoue son mépris pour moi par ce que j'ai répété plus 

haut, et qui établit son empire eu me faisant haïr et mépri-

ser de loi! Tu m'as toujours dit : « Quand on a des soupçons, 

il faut les ôclaircir; » mais ne vois-tu pas tous les jours 

qu'elle s'empare davantage de ta présence, et qu'elle use de 
son empire pour nous brouiller davantage? M" e D. pouvait être 

une très bonne institutrice, mais il fallait, qu 'elle fût guidée, 

dirigée, niais non par un jeune homme, parce qu'elle est lé-

gère, inconséquente, coquette et dominante. 

2" CHAPITRE BE 1,'ECCLÉSIASTE. 

« Mon fils, lorsque vous vous engagerez au service de Dieu, 

préparez votre aune à la tentation et à l 'épreuve, et demeurez 

ferme dans la justice et dans la crainte du Seigneur ; tenez 

votre mue humiliée, et attendez dans la patience; prêtez l'o-

reille aux paroles de la sagesse, et ne perdez point courage nu 

moment de l'épreuve ; souffrez avec patience l'attente et les re-
tards de Dieu. Demeurez uni à Dieu, et ne vous lasse/ pas 

d'attendre ; acceptez de bon cœur tout ce qui vous arrivera ; 

demeurez en paix dans votre douleur, et, au temps de votre 

Humiliation, conservez la patience, car l'or el l 'argent s'épu-

rent par le feu, mais les hommes que Dieu veut recevoir au 

nombre des "sit us, il les éprouve dans le creuset des humilia-

lions et de la douleur. Ayez dont confiance en Dieu, et il vous 

tirera de tous \t »s maux; espérez en lui, conservez sa crainte 

et vieillissez dans sou amour. » 

Cartier le silence dans les peines de la vie, souffrir et se 

taire, telle estjfi manière de mettre à profit les sages conseils 

de ces consolantes paroles. Que de molifs pour adopter te 

parti! Il est si rare, lorsqu'on parle le cœur plein, do ne pas 

en trop dire et .d'envenimer ainsi ses peines! En so taisant, 
on est sûr de plaire à Dieu et de no pas aggraver w posi -
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lion près des hommes, si môme on ne l'améliore pas. Tous ees 

calculs, même humains, doivent donc nous décider à adopter 

ce parti. Mais cet empire sur nous mêmes ne peut nous venir 

que de Dieu ; prions-le donc pour l'obtenir avec la confiance 

qu'il doit un jour céder à nos instances. Celui qui a dit . «Ap-

prenez de moi que je suis doux et humble de cœur, » ne nous 

refusera pas les moyens de suivre ce précepte. Le silence ab-

solu dans les circonstances que les autres savent vous être pé-

nibles peut être aussi improbateur que les reproches; il n'est 

donc pas une lâcheté, et conserve mieux la dignité de la per-

sonne froissée que les emportemens. Il est bien plus facile de 

se taire que de ne dire que juste ce qu'il faut. Le bonheur, en 

ce monde, consiste dans les affections que nous inspirons : sou-

venons-nous donc qu'il a été dit: « Bienheureux ceux qui seront 

doux, car ils posséderont la terre; » et prenons courage en 

nous rappelant qu'il a été dit aussi : « Frappez, on vous ou-

vrira. Demandez on vous donnera. Bienheureux ceux qui pleu-

rent, et ils seront consolés. » 

Ces réflexions, que j'avais écrites hier sur une feuille vo-

lante, sont curieuses à copier pour moi, el prouvent dans son 

étendue l'excès de ma maladresse. La meilleure arme, si je la 

prends dans ma main, se retourne pour me blesser. Aujour-

d'hui, me sentant révoltée de le retrouver encore sortant d'un 

tète-à-tète avec M"' D., j'ai cru faire un coup de maître en 

m*enfuyant sans rien dire, pensajit par là éviter aucune scène 

ni aucune aigreur, et marquer mon improbation doucement 

sans rien risquer. Bon Dieu ! que j'étais loin de soupçonner 

l'affreuse fureur dans laquelle t'a mis ma malencontreuse dou-

ceur ! Certes aucune violence n'aurait pu te pousser plus loin 

que de me poursuivre dans les escaliers, à haute voix, d'inju-

res et avec des gestes insultans, et venir ensuite briser chez 

moi, après avoir été te recueillir chez toi quelques minutes, 

mon vase de Saxe, mon aiguière de vermeil, ou plutôt celle 

d'Horace, et m'enlever deux cadeaux auxquels je tenais tant : 

tu me les avais donnés lorsque je croyais que tu m'aimais 

tant, mon pelil plateau rose et mes petits vases d'émail. Pour-

vu que tu ne les aies pas donnés à elle ou à une autre ! 

L'autre jour, pour me punir de ma violence d'avoir voulu 

entrer à toute force chez toi, où elle entre tant qu'elle veut, tu 

es venu briser toutes mes ombrelles ; aujourd'hui, parce que 

je fuis en silence pour éviter une scène, tu brises mes objet 

les plus précieux ; tu me voles les souvenirs d'un amour qui a 

été tout mon bonheur. Tu m'as déjà fait brûler les lettres, té-

moignages et seuls restes de cette tendresse ; tu m'as arraché 

mes enfans, tu m'as condamnée à toutes les douleurs pour 

vie présente, sans me laisser d'espoir pour un meilleur ave-

nir, et tu m'êtes mon passé. Oh ! mon Dieu, je l'aimais trop, 

vous avaz voulu me punir, vous avez frappé juste ; je pouvais 

tout perdre avec courage; avec résignation, avec joie, tant que 

son affection et celle de ses enfans me restaient, maintenant je 

n'ai plus leur estime. 
Dans l'amertume de ma douleur, je sens la preuve de voire 

amour pour moi par la grandeur de l'épreuve; je sens au 

fond de mon cœur que chaque nouvelle douleur est une nou-

velle promesse, ô mon Dieu ! de leur être réunie un jour dans 

votre sein. Frappez, frappez, mon Dieu, et daignez exaucer ma 

prière ; donnez -moi la force, en ce monde, de supporter com-

me il vous plaira tout ce qu'il vous plaira. Souvent je me 

demande s'il l'aime au fond du cœur, s'il a de l'attrait pour 

elle, ou si c'est simplement pour les enfans, dans des idées 

mal entendues, qu'il établit avec elle les choses sur un pied si 

inconvenant. Je ne puis m'empêcher de croire au fond que, de 

sa part à lui, il y a beaucoup de taquinage dans toute cette 

manière d'être Quelles étaient ses habitudes, ses liaisons? 

de quel genre étaient-elles depuis quatre ans? est-ce pour elle 

qu'il y a renoncé? Souvent, dans ce moment même (il est une 

heure'et demie du matin), je ne puis m'empêcher de me figu-

rer qu'elle est peut-être dans sa chambre à bavarder avec lui, 

par mépris des convenances, sans qu'elle soit ce qu'il appelle-

rait sa maîtresse. Comment ne comprend-il pas qu'il y a bien 

des choses qui sont aussi pénibles à l'affection? tout n'est pas 

concentré dans une seule action animale dans les peines du 

cœur. 
Je suis convaincue que, si nous étions séparés, il sentirait 

bientôt la nécessité d'observer strictement les bienséances avec 

la gouvernante de ses filles. Est-il donc vrai, mon Dieu, qu'il 

me méprise, qu'il ne m'aime plus du tout? Quelquefois il me 

prend des doutes : je me figure que tout cela est peut-être un 

plan arrêté dans l'intention de me corriger. Mais, en réflé-

chissant, il faut bien se rappeler cependant que depuis près 

de cinq ans, tous les jours il rompt davantage avec moi, que 

je ne suis plus rien pour lui, qu'il m'a ôté mes droits de mère, 

de maîtresse de maison, que dans toutes les circonstances ma 

place est prise et donnée par lui... Est-ce un leurre qu'il me 

donnait tous ces temps-ci que de me dire que, si je voulais 

supporter toutes les dures privations qui me sont imposées, 

sans pousser une plainte, il me rendrait tout ce que je désire? 

Se figure-t-il vraiment qu'il le pourrait, s'il le voulait? Le 

désire-t-il? je le crois souvent. Le pourrait-il? j'en doute 

fort; M11 * D. lui mettrait le marché à la main, il n'oserail op-

ter pour moi; et je le comprends, elle a des avantages réels 

comme, institutrice, il la croit bien supérieure encore à ce-

qu'elle'est; il me verrait soumise, il me croirait contente; il 

" penserait que cela ne vaut pas la peine de changer, puisque le ' 

pli serait pris, et qu'au fond il n'est que trop certain qu'il a 

très mauvaise opinion de moi. 

J'ai de très grands défauts : j'en souffre trop pour ne pas le 

savoir, mais je suis convaincue qu'il me croit des vices que 

je n'ai pas. Ce matiu, en causant, Mm<r de Dolomieu, avant 

celle scène affreuse, a imaginé de me dire : « Voire mari a 

un très tendre et entier dévoùment pour vous, n'est-ce pas? « 

J'ai louvoyé; je n'ai pu prendre sur moi de dire une chose 

que je ne pense plus, je le vois bien, puisque je n'ose plus 

m'en glorifier. Ah! il ne m'aime plus! mais, mon Dieu! vous 

à qui j'ai dit : « Otez-moi, s'il le faul, son amour, cette joie 

unique de ma vie, cette vie de mon cœur, mais qu'il soit sau-

vé! que nous soyons un jour réunis avec nos enfans dans votre 

sein pour prix de ce sacrifice." Oh! dites-moi, mon Dieu, 

qu'il m'aimera un jour, quand il le saura, qu'il ne maudira 

pas ma mémoire, et que ma prière sera exaucée ! 

Il me paraît si singulier de le voir maintenant se livrer à ces 

violens accès de colère dont les miens n'ont jamais approché, 

que je ne puis m'empêcher de penser souvent que cette violence 

est une feinte, d'autant qu'ordinairement il ne vient briser 

qu'après réflexion. Dieu veuille que ce soit cela ! car s'il tient 

assez à me corriger pour acheter ma guérison au prix des ex-, 

travagances qu'il commet d'un air presque do sangfroid, alors, 

alors, oh! il m'aime encore! Cependant, quelles horribles 

expressions de mépris! cela n'était pas de la colère feinte. 

Oui; mais l'autre jour ne m'a-t-il pas dit, devant Berthe, en 

me jetant tout ce qu'il était venu briser en mon absence, qu'il 

eu ferait autant chaque fois que je briserais quelquechose chez 

• lui. Calcul assez singulier, puisque je n'avais rien cassé dans 

l'intention de casser ; j'avais seulement voulu ouvrir violem-

ment la porte de sa chambre au moment où il poussait le ver-

rou. Depuis, il m'a dit de sangfroid qu'il recommencerait cha-

que fois que cela m'arriverait : c'est donc un plan, un parti 

pris, un calcul fait d'avance; comment le prendre alors pour 

l'effet d'une colère réelle? 

Aujourd'hui, cependant, je n'avais rien dit ni rien cassé; 

franchement, c'est payer bien cher une marque silencieuse 

d'improbation. Je ne puis m'empêcher de croire qu'il en coûte 

à Théobald pour faire de semblables folies que de briser, 

comme un enfant mal élevé, ce qui m'appartient: c'est si peu 

dans son caractère : il croit me punir beaucoup, et j'avoue que 

je souffre beaucoup de lui voir faire une action que je trouve 

ridicule, si elle n'est pas admirable par Pintentionde me cor-

riger; mais il ne sait pas à quel point les objets matériels par 

eux-mêmes me sont devenus indifférais depuis que j'ai perdu 

son affection et l'espoir de l'attirer chez moi, car je n'ai ja-

mais tenu aux objets les plus précieux que dans l'idée d'un 

orner les lieux où il était. 

Il n'a pas une idée de l'amour que j'avais pour lui ; au 

fond du cœur, je sens très bien que, pour peu qu'il voulût re-

venir à moi, je l'aimerais autant, pluS même pout-èire. Je 

souffre tant de mon isolement ! je serais si heureuse de le voir 

cesser ! Que la volonté de Dieu se fasse ! Je ne puis m'expli-

quer comment les choses s'arrangeront ; je ne saurais m'em-

pêcher de penser qu'il vaudrait mieux une séparation ; les 

choses s'enveniment ; je veux son bonheur: ainsi que sa vie 

est arrangée, au lieu d'y contribuer, je l'ai détruit et je souf-

fre mille martyres. Si j'allais, sous prétextodes bains do mer, 

au Préiol toute seule, il aurait le temps de voir si réellement 

il est plus heureux avec la vie qu'il s'est arrangée avec M"' D. 

et les enfans sans m'avoir pour femme, ou s'il trouverait plus 

aar àble de recommencer ensemble une nouvelle vie. Trois 

,nois pourraient suffire il cette expérience, et je me résignerai 

avec plus de facilité à vivre toujours seule là-bas qu'ici dans 

la position où je suis ; je sais que, d'après la manière dont les 

choses sont arrangées, mon absence serait un soulagement et 

non une privation. 

« Souvenez-vous, très-pieuse Vierge Marie, qu'on n'a jamais 

ouï dire qu'aucun de ceux qui ont eu recours à votre protec-

tion, imploré votre secours et demandé vos suffrages ait été 

abandonné; animée d'une pareille confiance, ô vierge des vier-

ges, je cours à vous, et, gémissant sous le poids de mes pé-

chés, je me prosterne à vos pieds. O mère du Verbe, ne mé-

prisez pas mes prières, mais écoutez-les favorablemént et dai-

gnez les exaucer. » (SAINT-BERNARD.). 

1" mai 1842. 

Il est évident que Théobald me fait des avances très grandes 

pour lui ; il m'a montré même de la véritable tendresse et un 

désir réel de changer notre manière de vivre. Mais veut-il 

vraiment, comme il me le dit, adopter, si je m'y prête (ce 

sont ses expressions), une vie tout à-fait intime, et me rendre 

ma position naturelle comme femme et comme mère? Nous en-

tendons-nous à cet égard? Comprend-il très positivement que 

je ne puis être heureuse sans avoir sa confiance illimitée, ni 

me contenter, à moins de rentrer en possession de ma place 

de maîtresse de maison, et surtout de surveillance et de direc-

tion de mes enfans? Admettra-t-il jamais cela? Osera-t-il ja-

mais le signifier à M"' D. ? J'en doute; car elle lui mettra le 

marché à la main : «Optez entre elle et moi. » Elle l'empor-

tera. Mes défauts et les qualités de Ml*' I)., il les regarde à la 

fois avec le même verre grossissant ; je crains qu'il ne se fasse 

une complète illusion, qu'il ne s'imagine que, lorsque je serai 

adoucie, son affection, son rapprochement, ne me suffisent, et 

que j'abandonne de bonne gràee tous mes droits de femme et 

de mère ; mais il se trompe, car c'est pour moi un devoir po-

sitif et grave, autant que doux et désirable, de rentrer vis-à-

vis de mes enfans dans mes droits. Dans cette circonstance, 

mes droits sont des devoirs, et des devoirs sacrés. Il a mal-

heureusement les idées les plus fausses et les plus dangereuses 

sur les relations qu'il doit avoir avec les gouvernantes et sur 

leur position dans une maison. Il oublie que rien dans les re-

lations, la position et la conduite d'une gouvernante ne doit 

pouvoir donner lieu même à une fâcheuse interprétation ; il se 

tie trop à la pureté de ses intentions. Les fautes consistent 

dans les mauvaises actions. Mais le scandale naît de l'appa-

rence; car on ne peut juger que sur ce qu'on voit, et le scan-

dale est un grand tort, surtout dans cette question si délicate 

d'un homme de son âge avec une si jeune gouvernante, et qui 

est naturellement, par caractère, légère, inconséquente, farni 

Jière, impertinente, coquette, sans tact et sans un fonds solide 

de piété, et dominante. 11 traite les gouvernantes comme cer 

taines gens les nourrices; ils les gâtent jusqu'à ce qu'elles 

deviennent odieuses. Avec tout cela, il ne m'a pas rendu les 

porcelaines qu'il m'a prises; qu'en a-t-il fait? Les a-t-il tou-

compte ne vient certes pas de son estime pour moi, car, s'il 

3 Pourquoi m'arracherait-il mes enfans pour 

en 

les donner à 
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jours? Au fond, je le crois; me les rendra t-il? Il y a 

monde des» là-dessous. 

Il ne m'a pas dit un mot de regret sur ce qu'il m'a cassé : 

il sourit quand je lui en parle. J'ai bien envie de croire qu'il 

y avait de la feinte colère un peu là-dedans. Il est bien évident 

qu'il aurait envie de nous réconcilier. Jamais je n'ai si bien 

cru à sa bonne volonté à cet égard. Le laissera-t-on faire? Je 

crains bien qu'il ne soit poussé à faire encore bien des choses 

contre lesquelles je ne sais pas me tenir dans un regret pai-

sible. Je sens très bien que, malgré toute mon affection pour 

lui, je ne saurais être heureuse si nous n'habitons pas d'une 

manière complète et irrévocable le même appartement, de fa -

çonà rentrer dans cette intimité qui amène naturellement et 

seule ces épanchemens, cet abandon, cette confiance, cette vie 

à deux qui est. le bonheur du mariage je ne saurais l'être non 

plus, si je ne partage pas tous ses soins pour mes enfans et leur 

société. 

Mais, mon Dieu ! arrachez-moi, s'il le faut, tout ce qui est 

bonheur, l'affection de tons ceux que j'aime, et réunissez-nous 

un jour dans votre sein. Sauvez-nous, mon Dieu"! donnez nous 

le bonheur éternel, et faites de nous ce que vous voudrez en 

cette vie. Mon Dieu ! c'est là, vous le savez, lé fond de mon 

cœur ; je veux ce que vous voulez, mais donnez-moi la force 

et la résignation pour le supporter. 

6 mai 1842. 

Je me sens bien découragée, et c'est un double regret, puis-

que je sais que c'est mal de se laisser aller à l'abattement du 

désespoir. Le mot parait fort ; mais, il faut être juste, qu'est-

ce que le découragement, si ce n'est le triste résultat 4'espé-

rahees souvent déçues qui finissent par s'éteindre ? J'ai eu de 

grands torts dans ma vie, en dehors de ceux que Théobald 

me reproche, de violences, d'aigreur, de jalousie et de défaut 

d'ordre. Jusqu'à présent je m'étais complètement aveuglée ; je 

croyais que se bornaient là mes torts. Mais Dieu est juste : il 

m'a punie par où j'ai péché. 

Hélas ! en aimant mon mari, je n'ai pas assez compris qu'en 

laissant prendre trop d'empire à ce sentiment si juste, je pou-

vais arriver à un excès condamnable. En me livrant à cette 

passion, je suis devenue égoïste; je n'ai songé qu'à satisfaire 

ce besoin de mon cœur. J'ai oublié qu'il est des devoirs qui 

conservent en toute position leurs droits sacrés. Souvent, 

longtemps, j'ai sacrifié ma conscience, mes devoirs religienx, 

mes enfans, au désir de ne pas quitter Théobald, de m'assurer 

à tout prix sa tendresse. Plus les srcrifices me coûtaient, plus 

j'en sentais l'importance, plus j'étais empressée à les faire; 

et maintenant il croit que je n'ai renoncé à une partie de mes 

droits, de mes devoirs vis-à-vis de mes enfans, que par in-

souciance, et il me les a retirés tout à fait : et moi qui croyais 

m'assurer son retour parce que je sentais que je lui faisais le 

plus immense sacrifice, hélas ! je sentais bien autrefois que 

je remplissais mollement mes devoirs maternels, mais je ne 

pensais qu'à lui, et j'étais toujours grosse ou en couches; et 

maintenant je n'ai plus rien, ni mari, ni enfans; et cela est 

juste, mais bien dur de sa part. 

Oh ! mon Dieu, pardonnez-lui; mais il a pensé que celle 

qui, par un intérêt personnel, avait renoncé à ses enfans, n'en 

était plus digne. Tu le trompes, tu te trompes cependant : 

j'ai eu tort, mais je ne suis pas si coupable, car, par tous ces 

sacrifices, j'espérais amener une réconciliation aussi utile et 

heureuse pour les enfans que pour moi ; j'ai été coupable, 

mais une partie de ma faute vient d'une erreur : j'ai mal in-

terprété mon devoir. J'ai cru, entraîne par mon cœur, que 

tu devais non seulement passer avant tout, mais par dessus 

tout. Je confondais trop les enfans avec le père. Oh ! mon 

Dieu, je l'aimais tant, et tu m'as repoussée, méprisée, rejelée 

en dehors de mes enfans ; tu m'as condamnée à lotir mépris, 

car, par la position dans laquelle tu m'établis vis-à-vis d'eux, 

ils ne peuvent se rien expliquer qu'en m'accusant d'immora-

lité ou de défaut d'affection pour eux. 

Si tu m'avais crue coupable, tu aurais compris qu'aux yeux 

de tous, et surtout à ceux de mes enfans et de celles qui les 

élèvent, il fallait à tout prix me faire respecter, cacher mes 

fautes. Avilie pâr l'adultère, tu m'aurais relevée, soutenue, tu 

m'aurais fait respecter ; j'aurais pu être aimée de mes enfans ; 

coupable de t'avoir trop aimé, je suis condamnée à l'isole-

ment, je n'aurai ni l'estime, ni la tendresse de mes enfans. Je 

suis livrée aux suppositions injurieuses de celle qui m'a rem-

placée près d'eux, et qui se conduit sans délicatesse, je dois 

même le dire, avec immoralité : car il est immoral de se met-

tre ainsi à la place d'une femme, d'une mère, pour ne pas 

quitter un homme de ton âge, et chercher toutes les occasions 

d'assurer cet empire par les manières les plus inconvenantes, 

les rapports les plus indécens, par leur fréquence, leur fami-

liarité et leur intimité : une personne sans religion, qu'aucun 

frein n'arrête, qui fait la timide avec les autres pour s'assurer 

des tète-à-tète avec toi. 

Pardonnez à Théobald, ô mon Dieu ! car il ne sait ce qu'il 

fait ; et sauvez-les. 

9 mai 1842. 

Les jours se succèdent, et, en s'écoulant, m'enlèvent chaque 

jour une de mes dernières lointaines espérances. Théobald est 

évidemment trop dominé pour que je puisse désormais 

rien attendre de sa justice; il voit tout maintenant à tra-

vers un faux jour. Je n'ai, hélas ! que trop de preuves réel-

les et certaines qu'il n'y a plus aucun reste de senlimens af-

fectueux en son cœur pour moi ; mais j'avais certainement des 

droits à quelques égards, à son estime, à sa justice. Bien ne l'ex-

cuse de m'avoir ôté mes enfans, avilie, déshonorée; ilm'a arra-

ché tous les intérêts, toutes les occupations, tous les devoirs, 

tous les liens. Il semblerait qu'il prend à tâchede me pousser au 

mal. Je conçois qu'on lui répète que je ne suis plus assez jeu-

ne, que je suis trop laide, trop ridicule, trop ennuyeuse, pour 

se réconcilier avec moi, ou pour que je trouve les occasions 

de me mal conduire; il se trompe : pour qui veut les cher-

cher, elles ne manquent jamais. Cette sécurité sur mon 

les mots ncpeiivcntcxprimer tout ce que je souffre, «uoi '. non-

leulement je n'ai plus ni mari, ni clans, mais , aut encore 

m è le les voie livrés à une personne comme M"' D.? V ra.mcnt 

I v a aberration de la part de Théobald a ne pas comprendre 

à quel point est immorale et indélicate la personne qui chasse 

la mère de se» élèves pour s'emparer du pere, des enfans de la 

nl
QneHc triste influence s'exerce sur lui! Comme il est chan-

gé lui qui était si vrai; sans cesse je le surprends faisant 

mi'lle mensonges : lui qui était si pur, il passe sa vie dans les 

sociétés les plus mystérieuses, les plus subalternes ; ses ma-

nières si sévères, si dignes, sont devenues familières, de mau-

vais goût; son langage, qui était gracieux et qui sentait si 

bien la bonne compagnie, ne donne que trop l'idée des per-
sonnes avec lesquelles il passe sa vie. Ses idées sont devenues 

futiles : il devient cassant, ironique, irrituble, dédaigneux, 

ennuyé, violent, sans regret de l'avoir été. Non-seulement il 

ne m'a jamais exprimé un regret de ce qu'il m'a cassé par 

fnreur, ni rendu ce qu'il m'a déïobé dans le même moment, 

mais encore il trouve cela tout naturel; il en plaisante, il en 

ricane. J'avoue que cela le fait baisser beaucoup dans mon 

opinion. Ne pas être vrai, ne pas tenir ses promesses, ne pas 

savoir reconnaître un tort, oh ! il faut être bien tombé... Tu 

n'es plus toi, tu n'es plus celui que j'aimais. 
Quoi ! tu es aveugle, dominé à ce point, que tu ne songes 

pas que, quoique lu ne m'aimes plus, tu as encore des de-

voirs vis-à-vis de moi ; que ces enfans, que j'ai passé les 

plus belles années de ma vie à mettre au monde sans un mot 

de plainte (tandis quêtant de femmes en veulent à leur mari 

pour deux ou trois grossesses), j'ai, moi aussi, des droits sur 

eux ; qu'en me privant de ta tendresse, tu devais, au moins, 

partager avec moi la leur ; te souvenir qu'isolée de toi, tu 

devais, au moins, m'assurer des consolations, des distractions 

dans mes devoirs près de mes enfans, dans ton intérieur. 

Après avoir épuisé ma vie à renouveler ta race, à t'assurer les 

jouissances du cœur en t'entourant d'enfans, il faut que moi, 

leur pauvre mère, je sois repoussée comme un paria, méprisée 

par mes enfans, abandonnée par toi, foulée aux pieds par celle à 

qui tu donnes le prix de mon sang, les entrailles de mou cœur. 

Non, non, ce n'est pas là celui que j'aimais, mon Théobald, 

pour qui j'avais tant de vénération, en qui j'avais tant de con-

fiance, tu es entraîné, dominé, aveuglé ; non, tu n'es pas toi-

même maintenant ; non, tu n'es pas dur à ce point de voir ma 

douleur, la destruction de mes facultés, de ma santé, depuis 

cinq ans, de sang froid, si tu n'étais pas empêché de te livrer 

à ton bon cœur. Tous les jours tu t'endurcis ; la nouvelle do-

mination que tu subis t'aveugle et te jiousse plus loiu que tu 

ne crois. Oh ! mon agonie est lente et cruelle; oh! jamais, ja-

mais tu ne sauras, tu ne comprendras ce qu'a souffert cette 

pauvre Fanny qui t'aimait tant, qui aime tant tes enfans ! 

Hélas ! il me semble que j'ai tant souffert que je cesse de t'ai-

mer. Je ne t'en veux pas, je te pardonne ; je suis convaincue 

que ce u'est pas tout à fait ta faute : tu es trop faible ; mais 

j'ai tant souffert, je me suis fiée en toi si longtemps en vain. 

Tu n'es plus pour moi ce Théobald que j'ai cru si longtemps 

le meilleur des hommes. Excepté pour moi, tu l'es encore ; 

mais combien tu es dur pour moi et injuste. Oui, j'ai besoin 

de me répéter sans cesse que tu n'es plus toi ; mais cette ex-

cuse, je l'avoue, altère la haute considération que j'avais pour 

toi. Peut-on être assez faible pour se laisser entraîner à ren-

dre malheureuse à ce point une pauvre créature. 

Pourquoi t'ai-je si longtemps regardé comme un être trop 
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supérieur? puisqu'il te fallait une domination féminine, pour-

quoi n'ai-je pas essayé de prendre au moins de l'influence sur 

toi? Tu serais aussi plus heureux, car la vie que tu mènes ne 

dpit pas être une jouissance sans quelques remords, en son-

geant aux supplices que tu me fais endurer. Et mes enfans, 

mes pauvres enfans, à qui on apprendra à ne compter leur 

mère pour rien, que comme un fardeau méprisable ! Oh ! c'est 

affreux ! Oh ! oui, j'ai été bien coupable, en renonçant, dans 

l'espoir de te ramener, temporairement à mes saints devoirs 

de mère. Dieu m'a punie. Je me reproche tous les jours ma 

lâcheté de tolérer la position vraiment scandaleuse de MUt 

D...; car on ne peut juger que sur les apparences en ce mon-

de, et elles sont ici aussi scandaleuses que possible. Encore six 

mois, et si tout cela n'est pas entièrement changé, il faudra, 

sans plus tarder, que je me retire au Prétot. Une fois partie, 

Théobald, moins irrité, verra lui-même bien des choses qu'il 

ne regarde pas en ce moment, et qui lui paraîtront bien fâ-

cheuses, et il les changera. 

12 mai 1842. 

Les jours s'écoulent, le temps se passe, la vie s'avance, et 

mes espérances s'évanouissent à chaque instant. 0 mou Dieu ! 

donnez-moi du courage, de la douceur, de la résignation pour 

supporter les douleurs que vous m'envoyez. A la suite d'un 

emportement, j'ai eu une longue explication avec M lle D... J'en 

ai été beaucoup plus contente que je ne l'aurais supposé. 

Je vois que ce n'est pas pour elle une condition sine^quA 

non de n'avoir à faire qu'à toi. Je vois qu'elle resterait même si 

tout rentrait dans l'ordre; cela m'a fait du bien. Je vois qu'elle 

n'a pas, comme je le craignais (et comme je le lui ai avoué 

franchement), l'horrible pensée de m'enlever mes eufaus 

pour s'emparer entièrement d'eux. Elle m'a dit que tu lui 

avais dit et que tu répétais sans cesse aux enfans que ma santé 

me mettait hors d'état de m'en occuper. Oh ! pourquoi ne m'as-

tu pas dit toi-même que tu avais pris ce prétexte, qui empê-

chait les enfans de m'accuser et te donnait la possibilité d'un 

retour? Que de larmes, que de douleurs, que d'aigreurs, 

que d'emportemens tu m'aurais épargnés ! Mais quelle pro-

fonde aversion il faut que tu aies conçue pour moi pour con-

tinuer le genre de vie que nous menons ! Tu es le maître de 

tout; tues indépendant comme un célibataire ; je n'ai plus 

aucune part dans ta vie; je ne vais plus chez toi, tu ne viens 

plus chez moi, nous ne sortons jamais ensemble ; je ne te fais 

aucune question ; je ne sais rien de ce qui te concerne, depuis 

bien des années. Je ne suis plus qu'une étrangère dans ta 

maison, près de toi, de nos enfans. Hélas ! mou Dieu ! tous 

ces sacrifices, cette pénible vie à laquelle tu me condamnes 

depuis tant d'années, que j'ai subie avec tanl d'affetion, tant 

de discrétion à ne pas m'éclairer de rien de ce qui me 

touche, tout cela n'est rien pour toi. Oui, je ne crains pas de 

le dire, tu aurais trouvé peu de femmes qui eussent résisté à 

de si longues et si cruelles épreuves. Oh ! tu es dur pour moi, 

moii cher Théobald; ii y a des choses que je ne puis m'expli-

quer que par une profonde et insurmontable antipathie que tu 

as conçue pour moi. Sans cela, comment m'expliquer notre 

vie? Tu dis toi-même qu'elle est contre tes goûts, tes idées; 

tu te révoltes quand je te soupçonne d'en aimer d'autres. Com-

ment donc m'expliquer que rien ne rentre dans l'ordre natu-

rel, si ce n'est par ton aversion? Certes, une femme dévouée 

comme je l 'ai toujours été à mes devoirs, t'aimant comme je 

tai toujours aimé, te fût-elle complètemenl indifférente, oh ! 

tu es trop bon pour lui arracher ses enfans, pour la priver de 

la société, de l'intérêt de son mari. Oui, tu me détestes; tout 

me le prouve. Lorsque j'ai eu le Vaudreuil, j'en ai joui pour 

toi ; ta première pensée, lorsque tu as eu Praslin, a élé de me 

prier de ne pas m'y regarder comme chez moi. 

J 'ai cru d'abord, comme tu me le disais, que c'était pour ta 

famille; mais voilà un an, et ta femme n'est qu'une étrangère 

a 1 raslin, et tu lui fais sentir tous les jours qu'elle ne doit 

pas non seulement y commander, mais pas même s'y regarder 

comme chez elle. Ma vie s'use rapidement. Oh ! un jour tu 

comprendras ce qu 'a souffert celle qui l'aimait tant. Mon 

Bieu, pardonnez-lui, il ne sait pas tout le mal qu'il me fait 

itelas! pourquoi me plaindre? ce que je souffre devrait me 

prouver que vous exaucerez ma prière; jc vous ai si souvent, 

o mon Dieu, demande de me retirer même sa tendresse si cela 
était nécessaire pour assurer son salut. Oh oui ! mon Dieu tout 
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nos entuns dans voire sein. 

T . , c • , Praslin, ce 22 mai 
Tout est fini ! nous sommes brouillés sans retour sans ,vs 

sources. O , ! ,1 est plus que dur, il est cruel pou, no M: 

ment a-t-il pu en.arriver à cet excès d' 

jaloux ; si lu avais de l'affection pour moi, si lu aimais la 

et l'union, pourquoi faire tout ce qu'il fallait pour exciter*? 

jalousie de la personne qui en serait le moins susrêbtiBM 

Mais, mon Dieu ! comme les chagrins rendent superstilie'J
: 

j'en suis honteuse. Dimanche matin, en me levant le ionr ït 

ton arrivée, j'ai aperçu une énorme araignée : cela m'a ef 

frayée. Je n'ai cessé de me désoler de tes manières pour moi' 

depuis ton retour; chaque jour, elles deviennent plus froides' 

plus dédaigneuses. Dans ce moment, en écrivant, je détourne 

les yeux, et je vois une petite araignée; mes larmes se sont ar-

rêtées, et j'ai senti une émotion de joie, comme s'il me venait 

un motif d'espoir. Que l'esprit de l'homme est faible! et ce-

pendant c'est bien eu vous seul, ô mon Dieu ! que mou cœur a 

remisses espérances. Mais ne serait-il pas possible que quel-

quefois vous envoyiez des signes sensibles de votre volonté? 

Oh! sauvez-le, et, s'il se peut, rendez-le moi, mon Dieu! Oh ! 

faites qu'il daigne lire les quelques lignes que je lui envoie, 

et qu'elles touchent son cœur. 

30 mai 1811 

Certainement, il ne m'aime plus du tout. Jamais un moment 

d'intérêt ni de bienveillance. Ma sauté, nies occupations, mes 

chagrins, mes distractions, rien ne lui importe. J'ai encore le 

droit de manger à table, de disposer d'un peu d'argent, de sor-

tir seule, soit à pied, soit en voiture. Qu'ai-je besoin déplus, 

à ses yeux? J'ai eu neuf enfans ; ils vivent encore, et c'est 

comme si je n'en avais pas ; je n'ai aucun droit sur eux; je ne 

puis me mêler de rien. 

Demain, nous donnerons la fin de cette correspon-
dance. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE 

Présidence de M. 

Audience du 31 

TENTATIVE DE VOL. 

dont il connaissait 1 
aversion pour moi, 

LA SEINE. 

Jurien. 

août. 

TENTATIVE n 'ilOMI CIDE SUR QtlATIlE 

PERSONNES. 

Le jury a jugé aujourd'hui un de ees hommes éminem-
ment dangereux qui vivent des produits du vol, et (p 
n'hésitent pas un instant à verser le sang de ceux qm 
surprennent et qui tentent de les arrêter. C'est le nom-

mé Bertrand, réclusionnaire libéré, déjà condamne po^ 
coups et blessures à une année de prison. On va voir, p» 
l'acte d'accusation que nous rapportons, que, surp"s 

flagrant délit de vol, il a frappé quatre personnes de eoip 

de couteau pour s'en débarrasser, a-t-il dit. 
L'accusé Bertrand est de petite taille, mais fort et 

buste ; il est très proprement vêtu d'un pantalon et 
veste de drap bleu ; Ses cheveux, sont arranges avec' ^ 

Cet homme, a un caractère des plus dangereux e ^ 
grande habileté. Depuis son arrestation, compren ̂  ^ 

gravité de l'accusation qui pèse sur sa tête, u aS1 |
cs 

folie, et si bien simulée qu'il était parvenu * tr01?^foc-
médecins eux-mêmes. On avait placé près de W ^ 
tionnaire qui avait l'ordre exprès de ne pas 'e ^ u
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regard. Cela a duré deux mois ! 11 a été_ vaincu] ^ 
obstination de la surveillance administrative, il s 

dé à reprendre son calme et sa raison. 
Il est défendu par M" Rivière, avocat. ministère 
M. l'avocat-genéral Rabou est au fauteuil au 

Accusé, comment vous 
no 

arrête 

l'acte 

public. 
M. le président 

vous? 
L'accusé : Joeph-Victor Bertrand. 
D. Votre âge? - R. Trente-trois ans. 

1). Votre état? — R. Ebéniste. 
D. Où êtes-vous né? — R. AMeaux. 
i). Où demeuriez-vous quand vous avez cic 

R. Je n'avais pas de résidence.
 e

 je 
/!/. le président ■ Vous allez entendre la lecuu 

d'accusation. 
Ce document est ainsi conçu : ,

0
 soir. 

Le dimanche 14 mars dernier, vers
 se

P
l

o
^" y^b^'J.t 

la veuve Muret, marchande de charbons, rue" ,;|
3
 e»>^ 

était avec son fils dans son arrière-boutique, 1 ^ djtf», 

dirent le bruit d'une sonnette placée u'ieii" ̂  ,
e r

es ^ 

chambre qu'ils occupent au premier étage,
 s

.
oU

vre. ^ 

est mis en mouvement toutes les fois ^^J^
 c

he« el „
;
'
0

n. se fût introduit c-- ̂  

e» 

doutant pas qu'un étranger ne se îui '",",11^ de 'a 1» 
femme Muret s'élança la première dan s '

 a
|i

e
r et s

 u
„ 

où elle fut suivie par son lils. Au pieu ^
 et

 iniin
0lj.

ein
ni* 

deuxième marche se tenait adosse au ,
ova

iit I»
 uV

e-

hon .nie qu'ils ne connaissaient pas et qu 1,
 fi

, „« u # 

Mure, revenir à la porte de l'alléeet.1*
 fe
S',

0
 col % 

 nt pour la prévenir; mais Muret fiU1 » »
 entr

e eu* 

incre sv.umt jointe à bu. une lutteseng b 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU \" SEPTEMBRE 1847 1107 

lu, 1°' I tou 

vol, répondait 

CeDendant il redoublai i d'effor ts 
la femme et le fils Muret, Ipwque 

d'avoir commis le v 
au «9*£t Vendant il redoub 
ché a rien» 

'.rainer vers lapor
 avgc

 ̂
 e lrall

. 

è. ^''"'t dismiguer à cause de l'obscurité, et près 

llCI 

1 I,c PU
'"më seconde blessure à la mani 

Uail sa mère de prendre garde a e 
^nXln^ sous l'arsselle gauche. 

droite. 

e, 
it ou i 

Ile me Ai' "lùi "HaU elle mern" ».-jjr--
 blesgés furent

 enfin entendus 

*
lle

'
L
';'ris P°

usses
 KrJede la maison qui porte le n* 39, le 

»
U
,» av.»« po'«r dégager Muret fils, 

1
 Docourliott.!» >

 itr
-
m0 ull c0

„p de couteau qui entrai 

t» """-"«bondaui 
90» iu»

,ilic
^fbo. daiue effusion de sang et qui ['obligea à 

-giUM une
 B

7pi|ioii marchand de vins, avait vu dans la 

K melf-iiBur la lame d'un couteau qu 

. «ur lui, iîï̂ ntàle renverser 

■iliaiteur la nuire u u..
 UUUK

»
U H

« tenait 

ct m
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le saisit aux cheveux et par son pantalon, 
mais, dans la lutte, il reçut qua-

narvi" 1 a '".«û 'àrïa"main, au bras gauche, à la cuisse et 
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-"'w • « Ah! brigand, je ne te saignerai donc pas 
co^ e lâches 9 » Enfin le sieur Berlior parvint a le 

ut 'l»,eU'i 'éviter les coups qu'il s'efforçait de lui porter. 
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que cette porte portait des 

gare*; cl ' qu'une traverse en bois mise au bas en avait 
7'^ Cependant, cette porte ayant été fermée à quatre 

A ble tour, et le pêne et la gâche étant demeurés 
3 croire que Bertrand, après avoir essayé 
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 établissent qu'il n'était pas seul lorsque le 14 

tircoiisumce 4 introduit dans la maison habitée par la 

**** aU.i S.°'„f Ainsi. Muret fils, pendant qu'il tenait Bertrand 
femme Muret 

'""ï déclaré avoir entendu monter rapidement l'escalier; 
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 laquelle il frappait légèrement; la femme 
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asser une lanterne sourde sans luttiière 
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 qui paraissaient attendre dans le passage du 

^"tboi'" auraient été vus prenant la fuite aussi tôt que Bertrand 

avait ̂  .^^.poignard dont il avait fait usage a été saisi. Les 

1
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°'sde la femme Muret et du conc'.erge Ducourlion étaient 
blessurt.^ ^ r

emme
 Muret a été frappée au côté gauche de la 

t M et si le coup eût [>énélré il aurait nécessairement en-
îé'la mort; il en eût été de même du coup porté à Ducous-
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"à la partie antérieure de la poitrine. Les blessures faites 

°!ï cieurs Muret et Pilon ne présentaient pas le même deg 
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sieurs Muret et Pilon ne présentaient pas le même degré 
Te aravité ; mais la volonté de Bertrand n'éuiit pour rien dans 
-elle différence vis-à-vis de tous, il avait évidemment agi avec 
intention de donner la mort, dans le but de se sauver et d'as-
surer ainsi l'impunité de la tentative de vol qu'il venait de 

^Dans ces circonstances, Victor-Joseph Bertrand, précédem-
ment condamné à une peine afïïietive et infamante, est ac-

1« D'avoir, le 14 mars 1847, la nuit, conjointement avec des 
individus restés inconnus, à l'aide d'effraction et de fausses 
clés, dans une maison habitée, commis une tentative de sous-
traction frauduleuse au préjudice de Françoise Ygonel, veuve 
Muret; laquelle tentative, manifestée par un commencement 
d'exécution, a manqué son effet seulement par des circonstan-
ces indépendantes delà volonté de son auteur ; 

2» D'avoir, a la même époque, commis des tentatives d'ho-
micide volontaire: 1° sur la personne de Guillaume Muret 
fils; 2° sur la personne de Françoise Ygonel, veuve Muret ; 3» 
sur la personne d'Alexandre-Joscph Ducourlion ; 4° sur la per-
sonne de Paul Pilon ; / 

Lesquelles tentatives, manifestées par un commencement 
d'exécution, ont manqué leur effet par des circonstances in-
dépendantes de la volonté dudit Bertrand, ont suivi la tenta-
tive de soustraction frauduleuse ci-dessus énoncée, et avaient 

pour objet de favoriser la fuite et d'assurer l'impunité des au-
teurs de cette tentative de vol. 

Crimes prévus par les articles 301 et 384 du Code pénal. 

Dans son interrogatoire, l'accusé convient de tous les 

faits; mais il les explique à sa manière , c'est-à-dire dans 

un ordre d'idées qu'on aurait de la peine à imaginer. Ce 

qui l'a décidé, dit-il, à faire usage de son poignard, c'est 

qu'on n'a pas voulu le laisser partir. 11 ne paraît pas com-

prendre que lui, voleur surpris en flagrant délit, ait pu être 

arrêté ; cela lui paraît inexplicable, exorbitant. C'est pour 

cela qu'il a frappé. Il ne sort pas de ces explications. 

M. le président t'ait entendre ensuite les témoins. Tous 

répètent les détails consignés dans l'acte d'accusation, et 

I accusé n'a d'autre chose à leur répondre que ceci : « Je 

voulais me sauver; il fallait pas qu'ils m'en empêchent. » 

Tous ces témoins viennent successivement raconter les 

coups de poignard qu'ils ont reçus. C'est d'abord la veuve 

Muret qui n'a dû la vie qu'au large peigne qui retenait sa 

chevelure. C'est le fils Muret qui a reçu des coups peu 

graves heureusement ; c'est le sieur Pilon, qui a reçu un 

premier coup à la cuisse gauche, un second à l'épaule 

gauche, un troisième sur le poignet droit, et un quatrième 

uaos ia ligure. C'est enfin le sieur Berlier, le dernier arrivé, 
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— Une affaire entre l'administration de la ville de Paris, 

et M. Sorel, chef de division à l'enregistrement, au sujet 

d une question d'alignement dans la rue de la Croix—cfu-

Roule, qui avait été ouverte dans le principe sous le nom 

de rue Milan, en commémoration de la prise de Milan par 

notre armée, le 14 mai 1796, a donné lieu à M. l'avocat-

général Poinsot de rappeler comment a été entrepris et 

confectionné le célèbre plan de Paris de Verniquet. 

Ce studieux et infatigable savant parcourait pendant la 

nuit, lorsque la circulation avait cessé, et à la clarté des 

réverbères et des lanternes, les rues, places et carrefours de 

la capitale ; il faisait sur le sol ses plans partiels ct ne recu-

lait devant aucunes fatigues et aucunes dépenses. Un secours 

en argent lui fut accordé par l'administration, secoursbien 

faible qui fut même supprimé en 1788. Du moins on lui 

laissa la disposition des salles de l'Hôtel-de-Ville ; là, aidé 

de soixante ingénieurs, parmi lesquels était M.Mathieu, 

l'un des premiers géomètres du temps actuel, et membre 

de l'Institut, il termina cet important travail, qu'il soumit à 

la révision et à l'approbation de MM. Delalande, Lacroix, 
Delcambre. 

Ces hommes éminens ont dressé procès-verbal, en 

1796, de l'examen qu'ils ont fait de ce monument de la 

science ; et, dans ce procès-verbal signé par eux, ils dé-

clarent que le travail de Verniquet est le travail le plus 

remarquable qui ait jamais été fait en ce genre. 

On comprend que ce travail soit si fréquemment invo-

qué dans les discussions portées devant les Tribunaux, 

qui lui accordent l'autorité la plus considérable. 

— Par suite des élections auxquelles il a été procédé 

par la Compagnie des avoués près la Cour royale de Paris, 

la chambre de discipline de cette Compagnie se trouve 

composée ainsi qu'il suit pour l'année judiciaire 1847-
1848 : 

MM. Labois, président; Laniaille, syndic; Ghéerbrant, 

rapporteur ; Gallois, secrétaire ; Delaine, trésorier ; Mau-

court, Maurice Caron, Marais et Laureau; — M. Perin, 
doyen. 

— Bertrand, condamné aujourd'hui à la peine de mort 

(voir plus haut, Cour d'assises de la Seine), a immédiate-

ment formé un recours en cassation. 

— La chambre des mises en accusation a rendu' aujour-

d'hui son arrêt dans l'affaire du sieur Rosemond de Beau-
vallon, inculpé de faux témoignage. 

La Cour a annulé l'instruction faite par M. le conseiller 

Perrot de Chézelles, par le motif que ce magistrat, qui ne 

faisait pas partie des juges composant la Cour d'assises, 

n'était pas compétent pour procéder à cette instruction. 

La Cour a néanmoins mainteuu le mandat d'arrestation 

décerné par M. le président des assises contre l'inculpé, et 

réservé au procureur-général de requérir une nouvelle 

instruction par un magistrat compétent. 

En exécution de cet arrêt, et sur un réquisitoire de 

M. le procureur-général, M. le président d'Esparbès a dé-

légué M. le conseiller Michelin, qui siégeait à la Cour d'as-

sises lors de la comparution et de l'audition de l'inculpé 
de Beau vallon. 

Knappet Romanzoff, qui doivent comparaître devant le 

jury le 14 du mois prochain, ils auraient espéré échapper 

à la vigilance de la police parisienne. Mais l'événement 

n'a pas justifié pour eux cette confiance, et non-seulement 

les faussaires -viennent d'être arrêtés, mais 011 a saisi en 

leur possession un grand nombre de pièces de conviction 

parmi lesquelles figure une volumineuse correspondance 
en hébreu. 

Un juge d'instructiou a été immédiatement saisi de 

cette affaire, qui sera féconde en détails, car cette associa-

tion de faussaires avait des ramifications tellement éten-

dues, que l'on devra, à ce qu'il parait, envoyer des com-

missions rogatoires non-seulement à Hambourg, à Leip-

sick, à Cologne, à Kœnisberg, mais jusque au Sénégal ; 

d'où deux des principaux inculpés étaient arrivés tout ré-
cemment. 

Au nombre des témoins déjà entendus figure le sieur 

Meyer-Spilltmann, ce changeur de la rue Neuve-Viviennc 

dont le jeune cornai is a été assassiné jeudi dernier. Il pa-

raîtrait que de faux billets de Russie lui auraient été pré-

sentés, mais qu'il aurait refusé de les changer. On a en-

tendu également des graveurs et des fabricans de papiers 

avec lesquels les faussaires s'étaient mis en rapport. 

— Un vol d'une audace incroyable a eu lieu hier dans la 

rue de la Vrillière. Un monsieur d'un certain âge, sortait 

de la Banque de France où il venait de recevoir quatorze 

billets de mille francs. Tout en cheminant dans la rue de la 

Vrillière, ce monsieur eut l'imprudence de recompter, en 

tenant son portefeuille ouvert , les billets qui s y trou-

vaient. A ce moment un individu se précipita sur lui, lui 

porta un coup violent dans la poitrine, s'empara des billets 

et prit la fuite dans la direction de la place des Victoires. 

Tout ceci s'était passé avec une telle rapidité que la per-

sonne, victime de cet acte audacieux, suffoquée et comme 

frappée de mutisme, avait pu à peine pendant quelques 

instants, faire comprendre aux passans qu'on venait de le 

voler. Pendant ce temps le voleur, qui avait gagné du ter-

rain, s'était perdu dans les rues qui aboutissent à la place 

des Victoires. Il n'a pu être arrêté. 

ETRANGER. 

— RUSSIE (Saint-Pétersbourg), le 20 août. — On sait la 

grande indignation que l'empereur Nicolas a éprouvée en 

apprenant les déprédations commises récemment par plu-

sieurs hauts fonctionnaires civils et militaires des provin-

ces transcaucasiennes, indignation qui, si l'on en croit nos 

journaux, a été la seule cause de la cruelle maladie dont 

le czar a été atteint, et dont il n'est pas encore complète-
ment guéri. 

Maintenant l'empereur vient de rendre une ordonnance 

3ui enjoint à tous les fonctionnaires civils et militaires 

'envoyer au gouvernement un état détaillé de tout ce 

qu'ils possèdent, avec indication d'origine. 

Tout fonctionnaire qui négligerait de faire parvenir au 

gouvernement cet état, ou qui y porterait des indications 

inexactes, sera puni sévèrement, terme vague, mais qui, 

chez nous, signifie l'exil en Sibérie. 

INSERTION ORDONNEE PAR JUGEMENT. 

— La collecte faite par MM. les jurés de la seconde 

quinzaine du mois d'août, a produit une somme de 227 fr., j 
qui sera attribuée ainsi qu'il suit, savoir : 75 fr. à la co-

lonie de Mettray; 75 francs à la société de patronage des 

Jeunes-Orphelins, et 77 francs à celle fondée en faveur des 
prévenus acquittés. 

— Malgré les avertissemens réitérés que donne la jus-

tice, les voyageurs des chemins de fer n'en persistent pas 

moins, par une coupable imprudence, à contrevenir aux 

dispositions de l'ordonnance royale du 15 novembre 1845, 

en fumant dans les wagons pendant le trajet des convois. 

Le sieur Kuster comparaît, pour ce fait, aujourd'hui de-

vant le Tribunal de police correctionnelle (8 e chambre), 

qui, conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi 

Saillard et par application de la loi de 1845, le condamne 

à 16 fr. d'amende. 
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— En vertu d'une ordonnance royale organique de j 

l'exploitation des chemins de fer, nulle machine dite loco- j 

motive ne peut être livrée à la circulation, sans avoir été j 

préalablement soumise à l'investigation d'un ingénieur j 

spécinl nommé par le gouvernement. Ce fonctionnaire a 

la mission de faire faire à cette machine, ce qu'on appelle i 

un voyage d'essai ; et après . qu'il a vérifié par lui-même ' 

que cette locomotive fonctionne d'une manière irrépro- I 

chable, et qu'ainsi toutes chances de sécurité sont acqui- j 

ses aux voyageurs, il donne l'autorisation d'employer ce 

moyen de transport sur la ligne qu'elle est destinée à par-
courir. 

La même ordonnance enjoint en outre très expressé-

ment de munir chacune des locomotives d'un appareil ma-

nométrique, dont on comprend toute l'importance, puis-

que cet appareil est le seul moyen de connaître au juste 

la véritable pression de la vapeur. 

C'est pour avoir contrevenu à ces deux dispositions de 

l'ordonnance que MM. Fournel et Fischer, ingénieurs en 

chef du chemin de fer du Nord, sont cités aujourd'hui 

devant le Tribunal de police correctionnelle (8 e chambre). 

Ces Messieurs ne comparaissent pas à l'audience, mais 

un avoué, leur conseil, fait observer à M. le président 

Geoffroy-Château que l'absence des prévenus ne doit être 

imputée qu'à un malentendu sur le jour de la citation. 

On passe outre aux débats, et on entend comme témoin 

l'ingénieur chargé spécialement par le gouvernement de 

l'inspection des machines du chemin de fer du Nord. 

Il résulte tant de sa déposition que des procès-verbaux 

par lui rédigés 1° que trois locomotives ont fait le trajet 

de Paris à Amiens sans avoir été soumises préalablement 

à son inspection, non plus que soumises aux diverses ex-

périences à la suite desquelles seulement il est d'usage 

d'accorder l'autorisation de les mettre en circulation sur 

la ligne du parcours ; 

2° Que deux autres locomotives, autorisées cette fois, 

avaient fonctionné néanmoins sans être munies de l'appa-

reil manométrique. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi 

Saillard, le Tribunal, par application de l'art. 20 de la loi 

du 15 juillet 1845, a condamné chacun de MM. Fournel et 

Fischer à 1,000 fr. d'amende pour chacune de ces deux 

contraventions, et la compagnie du chemin de 1er du Nord 

solidairement aux dépens comme civilement responsable. 

— Les journaux allemands annonçaient, il y a quel-

ques jours , que la police de Hambourg , sur la de-

mande des gouvernemens russe et prussien, venait d'ar-

rêter dans cette ville sept israélites polonais, signalés 

comme coupables de fabrication et d'émission de faux bil-

lets de la banque de Prusse et de papier-monnaie de Rus-

sie. La note, évidemment communiquée aux feuilles alle-

mandes, ne donnait du reste aucun détail, et terminait en 

mentionnant l'évasion des chefs de cette association de 
faussaires. 

Il paraîtrait que ce serait en France que les habiles fa-

bricateuirs des faux billets russes et prussiens auraient 

imprudemment cherché un refuge, et que sans s'effrayer 

du récent exemple de l'arrestation de leurs devanciers 

Le Tribunal civil de première instance de Limoges, jugeant 
eorrectionnellement, a rendu le 19 mai 1847, entre les sieurs 
André, maître de forges, Ducel, maître de forges, Boutiller, 
marchand de fontes, Toussaint Godard, Hoehard, Lafarge, 
aussi marchands de fontes, Martin, marchand de fers et fon-
tes, Tessier, marchand de fontes, demeurant tous séparément 
à Paris, etCapitain, maître de forges, demeurant à Rimaucourt 
(Haute-Marne), d'une part, et les sieurs Courcelle, Couchardet 
Thévenin, fondeurs associés, demeurant à Limoges, d'autre 
part, un jugement confirmé par arrêt rie la Cour royale de 
Limoges, du 23 juillet 1847, duquel jugement la teneur suit : 

« Attendu que André, Ducel et consorts, fabricans de Paris, 
ont fait pratiquer dans l'usine de Courcelle, Couchard et Thé-
venin, la saisie de différens modèles ou épreuves, qu'ils disent 
provenir de leurs fonderies, et être le produit ou servir à 
l'usage de la contrefaçon, que le< plaignant offrent de faire 
la preuve de leur propriété, eu rapportant soit les types en 
bois qui ont servi à la fabrication de la fonte, soit les dessins 
d'échantillons déposés au bureau des prud'hommes, soit enfin 
les certificats des dessinateurs qui ont fait ces modèles; 

» Attendu que Courcelle n'a pas excipé de ce défaut de jus-
tification actuelle, qu'il s'en est remis à justice sur ce point, 
et que sans contester le droit de propriété des plaignans sur la 
plupart des objets saisis, il s'est borné à invoquer sa bonne foi, 
a soutenir que ce n'était pas lui qui avait fabriqué ces modè-
les, qu'il ne s'en était jamais servi, qu'il les avait trouvés dans 
le fond de magasin acheté de ses prédécesseurs, et qu'il ne s'é-
tait pas enquis silesobjetsquile constituaient étaient ou non la 
propriété de ses cédans, étaient ou non contrefaits, parce qu'il 
devait supposer que ses vendeurs étaient propriétaires légiti-
mes de ce qu'ils lui vendaient; 

» Attendu qu'en effet, il est constant que ce n'est pas Cour-
celle qui a fondé l'établissement à la tète duquel il est en ce 

I moment ; qu'il a pris la suite des affaires Moneron; qu'il ré-
suite des explications fournies à l'audience, que Courcelle a 
ignoré que les modèles saisis provinssent de contrefaçon, qu'il 

! ne s'en est que peu ou point servi ; qu'il a été articulé par lui 
j et non dénié, que le mandataire des plaignans, admis dans la 

;
 fonderie de Courcelle, a assisté à la fabrication de la fonte, n'a 

! été témoin d'aucun surmoulage, d'aucun acte de contrefaçon, 
; qu'ainsi sous ce premier rapport le délit n'est nullement jus-

tifié; 

i » Attendu que si d'une part le délit de contrefaçon n'est pas 
j établi, de l'autre il est prouvé par la saisie même et par les 

explications qu'a données à l'audience le commissairede police, 
que les prévenus étaient détenteurs d'une grande quantité 

i d'objets contrefaits et qui sont le produit du surmoulage, que 
la preuve de ceci résulte de l'appatronement de quelques ty-
pes produits par les plaignans sur quelques uns des objets sai-

i sis, et qui présentent avec eux une identité-parfaite; que pour 
I les autres, le fait n'a pas même été sérieusement contesté, que 

la forme de ces ouvrages, les lieux où ils ont été trouvés, dé-
montrent que ce n'étaient pas des objets de rebut, que tous 
étaient dans les magasins ou dans l'atelier même de fabrica-
tion, tous destinés à être vendus, exposés en vente, et que ce 
fait constitue le délit prévu et puni par l'article 426 du Code 
pénal ; 

» Attendu qu'alors môme Courcelle, Couchard et Thévenin 
ont été étrangers à la contrefaçon, qu'ils l'ont ignorée, le dé-
bit d'ouvrages contrefaits n'en est pas moins un délit, qu'en 
effet, tout débitant doit, avant de mettre un ouvrage en vente, 
d'en faire commerce, connaître la condition et l'origine decet 
ouvrage ; que s'il le livre au débit avant de s'être assuré qu'il 
est dans le domaine public, il s'expose sciemment à vendre un 
ouvrage contrefait, et encore avec connaissance des peines qui 
sont portées par la loi; 

» Attendu que parmi les objets saisis, pour ceux compris 
sous les numéros 100, 101, 102, la plainte quant k présent 
n'est pas suffisamment justifiée, qu'en validant la saisie pour 
le surplus, il y a lieu d'en ordonner provisoirement la main-
levée pour ces trois objets, sous la réserve de tous droits de 
propriété qu'invoquent respectivement les parties ; 

» Sur la question des dommages-intérêts; 
» Attendu qu'en débitant ou cherchant à débiter une quan-

tité considérable d'ouvrages qui étaient la propriété des plai-
gnans, les prévenus ont causé un préjudice dont ils doivent ré-
paration ; 

« Attendu que Courcelle, Couchard et Thévenin se font tou-
tes réserves contre leurs précôdens vendeurs, desquels ils di-
sent tenir les ouvrages contrefaits, que c'est le cas de leur en 
donner acte ; 

» En ce qui touche la demande reconventionnelle; 
» Attendu (pie rien ne la justifie et qu'elle doit être rejetée; 
» Par ces motifs, le Tribunal dit qu'il n'y a pas de délit de 

contrefaçon ; 
» Déclare Courcelle, Couchard et Thévenin, coupables de 

débit d'ouvrages contrefaits, ce qui constitue le délit prévu et 

puni par les articles 426 et 427 du Code pénal ; 
En conséquence, faisant application desdits articles ainsi 

conçus, et dont il a été donné lecture à l'audience par M. le pré-

sident : . .,. . . 
« Art. 426. Le débit d'ouvrages contrefaits, 1 introduction 

sur le territoire français d'ouvrages qui après avoir etc im-
primés en France ont élé contrefaits chez 1 étranger, sont un 

délit de la même espèce. » 
« Art. 427. La peine contre le contrefacteur ou contre I in-

troducteur, sera une amende de 100 francs au moins et de 
2,000 francs au plus, et contre le débitant une amende de 2o 
francs au moins et de 500 francs au plus. 

» La confiscation de l'édition contrefaite sera prononcée faut 
contre le contrefacteur que contre l'introducteur et le débi-

tant. , .
 r 

» Les planches, moules eu matrices des objets contretaits 

seront aussi confisqués. » , 
» Condamne Courcelle, Couchard et Thévenin a 2» francs 

d'amende, à 500 francs de dommages intérêts envers les plai-

gnans et aux dépens ; 
» Ordonne l'insertion du jugement, moins le point de fait, 

dans deux journaux, l'un de Paris et l'autre de Limoges, au 
choix des plaignans et aux frais des prévenus. 

» Accorde main-levée de la saisie en ce qui touche les ob-
jets compris dans les numéros 100, 101 et 102, dont la remise 
est ordonnée aux prévenus, sous la réserve des droits de pro-

priété des plaignans ; 
« Valide la saisie pour le surplus ; 
« Ordonne au profit des plaignans la confiscation des objets 

maintenus sous la saisie, et réserve aux prévenus tout recours 
contre leurs précédens vendeurs à raison des objets contre 
faits ; 

» Rejette toutes les autres fins et conclusions des parties. » 

INSTRUCTION SPÉCIALE. 

Ecole spéciale préparatoire à la marine, dirigée par M. 

Loriol, sous le patronage de M. le prince de Joinville, 

rue Neuve-Sainte-Geneviève, 11, à Paris. 

Cet établissement a été fondé dans la pensée d'offrir une 

instruction spéciale aux jeunes gens qui se préparent à en-

trer à l'Ecole navale de Brest, où l'on n'est plus admis 

après seize ans. A leur entrée, les élèves sont, suivant 

leur âge, classés dans quatre divisions. L'enseignement 

des mathématiques, qui forme la première série des étu-

des préparatoires, est gradué selon l'âge ct l'intelligence 

des élèves. Les langues latine, française, anglaise et le 

dessin, forment la deuxième série des connaissancee re-

quises pour le concours qui a lieu à Paris au mois de juil-

let de chaque année. Afin de mieux constater la force et le 

progrès des études, les élèves sont fréquemment examinés 

par des professeurs étrangers à l'établissement. Sous le 

rapport de la discipline, l'Ecole préparatoire est placée» 

sous une règle sévère, mais bienveillante et paternelle. 

L'enseignement religieux, confié à un aumônier attaché à 

la maison, tient dans cette Ecole spéciale le rang qu'il doit 

toujours occuper dans un établissement d'éducation. Les 

élèves sont reçus de dix à seize ans. La rentrée des classes 

aura lieu le 4 octobre prochain. 

— Dans le numéro de la Gazette des Tribunaux du ven-
dredi 27 août, nous avons consacré quelques lignes à l'une des 
publications les plus importantes de la jurisprudence : Le Droit 
civil français de Toullier, complété et terminé par M. Du-
vergier. 

Pour donner une idée plus parfaite de tout ce qui distingue 
cette nouvelle édition, publiée par MM. Jules Renouard et C«, 
et par M. Cotillon, nous laisserons parler M. Duvergier lui-
même, en reproduisant une partie de l'Introduction qu'il a pla-
cée en tète du premier volume. On y remarquera la modestie 
du continuateur désigné par Toullier, son respect pour le 
maître, et le soin pieux qu'il a pris de conserver au texte ori-
ginal sa pureté primitive en reportant en notes et en bas de 
pages son excellent travail additionnel. 

INTRODUCTION. 

Lorsque je formai la grande et trop hardie entreprise de 
continuer l'ouvrage du premier jurisconsulte de notre temps, 
la pensée d'en faire plus tard une nouvelle publication dut se 
présenter à mon esprit. Pour exécuter ce projet, il fallait at-
tendre le moment où mes travaux approcheraient de leur ter-
me, et où par conséquent il me serait possible de comprendre 
dans une série de traités toutes les matières qu'embrasse le 
Code civil . 

Ce moment est enfin venu, et c'est, du moins je l'espère, 
avec quelque opportunité que va paraître l'édition à laquelle 
depuis longues années j'ai consacré des soins assidus. 

Les publications de ce genre ne sont pas une chose nouvelle 
•n jurisprudence, et plusieurs jurisconsultes ont accepté le 
rôle modeste d'annotateurs des écrits de leurs devanciers. A 
leur exemple, je me suis bien volontiers dévoué à un travail 
que mon respect, mon admiration et mon attachement pour 
M. Toullier m'ont rendu à la fois doux et honorable. 

Ces annotations ont, en général, pour objet de recueillir les 
solutions puisées dans les arrêts récemment rendus, d'indi-
quer les perfectionnemens que peuvent avoir reçu les théories, 
et de citer les opinions nouvellement émises ; elles signalent 
15s changemens survenus daus la législation ; elles se permet-
tent quelquefois de critiquer les doctrines de l'ouvrage auquel 
elles sont jointes. 

C'est là aussi ce que j'ai fait. 

Depuis qne les Tribunaux ont été obligés de motiver leurs 
décisions, et qu'au sommet de notre organisation judiciaire se 
trouve placée cette belle et grande institution qui est spécia-
lement chargée de faire respecter la loi et de maintenir l'u-
nité dans la jurisprudence, les arrêts ont acquis plus d'au-
torité. N'était -il pas raisonnable d'accorder aux précédens 
d'autant plus d'influence, qu'ils émanaient d'une jnridiction 
plus (leréï, et qu'ils étaient assujettis à porter avec eux leur 
justifie âtion? Sans doute quelques causes qu'il serait facile 
d'indiquer ont agi en sens inverse de celles que j'ai signalées, 
et souvent la critique a eu à s'exercer sur les arrêts des Cours 
souveraines, sur ceux de la Cour de cassation elle-même. Mais 
enfin, les jnonumens de la jurisprudence sont aujourd'hui 
recueillis avec un soin extrême, consultés avec attention, 
souvent invoqués devant les Tribunaux ; s'ils ne sont pas 
toujours bien utiles dans l'élaboration des théories, ils sont 
du moins, il faut en convenir, d'un bou service dans la 
pratique. Ils semblent, d'ailleurs, avoir leur place marquée 
dans des notes, où ils servent tantôt à confirmer, tantôt à com-
battre les doctrines, que renferme le texte, sans en interrom-
pre l'exposition. C'était donc pour moi un devoir d'en faire 
une exacte recherche et d'en multiplier les citations. 

Il s'est écoulé plus de irente ans depuis que M. Toullier a 
publié ses premiers volumes. Dans cette période les différentes 
parties de la législation ont subi d'importaus changemens, et 
le Code civil lui-même, malgré le respect quelque peu supers-
titieux qu'on lui porte assez généralement, a été modifié dans 
plusieurs titres, et complété dans d'autres. J'ai dû soigneuse-
ment signaler ces innovations et leurs effets. 

Napoléon vit, dit-on, avec regret paraître le premier et le 
plus simple des commentaires du corps de lois auquel il a 
donné son nom. Il croyait (les plus grands génies ne sont pas 
toujours exempts des préjugés du vulgaire) que son Code était 
assez parfait, pour que l'application de ses dispositions ne 
présentât jamais de sérieuses difficultés; il supposait que 
tous les débats qui s'élèvent entre les hommes sont inspi-
rés par l'esprit de chicane, et que les écrits des jurisconsultes 
l'excitent, l'entretiennent et lui fournissent des ressources. Si 
cela était vrai, les commentaires et les traités qui se sont tant 
multipliés auraient depuis longtemps étouffe sous leur nombre 
les règles écrites dans la loi. Loin de là, ils ont mis en lu-
mière leur véritable sens, ils en ont montré les origines, ex-
pliqué les conséquences; ils ont signalé les imperfections et les 
lacunes, concilié les antinomies, indiqué les améliorations. 

Une grande partie de ces bons résultats est certainement due 
à M. Toullier; c'est lui qui le premier a écrit, en véritable ju-
risconsulte, sur les différentes matières qu'a réglementées le 
Code civil, et la plupart des traités qu'il nous a laissés sont 
placés dans l'estime publique à côté des oeuvres de nos plus 
illustres docteurs. Mais après lui, d'esiimables et savons juris-
consultes ont publié des ouvrages, dont nul n'apprécie plus 
que moi le mérite, et avec lesquels j'ai cru, par conséquent, 
devoir établir de nombreux rapprochemens. Presque à cha-
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que page on trouvera cités les noms de Merlin, de Delvin-

vincourt, de Chabot, de Proudhon, de Grenier, de Duranton, 

de Zachariaj. Evidemment je n'aurais pas compris la première 

de mes obligations et j'eusse trompé l'attente de mes lecteurs, 

si je n'avais pas constamment comparé les travaux de ces hom-

mes émincns avec les travaux de celui qui leur a si heureuse-
ment ouvert la carrière. 

On sait, ct M. Toullier est placé trop haut dans ma pen-

sée pour que je songe à le dissimuler, on sait que les deux 

premiers volumes n'offrent point ces développemens si am-

ples, ces discussions si profondes, ces recherches si savantes, 

ces critiques si ingénieuses qu'on remarqué et qu'on admire 

dans les volumes suivans. Ce commencement de l'ouvrage, 

où le professeur se montre plus que le jurisconsulte, exigeait 

des annotations étendues et nombreuses ; elles ont «lé l'objet 

de mon application spéciale, et je dois dire que j'ai trouvé cette 

partie, la plus difficile peut-être de ma tâche, toute proparée 

dans l'édition du Traité des Personnes de M. Proudhon, qu'a 

publiée récemment mon excellent ami M. Valette, protésseurà 

l'Ecole de Paris. ' 

Quelques critiques ont cru apercevoir dans le Traité du 

contrat de mariage des traces d'affaiblissement. Le grand âge 

de l'auteur a donné de la vraisemblance à cette opinion, qui 

s'est propagée d'autantplus facilement, que plusieurs de ceux 

qui l'ont reproduite n'ont pas pris la peine, comme il arrive 

souvent en pareil cas de la vérifier. 

Il est vrai qu'on ne retrouve pas dans les treizième et qua-

torzième volumes celte harmonie parfaite , ces proportions 

heureuses qu'on remarque dans le reste de l'ouvrage; il est 

vrai que quelques dissertations pourraient être resserrées, et 

enfin il faul convenir que le style, toujours clair et facile, 

n'est plus peut-être au même degré que dans les titres de la 

propriété, des successions et des obligations, à la fois abon-

dant et précis, grave et simple, exact et animé. Mais le grand 

jurisconsulte el le grand écrivain se révèlent encore dans, plus 

d'un fragment ; et PoM a justement apprécié ce dernier ou-

vrage, lorsqu'on a dit qu'il fut encore un triomphe et qu'en 

sortant de l'arène l'auteur put dire comme le vieux Entelle : 

Victor, cestus ariemque repono (1) 

J'ai essayé d'indiquer quelles suppressions, quels change-

mens et quelles additions auraient rendu cette partie l'égale 

des autres, et l'on verra par-là queles critiques dont j'ai parlé 

n'ont pas été exemptes d'exagération. 

Personne n'a pu penser que j'ai poussé l'aveuglement 

jusqu'à croire qu'aucune erreur ne s'est glissée dans 'le 

livre dont je suis le publicatenr ; que toutes les théories y 

sont vraies, toutes les formules exactes , toutes les- soluv 

tions juridiques. Les plus sages et les plus savans se trom-

pent; et comme mou respect pour le public est encore au-

dessus de ma vénération pour la mémoire de M. Toullier, 

j'ai , avec sincérité , placé une observation partout où il m'a 

paru que les saines doctrines avaient été méconnues par 

mou illustre devancier , je n'ai pas craint de laisser aner-

rrtvOir mon dissentiment, toutes les fois que ma conscience 

s'est refusée à accepter ses opinons. 11 m'a même été plus 

facile qu'on ne croit de remplir le double devoir que 

m'imposaient des seirtimens chers à mon cœur et les rè des 

de U probité littéraire. J'ai conservé le texte avec un soin 

religieux. J'aurais pu, dans quelques rares occasions, sup-

primer quelques passages que la marche du temps et les 

changemens survenus dans nos lois et nos institutions ont 

rendus inutiles ; mais il m 'ii semblé que c'eût été une sorte 

de' profanation que de porter ainsi lu main sur une œuvre 

si belle. Je ne me suis donc permis ni retranchement 

ni addition. En 'témoignant, par ce scrupule, de mon admira-

tion et de ma déférence, je me suis senti plus libre pour ex-

primer,, dans de modestes notes, tantôt mes doutes, tantôt mes 
convictions. 

|1 y a même certains points sur lesquels il n'y avait pas 
d'hésitation possible.' 

SSJ)es travaux que M. Toullier n'a pu connaître ont jeté sur le 

sens de plusieurs textes des lois romaines des clartés nouvel-

les ; le droit a été plus attentivement étudié dans ses rapports 

avec l'économie politique. J'aurais mal compris ma mission, 

si je n'avais, autant qu'il était en moi, puisé à ces sources, 

ignorées des anciens jurisconsultes. 

Je n'ai pas besoin de dire que j'ai recherché avec empresse-

ment tous les documens émanés de M. Toullier lui même; ct 

que j'ai accepté avec reconnaissance tous les travaux qui ont 

pu seconder les miens. 

M. Serél-Desforges, conseiller à la Cour de Rennes, notam-

ment, m'a remis d'excellentes notes dont on verra que j'ai plus 

d'une fois fait usage ; les observations de cet honorable ma-

gistrat sontie résultat d'études longues et approfondies siir 

l'ouvrage même; elles m'ont fourni des indications et des 

vues qui m'ont été d'une grande utilité. 

* C'est pour moi une douce satisfaction de placer ici le nom 

de M. Moulinet, docteuren droit, dont le zele, l'intelligence 

et le savoir m'ont bien heureusement servi. Si quelque fa-

veur est accordée à cette publication, je désire vivement qu'il 

en revienne une partie à mon jeune collaborateur 

Signé : J.-IS. D UVERCIER. 

FRANÇAIS- — Relâche. 

-N-M'ierreLerouge. 

V I'TFS - l'auvre Jacques, le Camu. de Pans. 

GYMNASE. — M"" Annuité, les Malheurs d'un amant heureux. 

iiH-ltOYAL. — Les Chiffonniers. 

K^SA7»T-M**T1«. - La belle aux Cheveux d'or. 

G MTÉ. — Léa. 

AMBIGU . — Le Fils du Diable. 

COMTE .— La Fée Urgande. 

FOUIES. -— Le Triolet bleu. . , . 
C IRQUE NATIONAL.—Soirée équestre, M. Pr.ce M. Aur.o etc. 

H IPPODROME . - La Croix de lîerny, le Camp du Drap d Or 

p*NO.UMA .-Champs-Elysées ; Bataille d'hylau. l 'rix : -i ■* fr. 

CHAMBRES ET ÉTVVVS DE MOTAiaES. 

Boulogne 

"(Seine) 

fi) Discours de M. Paulmier. O PÉRA. 

SPECTACLES DU 1" 

Fermé pour réparations. 

SEPTEMBRE. 

MAISONS ET TERRAIS B$ff 
GER SYOU .Î a Paris, rue Sainte-Aune, 49. — Venir sur licitation en 1 é-

todc'de M" FOUIXON , notaire à iloulogne-sur-Seinc près Pans, grand 

TJS dimanche 12 septembre 1847, heure de midi, 

Fn cinq lots qui ne pourront èlre réunis, 

D'une Maison à usage de hlancliisseur avec grand terrain y atte-

nant sis audit Boufognc, rue des t'rinces, 21 bis, l« tout d'une conte-

nance de 20 ares environ. „ „„„ ? 
Mise à prix : 8,000 fr. 

2° D'une, sranda Maison en construction sise audit Boulogne, rue de 

Billancourt, 5, à l'angle de celle do la Concorde. 

Mise à prix : C,G0O fr. 

:t° D'un Terrain propre ii hatir, sis à Boulogne, rue des Princes, 8, 

d'une contenance de C ares 12 centiares. 

Mise à prix: 1,000 fr. 

i° D'un Terrain sis audit Boulogne, rue de la Saucsière ou sente de 

la Belle-Feuille, d'une contenance de 2 ares 72 centiares. 

»i?C à prix : 100 fr, 

â° D'un Terrain propre i Bâtir, sis audit Buulogue, rue Fessait, 

d'une contenance de 2 ares 40 centiares. 

Mise à prix: 1,000 fr. 

S'adresser pour les renscignemeus : 

1° A M* t'otillon, notaire à Boulogne-sur-Seine, dépositaire du çahjtsr 

des charges ; 

2° A M" Camproger, avoué poursuivant, à Paris, rue Sainte-Anne, 

n. 40 ; " 

:i° A M
c
 Martin, avoué à Paris, rue Sainte-Anne, 46 ; 

4° A M" Richard avoué à Paris, rue des Jeûneurs, 16. (9323) 

la librairie militaire de DUMAINK n» „. 

311, à Parts. " ' T et l 'a Ssage bi 
au i'l.in 

PAPIER D'ALBESPEYRES, 
de province ct de l'étran pour 
douleur , LES YESICATOIREE, 

«>ttrei«
llir 

SUSPENSOIR 
MILLERET, élastique 

boucles, ni boute—' 
sans SOUs-„ 

qui monte à cheval on qui fait de \
on

L „, 
veuteur Milleret, bandagiste, rue J.-J. u

0u
^Clce8 - Chr^i 

Pour éviter la contrefaçon, tous ces suspens 
cbel de l'inventeur, 

CÉDER 

port^S. 

avec facilité de 
internent 

peintre en bàtimens et 

fort bien achalandé et élabli depuis quatorze ans T Co
«le 

principales villes de la Belgique. — Satires -
 , 

Morhange, agent d'affaires, 1 - ■■ - ' 

Schaerbeek, lez-Bruxelles. 

^iiPi 

LONDRES. I 'ANTON-HOTKL , za, Panton-Stwe, 

Cet hôtel se recommande pars-, 
des parcs et des théâtres, la manière dont il E08"'*^ 
ble servie à la française.

 est te
»u et ̂  

DÉCEPTION SIGNALÉE AÈTttôÈci^ 
ET ÉTRANGERS. — C'est toujours et uuiqdeinenl 

rue des Petits-Auquslins , \\ 

qu'on trouve à Paris, depuis 17!)3, le véritable fi 

philitiqite de Laffecleur, approuvé et autorisa es t?» 

L'ancienne Maison Lnffccteur se reooinmauJe n 

sion patrimoniale du véritable lt»b el par (in an f'^W 

consciencieux donnés à la fabrication et à l'ad- ^''•''fc 

méthodique de ce remède, c'est-à-dire avec le riti?
,B

'
slrat

"H 

lier approuvé par la Société royale de Médecine
 en

"JtjJ*
r

i»e». 
Le remède et la Méthode L'iffecteur réunis ,8,). 

(?u?risse
m

 |" 
pW-invé*^* 

CODE PÉNAL MILITAIRE, 
DCEZ , avocat à la Cour ■roya le de 

approuvé par S. A. U. la 

duc de Nemours, par Ci. 

tris. — "Prix : I fr. *2o, à 

la lies syphiliiiques les plus graves, 

récidives. Il faul donc être sûr tte prendre vérital 

Rob, et ne pas se contenter de ['étiquette des twm'Jn °
nt

 !
; 

titre du livre.
 uleiU

es «j, 

Le véritable Rob s'est toujours vendu 25 francs I k! 

emballage compris; il faut de G à 12 bouteilles sniv
1
*

1
"

9 

ladie. '
Ulva,u

 la ma-

(Expéditions maritimes.—Remises aux exportât»,,, 

Le Conseil d'administration de la Compagnie du 

Chemin de fer de Xtjon à Avignon a I houneur de 

prévenir MM. les actionnaires que l'a-simlii e générale 

se réunira au siège de la société à Lyon, le lundi 1 1 octo-

bre prochain, à 3 h« lires, dans une des salles de l'Holel-de-

Ville, à l 'i-ffet de délibérer sur l'ordre du jour ci-après:' 

1" Approbation des comptes; 

2° Mesures à prendre dans l'intérêt de'la société e! spé-

cialement : ;■ <''' • " PU 6»lta<J -ïi dJirW" ; 5 .-• : 

Arièier la liquidation en principe, et en déterminer l'é-

poque. 

Autoriser le conseil d'administration, pendant le délai 

riéeessiire pour arriver -i la liquidation, à négocier avec 

le gouvernement [iour l'abandon définit if de l'entreprise 

moyennant le remboursement de son cautionnement, à 

moins qu'avant l'expiration de ce déb-si, le. gouvernement 

ne conseille a accorder à la Compagnie d< Scondilkns de 

nature à r. tabiit- la confiance des aelio, maires, auquel cas 

ces conditions devraient être soumises à l'approbation d'u-

ne assemblée générale spéciale. 

Autoriser une mesure financière ayant pour objet d'as 

réaux de la société à Lyor), ou -à Paris b'n i Marseille.' 

Lis cartes d'à Imissiop à l'assemblée géii raie. s iront dé-

livrées dam lès bureaux de la société à Paris el à Marseille 

contre le dépôt des titres et en lanl que ce dépôt aura été 

effectué avant le 1" octobre prochain. 

Les cartes d'admission seront délivrées à Lyon jusques et 

y compris le lOoclobra, à midi. 

Lcs.buieaux 'de la Compagnie sont : 

A Lyon, rue du Griffon. 

A Paris, rue de la Cliaussée-d'Anlin, 57. 

A Marseille, rue Monlgrand-. 

MM. les actionnaires du Journal des Prédicateurs 

sont de nouveau convoqués pour le 16 septembre pro-

chain, à 7 heures 1 /2 du soir, salle de la Redoute, 45, rue 

de Grenelle-Saint-Honoré. 

Les actionnaires de l'Atlantique, société anonyme 

d'assurances mariUmes en'liqni<lalion, sont convoqués ( u 

assemblée générale pour le lundi 13 septembre 1847, à 7 

hem es du soir, rue Saint-Lazare, 125; siège de la liquida-

ho'u —
 ; , rmj}) >• ' if -■• h -•-.■•<,■•■- m • \ 

A V< ffel d'autoriser les liquidateurs : 

1° A consentir tous transferts de rentes appartenant à 

la scciél é ; 

2° A contracter, s'il y a lieu, tous emprunts, pour ac-

quitt r toutes dettes qui deviendront exigibles avant l'é-

surer imntédaitenv nt aux actions (te la Compagnie une ' çhéance dejt billets et primes eu portefeuille, 

valeur en rapport avec celle qui résulterait de ta liquida- j ' 3" Enfin, à adopter toutes mesures qui si mblcront aux-

tion immédiate. 

Tout actionnaire propriétaire de trente actions au moins 

a droit de faire partie de l'assemblée générale1. 

Tout actionnaire ayant droit de voter i
!
 l'assemblée gé-

nérale, peut s» taire représenter par un mandataire, pour-

vu que ce mandataire soit lu'-mème actionnaire el «om-

bre de l'assemblée. 

Les pouvoirs devront èt e en la forme -authentique ou 

légalisés par le maire de la commune du domicile du man-

dant? m -■ -

Les pouvoirs devront êire déposés quinze jours avant 

l'époque fixée pour la réunion do l'assemblée, dans les tm-

dits liquidateurs dans l'intérêt de la masse. 

L'un des liquidateurs, 

BLAN'CHIiT. 

FEI-1LI.ES PXI-ltRA 

LETTKE en achetant 
un tles articles ci-
après, diaiigués et 

20 FECLLLKS pfisier ^/-^Ê,y o, ao t.", ; vXtr3 tin très t;la-
et i fr.; DORÉ lus tuïscnk; iTr^25 c. in ifabs^. Ks 

50 e. le Cï-ut. Pajn- r ixfiut.n, 3 îr U ram^. KEGISTRES 

5o c («S 100 pauç.s . CAR^ts i»s VISITE ,[i ircelaine srave ■ -, 3 . 
le cenl.— RUE NF.UVÉ-SAINT-MARC, il près l'Opéra -Comique 

î et i u- Joiptrtet. s, ,-Ht premier, près U aotirse. 

autres 
e^*, 75 
v*Lor 

A vendre ébène Maurie d'une bcaplé exceplionnelie. 

eu gros et en détail depuis 20 fr. les 50 kilos et au dessus, 

rue- du Cloître-Saint-Men i, 4, de 9 heures à 4 heures. 

ENTHÏFB.ISE SPECIALE 'DBS 

POUR TOUS LES 

JOURMBX DE PARIS, 

DES 

DÉPARTE1ENS ET DE L'ÉTRANGER 

TABÀL, 
Fermier sl'Aïsssosîces «3^ |sïai»is»ssa*« 

jessirnf.m, IMSS» 3f»« vs-- ViTt^nnip. 

58- «s IB«'ie i*. 

La Nomenclature de toits' 'U* Journaux des 

Dêpartismms est adressée fraïuo aur person 

nés qui en font la demande par lettres afj un-

chie.s. 

Maladies secrètes. ' 
| CfÉIllSON PUOM;TE,KA!)ICALK KT l'EU COUTEUSE 

par .le traitcaicnt du Docteur 

de la BARBB et du STSTRME -pii.ttui en général, 

indiquant lel moyens-de taire RBPOOSSER les cBRriux »t de lei eon-
eervBr a l'état de santé le plus parfait jusqn'a l'âge le plus avancé 

à l'aide de moyen* inconnus jusqu'à cpjonr, parai, OBÏRT membre 
de plusieurs Sociétés savantes. Onvraçc présenté à l'Académie royale 
de Médecine. Un vol. in-8. 1 fr. SO c— Pour la France et l'étranger 
en envoyant un bon deîfr. sur la poste on recevra l'ouvrage franco' 
Il se trouve dans toutes lea librairie* scientifique* etehex l 'auteur 
rue HaHtefaniile, 80, prés l'École de médecine, à Pari*: OOKSOLTA-

TIOS» GRATUITES tou* le* jour*, de la i » b. , et p*r corrup (Affr ) 

COMPOSITION* SUrÈRIETJRïi, 
a été fait jusqu'à ce jour, qui nettoie et bljJ 'il"

Cei,ul 

sans les agacer, en arrête la carie, purifie l'i'à^ 

au 

e. A'PARIB, CHEZL'^g^
1
^" 

dents 

i, tat-

cives cette couleur rose qui est l'indiceeeït'ahdv*?"
1
" 

fennit les dents ébranlées, et donne aux lèTrès^t a"
6

'
t; 

C'est le seul Dentifrice dont on puissese servir pourlei 

enfants ; MM. les dentistes ct médecins, daos l'inlétit 4» 

reiiti clients, en-recommandent l'usage. Prix 3 f. (OÉPOS^ 

M. Flànd n, parfumeur, rue Iticbcl eu, ai, à l 'aris; M. 

Chardin, partuaieurs, rue du Fauiwurg-Saint-iliHioié, 19, 

à Paris. 

Veut CM iMOS»iaîer«*i. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« DÉJUlÉ, huissier à Paris, rue du 
Temple, 94. , 

En l'Hôtel des Cominissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2, 

Le jeudi .S septembre 1847, à midi, 
Consistant eu pendule, tailles, buffets, bu-

reau, fauteuil, piano, divan, etc. Au eorapt. 

(0332) ' 

Elude de M" QABIT, huissier à Paris, rue du 
Ponl-Louis-l'hiitppe, 8. 

En l'Hôtel des Commiss3ir.es-l'riseurs, place, 
de la Bourse, 2, -

Le samedi 4 s-ptembre 1847, 
Consistant en café, eau-de-vie, conlilures, 

liqueurs, comptoir, vin, etc. Au -comptant.; 
. (6333) .. 

En l'Hôtel dcsCommissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2, 

Le samedi 4 septembre 1847, 
Consistant en tables, chaises, commode, 

comptoir, papiers peints, etc. Au comptant. 
(6334) 

Sur la place de la commune de Montrouge, 
Le dimanche 5 septembre 1847, à midi, 
Consistant en tabtes, gravures , bureau, 

pendule, charbon, cheval, etc. Au comptant. 
(6335) 

tré et publié, s'est adjoint un comnisnslilatre 
dénommé auait acte,; 

ouc la commandité a été fixée à 7,500 fr., 
qui doivent èlre .verses (lac* la caisse de la 
société dans un mois. 4udil jour n août cou-
rant; 

■ Que le sieur BROSSE, l'un des associés en 
nom collec.lil, «ttgmenie son apport social 
d'une somme de 5,IKO fi...qu'il a de suite ; 
vetsée dans la caisse delà société, ceqni' 
porte sa mise sociale à 2t>,eoo l'r. 

Et d'un autre acte sous signatures privées 
en date a Paris du 20 août .courant, enre-

gistré, . " (7 ' 
Il appert que cette socieic est et demeure 

dissoute à compter dudit jour 20 août 18.47, 
mais seulement à l'égard de M. LEROY, q'ii 
cesse d'en faire partie ; el qu'ci'e continuera 
en ire W: Brosse et te commanditaire, sous 
la même raison sociale BROSSE et (>', jus-
qu'au 30 mais 1857., icrmu lixé pour son ex-
piration. (8214) 

ront LARROUMETS et ROUSSEAU; M> Lar-
roumels aura seul la signature sociale, mais 
il ne pourra en faire usage que pour les af-
faires de la société ; tous engagmens contrac-
tés pour causes étrangères aux affaires de la 
société ; même avec la signature sociale, n'o-
bligeront pas la société ;.-les deux- associés, 
saut l'usage de la signature sociale, géreront 
et administreront cotijointement les affaires 
de' la société. ■ 

Ait. 1 1 . En cas de perle d'un quart du ca-
pital social, la société serjt dissoute par anti-
cipation, si bon semble à l'un ou à l 'autre des 
associés. 

Elle sera dissoute de plein droit en ras de 
décès de M. Rousseau, soit avant soit après 

Par contrat passé devant Me Guérin-Marais 
et son collègue, notaire à Cholel, le 18 août 
1847, enregistré le 20 du même mois, 

M. Etienne BOULABD, négociant, demeu-
rant à Paris, rue des Bourdonnais, 8 ; 

Et M. Louis PlEDSOIll ainé , négociant, 
demeurant à Cholel ; 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif pnur le commerce de Cholet; mou-
choirs, toiles et autres articles 

La raison de commerce sera BOULARD et 
PlEDXOIlt. 

Chacuti des associés est autorisé à gérer, 
administrer et signer pour la société, mais 
il n'obligera les associés que pour les affaires 
de la société : ainsi tous billets, lettres de 
change et en général tous engagemens ex-
primeront la cause pour laquelle ils auront 
élé faits. 

La signature sociale sera BOULARB et 
PlEDXOlli, et chacun des associés fera usage 
de cette signature. 

L'association est contractée pour quinze 
années , elle commencera le l" juini848el 
finira le 31 décembre 1862. 

BOCLARD . (8215) 

Suivant acte sous signatures privées, fait 
douoie.à Paris le 22 août 1847, enregistré, à 
Paris le 26 du même mois, folio 57, recto, 
cases 5 et 6, par Léger, qui a reçu 5 fr. 50 
cent., décime compris ; 

M. François FOXTA1NÊ, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Sl-Honoré, 259, et M. Jo-
seph FONTAINE, négociant, demeurant à Pa-
ris, mêmes rue et numéro, ont formé entre 
eux une société en nom collectif avant pour 
objet l'exploitation d'un fonds de commerce 
de quincaillerie en détail situé à Paris, rue 
Saiui-ltonoré, 289. Cette société a été con-
tractée pour quinze années, qui ont commen 
cè à courir le 1" mai 1846, sous la raison 
F. et Jh. FONTAINE. Il a été dit que les deux 
associés indislincuamfnt feraient les ventes 
et les achats, tiendraient la caisse et auraient 
la signature sociale. 

F. FONTAINE (821 I) 

Suivant acte sous signatures privées, en 
date du 20 août 1847, enregistré à Paris le 
27 du même mois, folio 59, recto, case 8 
aux droits de 5 fr. 50 cent., la société en 
noms collectifs existant entre M. Auguste 
GUYOT, ébéniste, demeurant à Paris, rue du 
Fauliourg-Saint-Antoine, 97, ctM David RA-
MONDKNC, ébéniste, demeurant à Paris, rue 
St-Ni.olas-SJint-Antoiiie, 24, connue sous 
raison sociale GUYOT el RAMONDENC. et 
formée entre les susnommés suivant acte 
sous seings privés en date du 15 janvier 
1845, enregistré lo 18 du même mois, folio 
56, verso, case i, aux droits de 5 fr. 5S cenl., 
ayant pour objet l'exploitation d'un brevel 
d invention obtenu collectivement le 14 oc-
tobre.1814, a été déclarée ilissoule à partir 
dutlit jour 28 août 1817. La liquidation se 
fait en commun. (8213) 

Etude de Me BORDEAUX,, avocat-agréé, rue 

. Thévenot ïl,.-
 (

 -

D'un acte sous signatures privées, l'ait dou 
Me à Paris le 23 apùt'iS47, enregistré : 

Entre ! " '• 
MM. MOREAU, CHASLON et C-, gérans 

de la compagnie générale des voilures pour 
les services de chemin de fer, demeurant à 
Paris, rue Sl'Thomas-du-Louvre; . 

Et 2" MM. LEMORT, ClttïEL et C«, entre-
preneurs de transports et de roulage, de-
meurant à Paris, rue Neuve de la Fidélité, 7 

Il appert : 

Que rassoeiation commerciale formée sui 
vaut conventions verbales en date du 25 juil-
let 1843, entre les susnommés pour l'exploi-
tation de la concession faite par la compagnie 
du cl.cmin de 1er ue Paris à Rouen et au. Ha-
vre, pour le cammionage des marchandises 
dans Paris et Rouen, est et demeure dissoute 
i partir dudit jour 23 août 1847 ; 

Et que .M. Aristide Moreau-Cbaslon est nom-
mé seul liquidateur, avec les pouvoirs les 
plus étendus pour arriver à la liquidation 
générale el complète de toutes les affaires de. 
Ut société. . 

Pour extrait. J. BORDEAUX . (8209) 

par lui et l'un de, ses collègues, le ao août 
1847, les actionnaires de la société Du Ro-
seile, Gaihaut et C e , sont convenus de ce qui 
suit avec U. Du ROselic, gérant de ladite so-
ciété : 

i» Les statuts et l'acte modillcàtif du 9 

août, ont été confirmés par les actionnaires 
aux qualités par eux prises dans ledit acte ; 

. 2» Toutefois, l'époque de la constitution 
de la sociélé, a élé fixée d'un commun ac-
cord au 28 août 1847 ; 

3" Les conventions stipulées dans les actes 
des u mai et 9 août 1817, ont. été ratifiées, 
el en tant que besoin serait réitérées ; 

♦s 11 a élé dit qu'une, nouvelle implication 
serait faite à Paris . et à Amiens, dans les for-

M. Larroumels, mais elle ne sera pas dissoute j mes prescrites par la loi 
par le prédécès de M. Larroumels, seulement 
elle sera modifiée de la manière indiquée ar-
ticle 13.. | . 

Art. 13. Dans lo cas de prédécès de M. Lar-

roumels. M. Rouss.-au deviendra seul gérant constituée définitivement à partir du ï8 août 

Plus, et par l'acte de dépôt du 30 août 1817, 

le mandataire de M. Du Roselle, gérant de ht 
société Du Roselle, Gaihaut et C', en eNèca-

tion de l'acte, déposé, a déclaré ladite sopiet 

de la société el indéfiniment responsable,, et 
unira en sa personne tous les.pouvoirs dé-

volus à M. Larroumels par l'art. 4. La société 
continuera alors avec les votive, héritiers, 
représenlans de 51. Latoumets, à titre dé 
commanditaires seulement jusqu'à l'expira-
lion des quinze années, ou jusqu'à l'événe-
ment de l'un des deux cas de dissolution 
anticipée prévus sous l'article il ci-dessus. 

La commandite sera.de 60,000 fr., sans 
toutefois que les commanditaires puissent 
être engages au-delà de ce capital. Dans cette 
hypothèse, la raison et la signature .sociales 
seront ROUSSEAU etc. 

Art. 15. Cette société sera publiée confor-
mément à la loi ; à cet effet tods pouvoirs 
sont donnés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait. LECHEVREI .. (8212) 

1847. 

, Extrait, par M* Marcel, notaire au Havre : 
1" De la minute de l'acte du 11 mai 1847 ; 
2° De la minute de l'acte du 9 août 1S47; 
3° De l'acte sous' seings privés des 28 et 30 

août 1847, déposé pour minute audit ïf» Mar-
cel; ,„ 

4» Et de la minute de l'acte de dépôt, le 
tout enregistré étant en sa possession 

Reqiiisl'iiisertiou. MARCEE , notaire au 
Havre. (8210J 

Cabinet de M LEGUAY, rue de l'Echiquier, 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à ParUvdes n et 27 juillet dernier et 17 août 
courant, enregislré, 

Il appert que la société BROSSE el C«, 
constituée par acte sous signatures privées

 1
 rue Sle-Marguerite-Sl-Antoinc, 83. 

en dale à Paris du 11 avril dernier, enregis- | Arl. 4. La raison et la signature sociales se 

. ■ tii . J ' ' '—:— -' ' i r —i 

D'un acte sous saiogs privés, fait double à 
Paris le 25 aoûl 1847, enregistré à Cbarenlou 
le 28 du même mois par l otilenille, qui a 
perçu 7 fr. 70 c: 

Entre M. Jean-Pierre LARROUMETS, fabri-
cant de toiles cirées, demeurant à Paris. rue 
Sle-Margiierile-St-Antoiue, i'i , et M. Antoine-
Armand ROUSSEAU, ancien peintre sur por-
celaines, demeurant à Paris, rue Fontaine au 
Roi, 13, et rue Pierre-Levée,-!» ; ,,, 

Il appert ce qui suit : 

Art. 1 er . Il est formé entre les susnommés 
une sociélé en nom collectif pour la fabrica-
tions el la veille de toiles cirées. . 

Art. 2. Celle société durera quinze années 
à partir du i" octobre 1847, de sorte qu'elle 
finira le 1« octobre 1862, sauf ce qui sera 
dit ci-après. 

Arl. 3- Le siège de la sociélé sera à Paris, 

Etude de Me MARCEL, notaire au Havre. 

Constitution de société. 

Suivant acte passé devant Me Marcel et son 
collègue, notaires au Havre, le 1 1 mai 1847, 
M. lleori-Edouard-Louis DU ROSELLE, né-
gociant, demeuiant.au Havre, a formé une 
sociélé dé commerce en nom collectif à son 
égard, en qualité de seul gérant responsable, 
.el en commandite à l'égard des autres per-
sonnes souscripteurs ou propriétaires d'ac-
tions. 

L'objet de la société est l'éclairage de la 
ville d'Amiens par le gaz courant. . 

La raison sociale est DU ROSELLE, CAL-
HAUT et C'. 

• Le' siège de la société est à Paris, dans les 
bureaux ultérieurement choisis; toutefois, 
encore bien que .le siège de la société soit à 
Paris, elle se soumet à la juridiction des Tri-
bunaux d'Amiens, même pour le préliminaire 
de conciliation, à raison de toutes les diffi-
cultés qui pourraient surgir entre elles et les 
consommateurs de gaz. 

La durée de la société est de dix-huit an-
nées, qui courent à compter de là constilu 
lion définitive. 

M. du Roselle est le gérant de la société; il 
a seul la signature sociale. 

Le capital social est de 7 50,000 francs, di-
visés en 1,500 actions de 5oo francs chacune. 

La société est définitivement constituée 
par la souscription de 1,300 actions, soit la 
représentation d'un capital de 650,000 fr. 

pour fi ire mentioni e; et publier l'acte dont 
se fait l'extrait, après la constitution défini-
tive, M<- Marcel, notaire au Havre, a élé in-
vesti de tous les pouvoirs nécessaires. 

Suivant un autre acte, passé devant M» 
Marcel et l'un de ses collègues, notaires, au 
Havre, le 9 août 1847, M. Du Roselle, gérant 
d« la société, a modulé-plusieurs dispositions 
des staluls, dont la publication n'est pas obli-
gatoire, ct a déclare, en dehors de ses action-
naires, la sociélé DU ROSELLE, CALHAUT et 
C, constituée, par la souscription de 1,300 
actions, soit la représentation d'un capital de 
650,000 fr. 

Enfin, par acte sous seing privé, en date, à 
Paris, du 28 août 1847, el en date, au Havre, 
du 30 desdits mois el an, enregistré, etc., dé-
posé an rang des minutes de M» Marcel, no-
taire au Havre, aux termes d'un acte dressé 

Tri SKI mil d« Commerce, 

vreuivruerVavili, S, le T- septembre i heu-
re 1|2 [N« 7547 du gr-1; 

Du sieur PETY (Benri-Désiré), tenant l'hô-
tel de Nantes, rue des Bons-Enfans, 22, le 7 
sepleuibre-à sfieurcstN-" 7543 du gr.i 

' Du sieur DELAGE-OSTOLLE (Nicolas", md 
ae vins-lraiteur. route de Fontainebleau,??, 
le 7 septembre à lo heures (ti iN» 74t)6 du 
gr.]; 

Du sieur GRKYVhXDINGER (Jean-Pierre), 
coniRiiss. en marchandises, rue Mcslav, 46, 
le 6 septembre à iu heures i |2 [S? 7523 du 
gr.]; - - s _ -

Pour assister h VartembUr. dam taipittU. 

M le juge-commissaire éait les amsullr.r, 

tant sur ta. composition l état des créanciers 

présumes que sur la nomination de nouveaux 
irndirs .b . " * 1 . * '. • ' 

NOTA . Les tiets-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas contins, 
sont priés de remeltre au greffe leurs adres-

ses, afind'ètrecnnvoqués pour losassentblée 
subséquentes ...... 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LAUGIER fils ;Louis-Joseph-Vic-
lor), mdde liège, rue Bourg-l'Abbé, 54, le 7 
septembre à 3 heures i>'° 7122 du gr.]; 

nu sieur POURCUEL (François-Félicien), 
md démodes, avenue des Champs-Elysées, 
44, le 7 septembre à 12dieures [N» 73u5 du 
ér.f, ' 

Du sieur SCIIMITT (Philippe-Auguste), 
tailleur, rue de Mènars, 6, le 7 septembre à 
t heure 1 |2 [s» 7345 du gr.j; . 

^'lUu sieur MOXIEB (Etienne-Marie), fab. de 
plâtre, à La Petile-Villelte, le 6 septembre A 
10 heures i |2 [N". 7280 du-gr.j; . 

Dusieur JADOT (Jacques), ent. de démé-
nagemens, à Belleville, le 6 septembre à 10 
heures qs [N- 6399 du gr.j; 

Du sieur LEBESGUE jeune (Jean-Baptiste) 
doreur sur métaux, rue de Berry, 13 le s 
septembre à '/heures IN» 7370 du gr r-

Pes sieur et dame DtjPILLË, mds de vins 
faub. du Roule, 108 bis, le 6 septembre à ' 
heures l |r «61 S du gr.]; 

'
P

1"
r

. ''
lre

 P">™<ti . sous la présidence de 
M le. ju%e commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemem du Tribunal de commerce de 
Paris , du 20 AOÛT 1847, qui déclarent lu 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Des sieurs G1FFRAY ct P1NON, nids de pa-
piers, rue des Lombards, 45, nomme M. Hal-
phen juge commissaire, el M. Lefrsnçois, 
rue Louvois, 8, syndic provisoire 1 X° 7532 
du gr.J; . 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 24 AOIT isi7, gui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour: 

Du sieur PETY (Henri-Désiré), tenant l'hô-
tel de Nantes, rue des Bons-Enfans, 22, nom 
me M. Couriot juge-commissaire, et M. Bat-
tarel, rua de Bondy, 7, syudic provisoire [N-
7543 du gr.]; 

Du sieur DURUBLE (Pierre), carrier, route 
de Fontainebleau, 4, commune de Gentilly, I 

nomme M. Callais jugcrcoœmissaire, et M. leurs titres à MM. les syndics 
Ilerou, faub. Poissonnière, 14, syndic nrovi-
soire[N".7544 dugr.[; w 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 30 AOÛT 18. 7, gui di rigent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
f ouverture audit jour : 

Du sieur BOURGEOIS . Pierre-Charles-De-
nis), tondeur de.inetaux, rue des Amandiers-
Popincourl, 8, nomme M. Mai quel jogc-coni-
mtssatre, et M. Thiébaut, rue Ue la Bienfai-
sance, 2, syndic provisoire [N0755J d

U
g

r
. |

; 

Du sieur ANCEL (Abraham), fab. d'ome-
mens d'église, boni, de )a .Madeleine, 17, 

nomme M. Cbeuvreux juge-commissaire, et 
M Clavery, marche si-iionorc, 21, svndic 
provisoire (N» 7555 du gr'.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal d, 

commerce de Paris, salle dus assemblées des 
faillites, MM. Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FRITTE (Nieolas), fab. de cas 
queltes, rue Ste-Avoie, 16, le 7 septembre à 
3 heures [N- 7471) du gr j; 

Du sieur GUILl.ots lils (Louis-Stauislas), 
fab. de vernis, rue de Grenelle, 14, à Gre-
nelle, le 7 septembre à 10 heures 
2092 dugr.]; 

Du sieur GEORGE (Julien-Léonard) 

/, .Î faits de taxation que sur l'utilité du main 

tien ou du remplacement d*s s) ndu s. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. , 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, a dut, r de ce jour leurs titres d. 

créances, accompagnés d un bordereau sur pa 

pier timbré, indicalit des sommes à. réclamer , 
MM. les créanciers : 

Dusieur AUBEKT (Louis-Maurice), md de 
btiqiies,rue de Uondy, 14, entre les mains 
de JIM: Sergent, rue des Filles-Si-Thomas, 

17, el Desnoyers, rue Monlliolon, J3, syudie 
de la laillite [.\» 74»8 du gr.]; . 

Du sieur ALTA1RAC (Achille), constructeur 
de tiàtimens, rue de Fleurtis, 3 bi», entre b s 
mains de M. Ilérou, faub. Poissonnière, 14, 
syndic de le faillite (S» 7494 du gr. ! ; 

Dusieur LIXARD (J.-J.), nég., place des 
Victoires, 12, entre les mains de MAI. Scr-
getil, ruedes Filles-Sl-Thomas, 17, et Pacol 
d'Yenne, place des Victoires, 8. svndics de la 
faillite !N« 7478 du gr. ':; 

Dusieur l'ICHON fAmédée), md de vins en 
gros, à liatignolles. entre les mains de M. 
Henin, rue Paslourel, 7, svndic delà faillie 
[X" 7417 du gr.]; 

Du sieur VALLON (Jean-Antoine), limona-
dier, rue Ilullault, 1, entre les mains de M. 
Oromort, rue Monlliolon, 12, svndic de la 
failiitefN» 7413 du gr.]; 

Du sieur VIXCFXT (Auguste - Eugène), 
agent d'idfiires, rueSl-Ilocli-l'oissonnii-re, 3 
entre les mains de M. Caverv, marché Sl-
Honoré, 21, svndic de la faillite 1 X" 7295 du 
gr.]; • ... ' . ,; , 

' Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 48 rmai iHiH, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration.de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite des Dites BARBIER, nidcs de linge-
rie, rue Ciéry, n. 9, sonl invités à se ren-
dre, le 6 septembre à 2 heures, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'article 
537 de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débaitre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions el donner 
leur avis sur l'excusabililé du failli (S» 55 !2 
dugr.) 

a»écè» et inlsumation» 

Du 29 août 1847. 
ruedeCh.illot, 41. -«..„ " '"' b 
rue du Golysée, 16. - M. lWtim»-

' n, venant de Sl-Cloud. 

des Acacias, it. — De Bretonne, avw § 

Du 17 août 1847 : Séparation de biens mil' 
Louise-Aglaé-Stanislas LEFEVRE ri louis 
Antoine COT, a Mo-Umartre, rue des l'ois-
sonniers, 17. — Laureusiubier.sïouo. 

Du 24 août 1817 : Séparation tic biens entré 
Marie-Anne- Catherine LAltVV DlilABI-
Y 1ERE et Antoine-Albert LISS1GX0L, a ti-
ns, actuellement rue St-Hierte-Montmar-

tre, i». — Boudin, avoue. 

Du 25 août IS (7 : Séparation de biens rtilr' 
Adrimuie-Ociovit Françoise. WWW 
Henri Médèric GIT.IUX, piojinelairel Ti-

ns, faub., St-Iiouoré, 34. -PresK" 

avoué. 
Du 26 août 1847 : Séparation de hiçiis rotre 

Adèle-Marie-Josèplic-Désiréé b WjX* 

Albert-Antoir.e-l.ouis JOUUDAN, ^ »r ■ 

rue Neuve-St-Fustache. 3. - W»*»' 

avoué. 
Du 26 août 18 7: Séparation de biens* 

Marie-Louise-uorlense MXO.x et frai-! 

DEB01S, à l'aris, rue Vifienne, 4, -

eband, avoué. 

ji.lW' 

1 (2 |N 

CONCORDATS. 

Du sieur FELIX (Eugène), horloger, faub. 
Poissouoiérc, 25, le 7 septembre i 3, heures 
[M" 7231 du gr.]; 

Du sieur SEHMEYER (Henri-Frédéric) 
tailleur, rue Louis-le-Grand,29, le oseiilem-
breà 12 heures [N" 6984 du gr.J; 

Du sieur SCHUMMERS (François), ébénis-
te, rue St-N.colas-st-Antoine, 24, le 6 sep-
tembre à 12 heures (N" 7266 du gr.]; 

Dusieur MERCIER, nég., rue Richelieu, 
«r; te 6 septembre à 2 heures ]x» 6214 du 

Du sieur BOISTELLE (Maxime), md d 
vins, i Grenelle, le 7 septembre à 12 heures 
IX» 7196 du gr.J; 

De DlleliEBOUY.mdede modes, passage 
du Havre 56, lo 7 septembre à 10 heures 112 
fiX" 7H7 du gr.]; 1 

■ Du sieur PETIT, nég., rue Cadet, so, le 7 
septembre « 10 heures i |2 IN" $52. du gr 

Du sieur POUI .MX (>uguste-Mar 
de nouveaults, rue Sl-Viclôr, 78,1e 

te), nid 
7 sep-

tembre à 10 heures 141 1 N» 7l30 du .gr. || 

l è'atde la jaill„e et délibérer sur la forma 
U*n du concordat, ou, s'il y

 a
 ,

ira> 

dre déclarer en elal d union, et, dan, céder 

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

veuve Prungnot, 70 an ,
 ue(k

„-
plc, 124. - M. Frotin,63 W-, il
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Quatre i [SiqO,j. du ^ , . 
Quatre 040 J. du 22»^ 

rroisO|«, J duî ' .tlii .... Troitoio (emprunt 1844;.. 

AetiODide la Banque 

Renie de la YiUe--," 
Obligation» de la ville 

ASSEMBLÉES DU l«' .SEVriiMIIllK 1847. 

^El'F UEtinM l |i i Veuve Boulh, mde de 
rouiniu'iie, synd. — Surbled, mercier, 
cjôt- — Télry, tapissier, id. — Goupillon, 
appropricur de chapeaux, conc. — Tour-
Haut, md de nouveautés, id. . Thiébaut, 
IUÇ. maréchal-l'erianl, rem. à huitaine. 

ONZEiiruiiKs i Longuet, md de papu-rs, synd. 
— Henriol, eut. de peinture, vu'ril. — Pail-
letle pèrt, lab de brosserie, fil. — Jagot, 
mdde 1er et laine, id. — Brunei el C', lab. 

de meubles, id. — chauvin, ent. de ter-
rassenienl, clôt. — Lacoste allié, graveur 
sur fois, id. — Alontrls, md de vins, id — 

Baùbnp jeune, ent. de nmçonneri», id. — 
Dolorel, anc. a*ieiil tl'alïaires, conc. 

MIUI : lurpln, banquier, clôt. — Pauiarl. 
.nid de bonneterie, conc. — Dessiaux, md 
de vins, id. — Ghcvi ier, md de vins, id. 

o»ux iiEuiiHs : Deveicy, md de soieries 
.synd. 

TROIS uiti RES : Co'onel, restaurateur, id. — 
Itousselle, md de cuir», id.— Braillon, neg 

eu bonnetei te, clôt. — t oureaud, eut. do 
maçonneiic, id. 

Caissehypothécau-e..^.--- _ 

Caisse A. GOffliï, «• JJJJ |;.« 

demplion, venant ae »t-^"""~
n(

.
M

 a 
52 ans, riie Neuve-dcs^ons-1 •

 s
. 

Mlle Pote!, enfant, rue de la Co rari
 # noré, 2. - M. Robin,26ans, rue «-^^ 

loire, 11. — M Canne, 43 ans,
 ( e 

arre'au.43. .- «le"»»*^ 'ffa e»f* 
la Grande-Friperie, '

 me
, 31 »'• 

rue Thévenot, ». - «Ue '-«'lia"» 
rue Bourbon-Villeneuve, 2i. fluart 
22 ans, rue de la Fidélité, 8. ',

 ec0
„ie,.iJ 

3: ans, rue aux Ours, 1. r *' > , ■»■ 
ans rue des Fillcs-du-C dvair;e, >

 v
, 

de.SeUÇ-

10 

tîi ; : 
H » 

12îi ' 

Caisse Gannerou,'. 

4 Canaux arec P"™^. . . 
MkuwdeUGrandCoœl-»' 

Lin Malierly • • • • • • ■ • ■ 
iinc Vieille-Montagne- ' 

R. de Naple»,J. df J»*V
d
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BÉSI6NATIU ,IS ' 

m 

Hi«. 

N4>paratloii«* 

Du 24 juillrt 1817 : Séparation de corps et de 
biens culro Jeanne-Laurence ROUSSET et 
Jean-Félix FI.CCATIElt, à Montmartre, rue 

linre^istré à Paris, Septembre 1847. F. 
IMPR1MEIUK DE A. GUYOT, RUE NEUVE-UES-MATHURINS, 16. 

Saint-G«nnaui.----'; 

VersaUles, ™*ïl^L . 
_ ri7a gamCBe • 

Paris i Orléans 
pgrll i Rouen 

Rouen »u n»"* • • ' " ' ' 
Marseille a Avignon . • ■ 
Strasbourg a B8ie 
Orléans i Vierzon. . •• • 
Boulogne à Amiens , ■ 

O, léan» à Bordosus 
Chemin du NortI . ■•• • ; 
Momerwu » Troy «v 
Famp. illasebroucli.. 

Paris 4 Lyon--
Paris i Strasbourg ■•• 

Tour» * Nsn'W-r^1 

i^our fa légalisation de le nignature A. 

1731 » 
950 -

6
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571 75 

3t0 Io 4f '' 
41.7 =» 
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du Mercredi 1" Septembre 18£7< 

■il taoki 

CORRECTIONNEL DE PARIS «K 

de M. Lepelletier-d'Anlnay 

judiences des S et 19 août. 

chambre). 

présidence 

f* o
6' 

.,
RE ET

 D'ARGENTURE DE MM. ELKINGTON ET DE 

CHR
,ST0FLE « C CONTRE MM. ROSELEUR, 

•^EÎ^O-ESNU. 

. M>C 

ET C" CONTRE 

t— CONTREFAÇON. 

IIP 
lïR 

sill* 

la Ga zette des 

juillet, 28, des 28. 29, 30 et 31 août.) 

Tribunaux des 20 

i >
n
 dé>spaes et bien blanches, dans cette dis-

,W-e ] - v laisse jusqu'à ce qu'elles aient pris le ton 

F'*?,, d oB au bain, on les plonge dans de Peau cou-
^■'•"L les re«re \ulu- 0» |e= 7

e
 sel ammoniac, puis on le 

,J
 i."P

en
 "étire les pièces eu couleur 

Ou Ve 

lave a 1 eau pure. 

. la manière ordi-

alors 

Par 

, , |
 011

 obtient différons tons, suivant qu'on laisse 
cPr „ moins longtemps dans le bain. N 

nieceP 1 "50 .'obtient sans changer et sans chance d explo-
13 L.e dorure s 

m 1 ne pour ma propriété le moyen de dorer les 

i
c
 récl»'ne uo ' dissolution quelconque d'or, mais dans la-

„ietaiis »vec
 se

| ammoniacal, soit seul, soit avec d'autres 

,
u
elle on met 

Ibsiances. ,
e
 j'

a
i indiquées parce qu'elles me parais -

' J'aiP 1' 15 u lires niais on peut en prendre également d'au-
tlf« nlf |

e
s proportions de substances. 

¥
_ et varier ^

 ar(
j
e
 comme ma propriété la dorure sur 

r„
 ir3

iuiw, J g'Jje
 011 S

e sert de sel ammoniac pour opérer 

fW1 

ires 

'ii--' 
mus. da»» tétanie également un sel ammoniacal quel-

3
 dorur' 

"
p
'^, le 13 février 

1838. 
Signé BONNET 

. ,„ à re document la publication suivante 
année 1832, p. 137: 

GRECQUE SUR LE CUIVRE ET LE LAITON. 
DORURE A LA 

f 't dissoudre dans l'eau forte (acide nitrique) partie 

' Sri' •rî'ochlorate d'ammoniac (sel ammoniac) etdedeuto-
r <ale dliyui i

 ercure
 (sublimé corrosif). Avec le composé l'on 

chlorure lJe ,
ut

j
on

 Ajor qu'on fait un peu concentrer par I'é-

""tioii (i) 0" Y P'0118e eusu ' te 'a P'éc6 1ue P°n se propose 

lorer, ou bien 

perdre eu lui faisant pre. 

roui?e. » 
te procède n est pas 

"
0
Kribunaico

P
nnaît les trois procédés : nous allons les rap-

"étudier les différences et leurs similitudes. 

BREVET EI.KINGTON. 

Première formule. 

Oxide d'or. 

"""ou bien on l'enduit de cette dissolution avec 

légère. La pièce prend une couleur noire qu'on lui fait 

en'iui faisant prendre celle de l'or en la chauffant au 

seulement de 1832, il est de 1810. Die 

îuèHe on met un sel ammoniacal, 
substances, a 

soit seul, soit avec d'autres 

Il serait faux 

câlines. 

«rocher afin d'é 

' DORURE A LA GRECQUE. 

Jéidé'nitrique. 

O métallique. 
Htdrôchlorate d'ammoniaque. Muriate d ammoniaque, 

âblimé corrosif. Sublimé corrosi f. 

Objection. — Il y a une différence entre les deux bains. 

Dans le bain Elkington on emploie l'oxide d'or ; dans le bain 

des bijoutiers on emploie l'or métallique qui se dissout, il est 

vrai, dans la solution, mais forme du perchlorure d'or et non 

de l'oxide. , , 
Première réponse. 

L'emploi de l'oxide ou du perchlorure est déclaré par El-

kuiiïton chose indifférente; lisez son brevet (R., p. 264). 

n Je fais encore observer que la proportion des diiferens in-

itré liens que j'emploie peuvent varier, ainsi que la manière 

deurépater la solution d'or. > 

Voila qui est pérempioire. Ma seconde réponse l'est bien 

plus encore. . _ . • 
Deuxième réponse. 

La différence de la solution d'or est tellement indifférente 

que la préparation même des bijoutiers se retrouve dans la 

deuxième recette d'Elkington. 

COMPARAISON DU BAIN DE 1832 ET 1810, AVEC LA DEUXIÈME RE-

CETTE D'ELKINGTON, DE 1838, 

Or métallique. 

Acide nitrique. 
Bvdfoelorate d'ammoniaque. 

Subiimé corrosif. 

Or métallique. 

Muriale d'ammoniaque. 

Sublimé corrosif. 

Muriaie de soude. 

Carbonate d'ammoniaque. 

Les similitudes sont frappantes... et le Tribunal voit que 

j avais r .isoti de dire que préparer du chlorure ou préparer 

île l'oxi le d'or, pour Elkington ce n'était pas une différence, 

puisque la préparation de l'or de Ï832 se retrouve «ans cette 

deatieine recette de 1838 (2). 

PREMIÈRE OBJECTION. 

Mais, vont dire mes adversaires... Elkington ne se contente 

pas de prendre le muriale d'ammoniaque des bijoutiers... il y 

ajoute le carbonate d'ammoniaque et le muriate de soude; il 

lait donc une invention par addition, de même que pour l'ar-

genture par immersion . ce même Elkington, faisant passer 

dans son arsenal trois des sels du bouillitoire inventait par 
réduction de six à deux... Ce qui prouverait que M. Elkington 

aurait le talent de façonner certains esprits à être toujours de 

son avis... Mon confère Liouville vous a montré que Elking-

TOBivait rien fait de neuf par la réduction de six à deux, 

puisque Elkington avait ajouté que l'on arrivait au même ré-
it avec tans lue 

dire 

d' 

il'.at avec tous les sels pris ensemble. Ici, si l'on prétendait 

que Elkington a fait du neuf pur l'addition du carbonate 

v
 ain 'noniaque ou de tout autre sel , je répondrais deux eho-

Première réponse. 

Pâ of1?1 ' déc,aro cotle
 addition inutile en ces tenues [R. , 
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 Çomme une dépendance de mon invention tou-

Pm
', ,ll !° 11 de l'or avec les sels d'ammoniaque... combinés et 

employés ensemble 

. i' Ilsi , que 
s effectue... 

s'pfc'
 on em

P'°ie tout sel ammoniacal séparément la dorure 
enectue encore... 

lion mrneut ,ni tel homme n'entend pas inventer par addi-

Slm
"'' Pumci"e tout sel employé séparment sera bon... et 

e muriate d'ammoniaque d bijoutiers qu'on retrou-

i ou séparément 

l'on emploie tous les sels... ensemble, la dorure 

Troisième réponse. 

J ajoute que Bonnet, comme Elkington, n'attache aucune im-

pur lance au sel employé, pourvu qu'il soit ammoniacal... Ce 

qu'ils imaginent avoir inventé c'est un bain d'or avec les sels, 

d'ammoniaque quelconque... ils ne laissent aucun doute sur 

ce point... je cite de nouveau : 

BREVET BONNET. 

Je réclame donc pour ma propriété l'emploi de dorer les, 

métaux avec une dissolution quelconque d'or, mais dans la-' 

quelle on met un sel ammoniacal, soit seul, soit avec d'aulrcs 

substances. 

En résumé, je regarde connue ma propriété la dorure sur 

métaux, dans laquelle on se sert de sel ammoniac pour opérer 

la dorure. Je réclame également un sel .ammoniacal quelcon-

que. » 

BREVET ELKINGTON. 

R., p. 201. 

«Toutefois je ne borne pas mon droit privatif à ces movens et 

procédés; je regarde comme une dépendance de mon invention 

toute solution de l'or avec les sels d'ammoniaque, tels que le 

muriate, nitrate, carbonate, borate, etc., combinés et employés 

ensemble ou séparément. » 

Remarquez comme ils se rencontrent bien ! lisez les brevets 

au ministère du commerce et vous verrez que chacun prend 

pour domaine un petit coin de la nature : l'un prend l'air, l'au-

tre la vapeur, celui-ci l'électricité, etc. 

Ainsi, tout sel ammoniacal esl bon, qu'il soit employé en-

semble ou séparément, remarquez cependant que soit dans le 

brevet Bonnet, soit dans celui d'Elkington, la base de la re-

cette est toujours le muriate d'ammoniaque des bains de 1832 

et 1810. 
Or, cette idée n'était nouvelle ni le 15 février, ni Je 28 murs 

1838, car elle remontait à 1832 et à 1810, il y a donc lieu de 

prononcer la déchéance du brevet Elkington.. 

Nouvelle objection. — On dira : sans aucun doute la recette 

de i 832 el de 1810 el celles du brevet, sont composées des 

mêmes ingrédiens; mais l'état du bain est différent, le bain de 

1832 est acide, celui de 1838 est alcalin. 

Réponse. 

le dire que las recettes d'Elkington so'eul al-

Prcmierc recette. 

Oxide d'or ; — neutre. 

Muriale d'ammoniaque; — neutre. 

Sublimé corrosif; — neutre. 

Deuxième recette. 

Acide nitrique ; — acide. 

Or métallique ; — neutre. 

Muriate de soude ; — neutre. 

Muriate d'ammoniaque ; — neutre. 

Sublimé corrosif ; — neutre. 

Carbonate d'ammoniaque; — alcalin. 

Sans aucun doute le carbonate d'ammoniaque est alcalin... 

mais le bain ne sera pas alealinisé par lui pour deux raisons 

capitales, la première c'est que Elkington ne le veut pas, la 

deuxième c'est que ce résultat est impossible. 

1° Elkington ne le veut pas. 

Vous avez remarqué en effet que s'il y a un sel alcalin il y a 

un acide, l'acide nitrique... que va donc faire le carbonate 

d'ammoniaque, il \'a saturer l'acide nitrique, le neutraliser 

Je ne l'invente pas, écoutez Elkington, Rapp., p. 263. 

« Toutes ces proportions peuvent varier; il convient seule-

ment qu'il y en ail une quantité suffisante pour neutraliser l'a 

cide. » 
Il y a mieux: s'il y avait du carbonate d'ammoniaque en 

excès, l'or serait précipité. 
Je ne l'invente pas ; écoutez Elkington, {lîapp., p. 203) : 

«S'il y a une trop grande quantité de carbonate d'ammonia-

que dans la solution, l'or qui aura été précipité sera d'un 

jaune rpuge&tre; dans ce cas, je continue do taire bouillir la 

mixture, afin défaire évaporer i!excçdaut de carbonate d'am-

moniaque, et l'or précipité est dissous de nouveau, o 

Deuxième réponse. 

Alors même queElkingion eût voulu alcaliniser la liqueur 

avec le carbonate d'ammoniaque, il eût tenté l'impossible, car 

Elkington fait bouillir, et le carbonate est parti avant que l'é-

bullition ait commencé. Je cite: 
Chimie d'Ortila, 1. 1", p. 357 et 368, année 1843 : 

« Le carbonaie d'ammoniaque se volatilise quand on cher-

che à le dissoudre dans l'eau bouillante; d'où il suit qu'il ne 

peut être dissous dans ce liquide à la température de l'ébulli-

tion. » 

Troisième réponse. 

Alors même que le carbonate d'ammoniaque, ajouté à la so>-

lutiou d'or, viendrait l'alcaliniser, Elkington serait encore 

dans le brevet de Bonnet, car celui-ci a breveté tous les sels 

ammoniacaux, ensemble ou séparément, et par conséquent le 

carbonate d'ammoniaque. 

La recette d'Elkington est neutre et non alcaline. Or, MM. les 

experts vous ont répété à satiété, dans leur premier rapport, 

quela neutralité et l'acidité ne permettent pas d'obtenir la do-

rure. Il n'y a donc aucune distinction à établir entre l'acidité 

et la neutralité. 
La conséquence de ce que je vous ai dit jusqu'à présent est 

la déchéance totale du brevet, car si le procédé indiqué par 

Elkington est dans le domaine public, il n'a pas pu en clore 

la description détaillée par une déclaration qui le générali-e 

et qui, sous prétexte de résumer l'invention, accapare, au pro-

fit du -déclarant, toutes substances alcalines. Le procédé tom-

bant, la déclaration généralisante qui le suit tombe avec lui 

cela n'est pas à discuter et on l'accorde volontiers. 

Déchéance partielle du brevet, en ce qui touche l'alcalinité 

seulement. 

Je soutiens que le brevet, fût-il bon et renfermàt-il un pro-

cédé autre que le bain de 1832 et susceptible d'être breveté, je 

puis demander la déchéance de ce brevet, non pas, sans doute, 

dans la partie qui regarderait le procédé neuf, mais dans la 

partie généralisante, dans celle qui regarde les substances 

chimiques el alcalines. 

Comparaison des procédés avec leur prétendu principe. 

Essayons donc de démontrer la nullité du brevet de 1838 au 

chef dë l'alcalinité : c'est la partie qui commence par ces mots : 

En résumé, le principe... 

Rappelons les recettes. 

Première recette. 

Partout. 

Mai: 
Deuxième réponse 
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quelconque d'or, mais dans la-

.- l'or métallique, lequel se dissout pârbé' 

'e nitrique et 1 acide chlorydrique du chlorvdrate 

eau régale; l'or passe donc à l'état de 

Oxide d'or; — neutre. 

Muriate d'ammoniaque; — neutre. 

Sublimé corrosif; — neutre. 

brevet il a posé la neutralité comme condition suffisante, de 

même que le. 21 août il a posé l'acidité comme condition suffi-
sante. 

Ainsi donc, il est bien démontré que les recettes d'Elking-

ton ne sont pas alcalines. 

Une autre réflexion est nécessaire. 
Vous vous rappelez que M. Elkington, dans ce brevet, de 

même que Bonnet dans celui du 15 février 1838, a 'breveté 

tous les sels ammoniacaux, c'est-à-dire la combinaison de 

tous les acides de la chimie avec l'ammoniaque. 

Or, chacun de ces sels, dit le breveté, peut être employé en-

semble ou séparément. 

Or, si ehacundessels d'ammoniaque est propreà la dorure... 

a dorure ne dépend pas de l'alcalinité, car, excepté le carbo-

nate volatil et le suif hydrate, tous sont neutres chaque sel 

donnera donc naissance à une solution neutre. 

Or, voilà ce bon M. Elkington, ou plutôt M. Moullé, qui 

révèle l'alcalinité et déclare que tout sel ammonial... c'est-à-

ire un millier de sels neutres qui, par conséquent, ne peu-

vent donner à la liqueur aucune alcalinité, sont propres àcette 

même dorure. 
Ceci entendu, et le procédé d'Elkington étant soit neutre, 

soit acide, mais n'étant jamais alcalin, on se demande com-

ment Elkington pourrait avoir breveté l'alcalinité comme prin-

cipe de ce procédé. 
Remarquez bien qu'aux ternies de l'article 30 de la loi de 

1844 qui n'est en cela que la reproduction "de la jurispruden-

ce antérieure. 

Sont nuls et de nul effet les brevets qui portent sur des 

principes, méthodes, systèmes, découvertes ou conceptions 

théoriques, ou purement scientifiques dont on n'a pas indiqué 

les applications industrielles. » 

Et faites avec nous le dilemme : . 

De deux choses l'une, ou bien l'alcalinité est essentielle ou 

elle ne l'est pas; si l'alcalinité est essentielle, le brevet du 28 

mars esl nul totalement, parce que les recettes sont neutres et 

nullement alcalines... 
Si, au contraire, l'alcalinité n'est pas essentielle, le fameux 

principe du brevet du 28 mars 1838 est sans portée. 

Ainsi Elkington, de mars 1838, a pillé Bonnet de février 

1838; Elkington de 1837, c'est-à-dire Moulé, bijoutier, a pillé 

le Manuel du bijoutier de 1832, et le manuel du bijoutier a 

pillé Klaproth del810. Que dites-vous de tous ces inventeurs 

Voilà Elkington tout entier, maintenant, passons à Roseleur. 

Voici sa théorie : Dans les bains Elkington, il se l'orme un car-

bonate de potasse et de protoxide d'or ; en présence du bijou 

de cuivre à dorer ; ce carbonate se transforme en un carbonate 

double de potasse et de protoxide de cuivre, c'est à-dire qu'il 

y a. un double déplacement ou un échange, ce qui fait que l'or 

se dépose à l'état métallique brillant. Dans le bain de Roseleur, 

il se forme un phosphate double de potasse et de protoxide 

d'or ; eu présence du cuivre il se transforme en phosphate dou-

ble de jxitasse et jorotoxide de cuivre. 
Nous prétendons que dans les bains de Roseleur il se forme 

un phosphate double; voici comment : Qu'est-ce que l'acide 

phosphorique'? Un acide qui peut s'unir , soil à deux es-

pèces, soit à une espèce de bases, mais il ne s'unit jamais à 

trois bases. S'il s'unit à deux bases, soit la potasse et l'eau, 

c'est du phosphate, s'il ne s'unit qu'à une base, la potasse 

seule, c'est du pyrophospbate, ainsi appelé parce que c'est à 

l'aide d'une fusion ignée que l'on chasse l'eau. 

Comment distingue-t-on le phosphate du pyropo&phate. Le 

premier précipite en jaune le nitrate d'argent, et le second le 

précipite en blanc. 
Maintenant;, si je veux dorer dans un phosphate, c'est à dire 

dans un sel à deux bases, l'oxide d'or trouvant ce sel tout 

formé n'a pas de place. Pour arriver à dorer, je chasse l'eau 

par le feu; il ne reste plus qu'une base, la potasse et l'oxido 

d'or prend dans le pyroposphate la place de l'eau chassée par 

la fusion ignée. C'est un phosphate double; comment en serait-

il autrement? Ce n'est pas un aurate alcalin : il cristallise, et 

ne se dissout pas par vingt-trois triturations dans l'alcool, el 

les acides ne le décomposent pas ; ce n'est pas un chlorure... 

il n'y a pas un atôme de chlorure ; c'est un sel double, car 

avant l'introduction de l'or il précipitait en blanc comme les 

pyrophosphates, c'est-à-dire comme le sel simple, et après 

l'introduction de l'or il précipite on jaune comme le phosphate, 

c'est-à-dire comme le sel double. 
Cette théorie si simple, qui s'explique si bien, qui donne 

une raison si juste et si appréciable de ce phénomène jusqu'à 

présent inexpliqué, croyez-vous qu'elle se soit formée dans un 

jour et sans de grands travaux. 
C'esl le hasard, dites-vous, qui a guidé Roseleur? On ne 

rend pas compte ainsi d'une théorie fille du hasard, on no la 

fait pas accepter par des hommes si éminens dans la science! 

Il n'avait, dites- vous, qu'à ouvrir les brevets d'Elkington et à 

prendre le seul sel qu'il n'eût pas fait breveter. L'argument 

est-il sérieux? Vous connaissez les sels brevetés par Elkington. 

Combien y eu a-t-il de mille qui ne sont pas compris dans les 

brevets. El songez que de tous les sels nommés par lui, un seul 

produit la dorure, qu'au moment même où nous parlons la 

chimie n'en connaît que doux, celui d'Elkington, le bicarbo-

nate et celui de Roseleur le pyroposphate. 
Mais, dit-on, Roseleur a breveté les sels alcalins comme 

l'avait fait Elkington. Les sels alcalins, c'esi-à-dire les sels 

qu'on appelle ainsi dans lotit le commerce, mais non l'alcali-

nité. Nous en avons dit assez pour établir la différence. Re-

marquons d'ailleurs qu'il ne s'agit pas ici des brevets de Ro-

seleur, mais de ceux d'Elkington; qu'il ne s'agit pas de sa-

voir ce que Roseleur a breveté, mais ce qu'il a tait. Or, quand 

il aurait breveté le bicarbonate, son brevet, si Christotle l'at-

taquait, serait nul, niais s'il avait doré avec du pyroposphate 

il no serait pas contrefacteur. Et puis voyez, il a breveté l'al-

calinité et l'on saisit chez lui un bain acide ; il n'a donc pas 

songé à breveter l'alcalinité. 
On prétend qu'il ne connaissait pas le pyropospbats et que 

c'est M. Boyveau seul qui l'a découvert. M. Boyveau a donné 

un démenti à cette allégation, démenti confirme par ses livres 

et ses factures. D'ailleurs comment se fait le pyroposphate ! En 

chassant d'un açide uni à deux espèces de bases, eau et po-

tasse, la base d'eau que le feu rejette et que remplace le pro-

toxide d'or. Est-ce ou non une découverte et l'avait-on faite 

avant Roseleur ? 
Que vous dirai -je enfin? Depuis des siècles on dorait au 

mercure; depuis quelques années on dore avec du bicarbonate; 

maintenant on dore avec du bicarbonate et du pyrophosphate. 

L'inventeur du bicarbonate a le prix Monthyon, et l'inventeur du 

pyrophosphate reçoit ici même du siège élevé du ministère 

public les plus vifs reproches. 
Mais enfin le pyrophosphate est-il une découverte? Dure-t 

il comme le bicarbonate. Vous vous rappelez, Messieurs, com 

ment nous vous avons démontré que l'alcalinité ne dore pas 

Roseleur a voulu prouver devant les experts: 1° que les phos-

phates sont complètement impropres à la dorure; 2° que le bi-

carbonate et le pyrophosphate seuls peuvent dorer. Les ex-

perts ont refusé, ainsi que cela est constaté aux pages 161 et 

178 du Rapport. lia proposé de nouveau avec insistance; les 

experts relusent encore en disant que les expériences sont inu-

tiles; Roseleur redouble d'insistance, el les experts refusent 

toujours, et M. Chrislofle est le premier à provoquer ces 

refus. 
Pourquoi Roseleur demandail-il à prouver que le phosphate 

sérée dans le Rapport; il l'a appuyée d 'une sommation par 

huissier; tout a été inutile; mais il n'en esl pus moins vrai, et 

cela est aujourd'hui incontestable, que ce n'est pus 1 alcalinité 

qui dore dans le bain Elkinglon, mais le biearfonale. Et il va 

être établi que le pyrophosphate dore'comrne le bicarbonate; 

il dore beaucoup mieux. 
Nous avons d'abord dans l'expertise des bases asS"ez convain-

cantes; ainsi, la dorure est aussi belle dans les pyrophosphates 

aux trois états, c'est-à-dire neutre, alcalin ou acide (expérien-

ce du 24 décembre, page 179 du Rapport). On est forcé de re-

connaître que Roseleur a obtenu de belles dorures dans des 

bains acides (pages 369 et 324); mais viennent les objections. 

L'acitffi acétique qui a été employé est très faible, dit-on; Ro-

seleur répond en déclarant qu'il est prêt à accepter tous les 

acides; seulement il faut se rapjieler que c'est M. Pelouze qui 

a demandé l'acide acétique. 
Cependant on prétend que M. Roseleur a refusé de prendre 

un acide plus énergique; il ne peut que répéter le démenti for-

mel qu'il a donné déjà à cette allégation. Et puis voici d 'abord 

la proposition de l'acide phosphorique au 22 décembre (page 

178 du Rapport), et voici encore le procès-verbal de l'expé-

rience du 12 juin (page 24) où l'on a versé de l'acide phbspm»-
rique dans un bain épuisé déjà par deux opérations alcaline 

et neutre. 
Enfin est venue l'expérience de Soubeiran ; l'avocat deChris-

tofle a critiqué cette expérience, ainsi que l'a fait après lui M. 

l'avocat du Roi, et depuis le nouveau Rapport de l'expert. 

C'est, dit-on, toujours l'opéralion de dorure du 24 décem-

bre el la question n'a pas avancé d 'un pas. On oublie donc que 

l'expérience n'avait pour but que do détruire le reproche des 

experts sur le peu d'énergie de l'acide acétique. 
Les experts ont répété l'expérience et ils soutiennent que le 

bain n'était pas acide; ils ont encore ajouté 80 grammes, puis 

50 d 'acide nitrique, et ils disent qu'ils n'ont pas pu dorer. 

Comment! le 24 décembre, 75 grammes d 'acide acétique au-

ront suffi pour rendre le bain acide, et 150 grammes d'un 

acide cent l'ois plus énergique n'auront pas acidulé le bain, — 

La première l'ois, nous étions présens. — Tirez la consé-

quence. 

Ainsi la première recette est 

autrement. 

Examinons la deuxième. 
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passa»t à i'ém, 1 r,' m:m î l "eJeilt se dissoudre qu'eu 
Pas. 6lat de perclortire : la différence n'exisie donc même 

Acide nitrique; — acide. 

Wr métallique; — neutre. 

Muriate de soude ; — neutre. 
Muriate d'ammoniaque; — neutre. 

Sublimé corrosif; — neutre. 

Carbonate d'ammoniaque ; — alcalin. 

Rapjielons également la phrase du brevet. ; . 

H suffit qu'il y en ait une quantité (de substances) suffi-

sante pour neutraliser l'acide. 
En puis-je croire mes yeux? pour neutraliser 1 acide !... 

Quel homme incohérent, que ce M. Elkington !... Le 21 août 

1837, il brevète les acides... En 1838, à la fin de son brevet, 

il pose, dit-on, comme la condition sine qud non de la do-

rure, le principe de l'alcalinité, et oublie que dans ce même 

neutre et ne peut 'pas exister : ne dore pas? Parce qu'on lui opposait sans cesse l'avantage 
j prétendu des sels alcalins, avantage qu'il ne pouvait admet-

tre. El il disait aux experts : tJomment ! l'alcalinité dore, se-

t Ion vous, mais alors tous les sels alcalins doreront. Eb bien! 

i voyez le phosphate : il contient comme base autant d'alcali 

! que le pyrophosphate; qu'en pensez-vous pour la dorure? Est-

t il bon? Non, disaient les experts pages 233, 234, 235 et 341; 

i oui, disaient-ils ensuite, page 331 el 349; et à la dernière au-

dience, prenant un terme moyeu entre le oui et le nqn, c'est-

; à-dire entre deux choses qui n'en sauraient admettre ils s'ex-

| primaient ainsi : le phosphate est moins bon que le pyrophos-

j phate(page 10 du supplément du Rapport), 
j Pourquoi Roseleur voulait-il prouver que le bicarbonate et 

■ le pyrophosphate seuls donnent la dorure? C'esl qu'alors le 

'. prétendu miracle de l'alcalinité s'évanouit, et que si M. El-

kington dore tout simplement par le bicarbonate, il n'y a pas 

, de raison pour qu'un autre ne dore pas simplement par le py-

[ rophosphate. On a refusé, il a protesté; sa protestation est iïi-

Et ici je dois relever une erreur du ministère publie ; il a 

dit : Si vous employez 500 grammes de pyrophosphate de po-

tasse, dans lesquels" il y a 200 grammes d'acide et 300 de po-

tasse, il est évident qtmla potasse domine. Cela est juste; mai* 

si, comme l'a fait M. Soubeiran, j'ajoute 140 grammes d'aci-

de, c'est alors l'acide qui l'emporte de 40 grammes. 

On nous fait une aulre objection; c'est que Roseleur ne peut 

do.rer ainsi qu'avec du nitrate de mercure, procédé breveté 

par Elkington. Nous trouvons cette objection el dans !a bouche 

de M. l'avocat du Roi, et dans le supplément do Rapport. Il est 

vrai que les experts veulent bien reconnaître dans ce supplé-

ment que l'emploi du nitrate de mercure n'est pas absolument 

nécessaire si l'on prolonge l'immersion. C'est une erreur; nous, 

croyons au contraire que l'emploi du nitrate de mercure est 

toujours nécessaire, et nous déclarons que nous nous en servons 

pour décaper. Mais voyons, si en le faisant, nous volons El-

kington. 
Depuis 1810 l'emploi du nitrate de mercure est connu pour 

le décapage. Cîaprolh l'indique. Elkinglon, dans son brevet du 

11 octobre 1836, en parle comme d'un procédé employé jus-

qu'à ce jour. 
Nous arrêterons-nous maintenant à certaines critiques de 

la théorie de Roseleur? Elle ne s'est produite, disent les ex-

perts, que dans le Mémoire du 16 novembre : Nous répondons 

qu'il suffit de lire le brevet du 30 mars 1846. (R., p. 304.) 

Roseleur n'avait, dit-on (page 332), d"autre but que -de 

prouver que la combinaison dont il est l'inventeur est la 

même dans son bain et dans celui d'Elkington. La réponse est 

dans le Rapport même, deux pages plus haut. Seulement, au 

milieu de toutes ces autres dictions des experts, nous décla-

rons avec eux qu'en effet notre combinaison est, non pas la 

même, ce qui serait la contrefaçon, mais, de même ordre que 

celle d'Elkington, c'est à dire que l'un et l'autre nous avons 

découvert un sel double qui dore, lui le bicarbonate, moi le 

pyrophosphate. Seulement Roseleur a proclamé qu'il avait dé-

couvert un sel double et Elkington ne s'en eslpa-. douté. 

Les experts, qui vont toujours plus loin qti'Elkiugton et que 

Chrislofle eux-mêmes, nient le sel double, Roseleur offre de 

préparer le sel devant eux, et, comme toujours, ils refusent. 

Ont-ils du- moins analysé ce sel double? Oit ! bien oui ! Us ont 

pris notre étiquette et l'ont écrite dans leur Rapport comme 

le résultat d'une analyse. Je vais vous expliquer maintenant 

pourquoi nous avons fait cacheter un échantillon. L'un des 

experts a trouvé du pyrophosphate de polasse. Eh bien! qu'on 

fasse analyser l'échantillon par Pioselcur lui même, assisté, 

bien entendu, d'un autre chimiste, et on n'y trouvera pas un 

atôme de pvrsphosphate de polasse... Comme cela est, édi-

fiant ! 
Enfin Elkington a breveté les sulfates et les muriates, et les 

exports, voulant porter un nouveau coup à notre découverte, 

font entendre que dans les liqueurs saisies il y a des sulfates 

et des muriates ou chlorures. Oh! c'est odieux; ils le disent 

pour la première Ibis à t'audience et dans leur supplément de 

Rapport. Mais que veut dire celte mauvaise plaisanterie des 

experts? Est-ce un piège qu'ils osent tendre au Tribunal lui-

même ? Les experts savent bien qu'il n'y a pas un soi, quel 

qu'il soit, qui, vendu dans le commerce non purifié, ne con-

tienne du sulfale et du chlorure. I! y a plus : vous dissolvez ce 

sel dans de l'eau, de l'eau ordinaire, entendez-vous bien, qui 

contient elle-même et chlorure et sulfate, et qui n'est polable 

qu'à cette coédition. 
Voilà ces experts auxquels on a élevé un piédestal, et qui 

égareraient le Tribunal, si le Tribunal consentait à les suivre 

aveuglément. 
Messieurs, je .vous ai fait connaître Elkington et Roseleur 

Les résultats de la découverte d'Elkington sont immenses, et. 

quel que so.t l'avenir, jo m'unis de cœur à tous les éloges, 

qu'on voudra lui donner pour sa découvertes mais cette dé-

couverte elle-même, la pratique seule en a profilé : la science 

s'était complètement trompée sur sa théorie. Au lieu du donner 

à Elkington sa véritable invention, celle qu'il avait hrevuîée, 

sans bien lu connaître, il est vrai, dans sa première demande, 

au lieu de lui donner la gloire de sa véritable découverte, la 

science, frappée de cette double pensée que l'acide ronge les 

métaux, et par conséquent esl un obstacle à la dorure,, d'autre 

part, que l'alcali est le contraire de l'acide et que le bicarbo-

nate est un sel dans lequel domine l'alcali, la science trouva 

que le bicarbonate était le remède au mal, et dès lors la théo-

rie de l'alcalinité s'établit : Elkinglon qui, sans le savoir pettt-

êlre. avait doté l'industrie du . bicarbonate, c'est- à dire d'un 

agent absolument nouveau, d'un sel double qui allait rempla 

cer le mercure, si terribie dans ses résultais hygiéniques, et 

jte-rinettre de livrer à un prix raisonnable la dorure, jusqu'a -

lors d'un prix si élevé... Elkington avait mis la main sur une 

bonne recette. En chimie, on disait que le perchlorure d'or et 

le bicarbonate donnaient naissance à.un aurate alcalin même 

antérieurement à Elkington. Et tout le monde de s'écrier : 

« L'agent de la dorure, c'est l'aurate alcalin ! « 

Celte théorie, comme tant d'autres, hélas! surtout en 

chimie , oit nous avons tant à connaître , cette théorie 

n'était qu'une illusion. Elkington n'y avait pas songé ; 

d'autres lui avaient donné le jour, et Christotle el les ex-

perts en avaient tiré le parti que vous connaissez. Les amis 

de l'homme devenu millionnaire par le brevet achelé, (et les 

amis des millionnaires sont toujours nombreux), firent une 

seule voix de toutes leurs voix, et le mot d'alcalinité retentis-

sait de toutes parts, couvrant d'or non pas les métaux, mais 

l 'lieiireuxconc3ssionnaire ,!et environnait Elkington d'une gloire 
empruntée. 

Puis, lout-ii-coup, un jeune professeur de chimie vil venir 

à lui non pas des contrefacteurs, comme on vous l'a dit, car 

pas un seul des hommes que les Tribunaux avaient frappé, et 

ceux-là seuls sont ici contrefacteurs, ne s'adressait à Roseleur, 

niais des fabricans ruinés par le monojiole. Le jeune professeur 

avait déjà porté ses investigations sur la dorure et l'argenmre. 

En étudiant, en expérimentant, il lui avait semblé que l'alca-
linité ne faisait pas le miracle en dorure. U chercha. Lue idée 

lumineuse jeta un rayon dans ses recherches. Qu'étuil-ce que le 

bain d'or breveté de M. Elkington? C'était un sel. A combien 

d'espèces de bases? Deux espèces. Lesquelles? La potasse ol 

l'oxide d'or. Maison chimie, un principe absolu, c'est que les 

sels ne s'unissent qu'à une ou deux esjDècesde bases. Ne serait-
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ce pas le bicarbonate ainsi formé qui donnerait la dorure? La 

science, qui voit les effets, ne se tromperait-elle pas sur la 

cause? Le jeune chimiste est sur la voie; la découverte viendra. 

Il expérimente encore, il recherche la cause, il la trouve : 

elle est dans un phénomène chimique dont la règle se fait jour 

avec une grande facilité. 

Do quoi se compose le chlorure d'or? D'une partie d'or, de 

trois de chlore. De quoi se compose le chlorure do fer? D'une 

partie de 1er, d'une seule do chlore. Quand vous jetez, dans le 

bain de chlorure d'or une mé .'aille dé fer, que se passe-t-il 

dans la dissolution ? Les trois chlores attaquent et trouent si-

multanément la médaille, et pour remplir ces trois ouvertu-

res, il n'y a qu'un seul élément d'or qui ne peut remplir qu'une 

o.iverlure. La dorure n'est donc pas possible ainsi. Qu'est ce 

qu'Elkingloii a trouvé ? Il a trouvé un sol à deux espèces de 

base, c'esl-à-dire un sel double de potasse et de protoxyde^l'or. 

Le protoxy,1e d'or a un d'oxygène et un d'or; si vous plongez 

une pièce de cuivre, l'oxygène, qui a pour le cuivre une grande 

affinité, quitte l'or et vient faire à la pièce un trou qui est en-

tièrement couvert et rempli par la partie d'or. L'or ne peut 

(ras rester en combinaison avec l'acide carbonique, puisque, 

séparé de l'oxygène, il n'est plus en état d'oxyde et 40e tout 

acide no se combine qu'avec un métal oxydé ; il va donc s'ap-

pliquer au cuivre et boucher le trou. Il était dès lors évident 

que le sel double faisait la dorure. 

A la suite d'expériences sans nombre cent fois répétées, Ro-

seleur l'avait enfin compris et il trouve le pyrophosphate. Par 

quelle opération ? Le pyrophosphate, c'est lo phosphate aune 

base, c'est-à-dire du phosphate avec la base de potasse, c'est-

à-dire encore de l'acide phosphorique et de la potasse, base 

d'alcali. Mais le phosphate lui-même a deux bases : 1° L'acide 

phosphorique; 2° l'eau. Que faire pour avoir un sel double? 

Elkington partage l'acide carbonique outre la potasse et l'or; 

Roseleur va chasser l'eau que l'or vieudra remplacer. Elking-

ton a un sel double de potasse et de protoxyde d'or ; sans le 

savoir, Roseleur aura un sel double phosphate de potasse et 

de protoxyde d'or, et il le sait; lequel est l'inventeur? ' 

La découverte est faite! et quelle découverte! Les résultats 
les voici : 

Dans l'intérêt de l'art, rectification d'une doctrine erronée, 

qui ne peut plus résister à l'examen ; donc service immense 

rendu à la science dont les erreurs sont si déplorables. 

Un principe admirablement établi, et dont M. Person, dans 

les Annales de physique el de chimie, fait ressortir avec éclat 

les précieux avantages ; ce principe, c'est que le sel double 

dore. 

Un nouveau sel double conquis sur la nature pour donner 

uii développement nouveau à de nouvelles recherches. 

Dans l'intérêt de l'industrie, plus de tyrannie, plus d'oppres-

sion d'un seul, le bon marché s'établissanl par la concur-

rence. 

Enfin l'emploi d'un produit français à la place d'un produit 

piur lequel nous étions tributaires de l'Angleterre. Ajoutons 

encore une plus grande facilité de travail. 

Voici l'invention. Vous n'y pourrez pas voir 'une contrefa-

çon, car les recolles tout le inonde en convient sont différentes. 

La loi à laquelle on essaierait vainement de nous rattacher est 

fausse, erronée Vous devez en être convaincus, puisqne l'ex-

périence qui (lovait l'établir nous a été refusée, puisque les ex-

perts n'ont pas même daigné analyser la combinaison que nous 

avions soumise à leurs observations, ainsi que nons vous en 

offrons la preuve. 

J'arrive maintenant à la dorure par la pile, et je vais m'ef-

forcer d'abréger. 

Car le brevet du 29 septembre 18-10, Elkington a breveté 

deux choses : 1° l'application de la pile ;2" toutes les solutions 

alcalines. 

Le raisonnement des plaignans est celui ci : En employant 

les phosphates et les sulfites combinés, qui sont des solutions 

alcalines, Roseleur porte atteinte aux droits d'Elkington sur 

l'alcalinité ; donc il doit être condamné comme contrefacteur 

Roseleur répond : L'analogie, l'alcalinité est du domaine pu-

blic ; donc il n'y a point de contrefaçon, et il le prouve par 

les procédés de Brugnatelli el do Bœltger (pages 100 du Rap 

port et 41 du Supplément). 

Pouvons-nous invoquer le procédé de Brugnatelli ? Oui, 

trois conditions : la première, si la solution de Brugnalcll 

est alcaline ; la seconde, si le procédé de Brugnatelli a reçu 

une publicité suffisante; la troisième, enfin, si la description 

est telle que la dorure puisse s'exécuter facilement. 

L'ammoniure décrit par Brugnatelli est-il une solution 

énergiquement alcaline? Non. selon M. l'avocat du Roi : 

« L'ammoniure est, sans aucun doute, a t-il dit, un alcalin ; 

mais Brugnatelli ne l'a pas employé comme sei alcalin. Bru-

gnatelli n'a pas compris l'alcalinité comme principe de do-

rure, et il n'a même pas prononcé le mot d'alcali. Comme 

Baume, Brugnaielii a reconnu les inconvéïtieiis de l'acide, et 

il a cherche a y obvier; pour y réussir, il a neutralisé son 

bain ; mais il s'est arrêté à la neutralité. En effet, il a employé 

de l'ammoniure d'or nouvellement fait et bien saturé; voilà 

des expressions textuelles. Or, la saturation ce n'est pas l'alca-

linité. L'avocat de M. Christofle vous a la définition de Cadet, 

publiée en 1803, définition contemporaine de l'expérience de 

Brugnaielii. D'après cette définition, il y a saturation, quand 

l'acide ne domine pas la base, ni la base l'acide. La satura-

tion, c'est donc l 'equtlib: e parfait ou la neutralité, ce n'est pas 

l'alcalinité. » 

Ainsi, d'après M. le procureur du Roi, l'ammoniure de Bru-

gnatelli est neutre et non alcaline. 

.Permettez-moi seulement ici de vous faire remarquer une 

chose grave dans l'opinion du ministère public. 

Pourquoi ne trouve t-il pas l'alcalinité comme principe de 

la dorure Brugnaielii ; quoique l'ammoniure est un sel évidem-

ment alcalin? parce que, du il, Brugnaielii ne l'emploie que 

bien saturé; or, la saturation ce n'est pas l'alcalinité, c'est la 

neutralité; car l'acide ne domine pas la base, ni la base l'a-

cide. Mais si la base dominait l'acide, il y aurait donc alcali-

nité. Que M. l'avocat du Roi concilie ce raisonnement avec ses 

argumens sur la dorure par immersion. 

Au reste, entre M. l'avocat du Roi et nous, voyons quelle 

sera l'opinion des experts ; l'opinion des experts, il faudrait 

être doué de la seconde vue pour la deviner; essayons pour-

tant. 

Les liqueurs employées par Brugnatelli ne sont pas alcali-

nes, disent les experts; il indique de faire dissoudre jusqu'à 

saturation, ce qui ne veut pas dire alcalinité. Comment, les 

experls ne savent pas qu'une dissolution d'ammoniaque satu-

rée d'ammoniure est alcaline au plus haut degré ; mais c'est 

impossible; aussi, malgré cette affirmation, ne croyez pas 

qu'ils l'ignorent. Ecoutez-les (Page 320 du Rapport) : 

«Nous convenons que Brugnatelli a doré à l'aide de la pile 

deux médailles d'argent dans une dissolution alcaline. » 

Et un peu plus loin : 

« Ainsi, quant à la dorure par la pila, il est bien vrai que 

Brugnatelli, avant M. Elkington, peut avoir doré dans une dis-

solution alcaline, parce qu'elle était ammoniacale » 

Ainsi, la dissolution ammoniacale esl alcaline d'après les 

experts; mais non ; écoutez-les encore (Page 321) : 

« La dissolution de Brugnatelli n'est pas alcaline; c'estqu'en 

effet, l'alcalinité n'est pas la saturation (seul mot prononcé par 

Brugnatelli.) » 

Ainsi la. dissolution ammoniacale n'est pas alcaline d'après 

cela; ah! pardonnez-moi, ils vont se répondre onces termes 

(Page 332) : 

« Quand M. Roseleur regardait comme prouvé que M. El-

kinglon n'était pas le premier à avoir employé un alcali pour 

la dorure par la pile, parce qu'il invoquait la dorure à la pile 

de Brugnatelli dans les ammoniaques, l'argument pouvait avoir 

de la valeur; M. Elkington substituait au bain alcalin de Bru-
gnaielii un autre bain alcalin, u 

Nous voilà donc soutenus par les experts contre lo minis-

tère public. Sans doute, mais le Supplément est-il en harmonie 
avec lé Rapport? Voyons. 

« Non, la dissolution de Brugnatelli n'est pas alcaline. » 

(Page 40 de Supplément.) 

Allons il faut se résigner; suivons pourtant : 

« Toutefois, la partie liquide esl alcaline (Page 43 du Sup-

plément.) » 

Et enfin la conclusion qui s'accorde un peu avec l'alcali-

nité, un peu avec la dénégation de l'alcalinité. 

«En résumé, nous maintenons queBrugnatellipeutavoir doré 

dans une dissolution alcaline; mais il ne l'a pas dit (Page 53 du 

Supplément) » (Rires.) 

Ah ! voilà qui est parfail, otdon Sancbez n'était qu'il» bien 

pauvre casuislo devant nos savans experts, que la justice en-

vironne d'une si profonde estime. Pour nous, Messieurs, nous 

pouvons donc considérer comme tut premier fait acquis, que 

[a dissolution dé Brutagnelli a une réaction alcaline; vous le 

pensez comme nous. Au reslc, les experts se sont prononcés pour 

l'affirmative d'une manière plus explicite, pages 320 el 342 de 

lotir Rapport. 

Ainsi, les amtnoniures sont alcalines, et M. l'avocat du Roi 

est obligé d'y revenir. 

La dé'l'eiisë insiste, dit-il, et l'on invoque un texte de Gagliar-

do, publié en 1807 à Milan, duquel il paraît résulter que l'am-

moniaque est en excès dans le procédé de Brugnatelli. 

« Il est très vrai que, suivant la description de Gagliardo, le 

bain d'or serait alcalin. 

» Mais il faut dire deux choses : 

0 D'une part le bain de Gagliardo esl d'une instabilité. très 

grande et par conséquent industriellement impraticable. 

0 Et d'autre part, il n'est rien moins que prouvé que ce soit 

là le bain de Brugnaielii ; Brugnatelli n'a dit qu'une chose, 

c'est qu'il se servait d'ammoniure dissoute; mais il n'a pas in-

diqué les dissolvans qu'il fallait employer de telle sorte qu'a-

près lui, quand on a voulu continuer ses expériences, on a eu 

recours à tous les dissolvans possibles, aux acides, aux sels 

neutres, aux alcalins. Gagliardo a employé un alcali, l'ammo-

niaque, Selmi a employé un sel neutre, le chlorhydrate. » 

L'on convient donc que le bain décrit dans le journal de Ga-

gliardo est alcalin ; mais on fait deux objections : la première, 

c'est que le bain est instable (nous verrons cela plus tard), la 

seconde, que rien ne prouve que ce soit là le bain de Brugna-

telli. 
Eh bien! qu'est-co que cela nous fait? Ce sera le bain de 

Gagliardo; est-ce que par hasard lo bain de Gagliardo, publié 

en 1807, n'est pas antérieur de trente ans au bain d'Elking-

ton? 
Qu'on nous permette d'invoquer encore les experts ; voici 

l'appréciation qu'ils ont faite de la première publicatiou de 

Brugnatelli. 

Brugnatelli a-t-il mis un excès d'ammoniaque; il ne le dit 

pas. La saturation n'a jamais voulu dire excès. C'est pour 

éclaircir cette question qu'il faut avoir recours à un autre 

passage de Brugnatelli tout-à fait distinct du premier; il faut 

aller de la page 357 à la page 80 du tome 5 de Van Mons, et on 

trouve : 

« La méthode la plus expéditive de réduire, à l'aide de la 

pile les oxydes métalliques dissous, est de se servir à cet effet 

de leurs ammouiures. «> 

,l.->mnndées par M. Roseleur ; , . . , 
^ Que M. Roseleur esl invite a dire à l'avance les acides né-

cessaires à ses opérations, afin que les experts se les proon-

rent. » 

M Roseleur ne se rébute pas. Le 25 décembre, il sollicite 

encore (page 183 du Rapport) dos expériences, et sa demande 

est accueillie par M. Cbnslolle ainsi qu il suit : 

« Nous ne voulons pas suivre M. Roseleur dans la discussion 

décevante où il voudrait entraîner l'expertise; nous refusons 
nettement de faire les expériences qu il demande. » 

Et les experts approuvent un tel langage, et Roseleur est ré-

duit à protester, le 27 janvier, par ministère d huissier, ainsi 

que vous le savez. Les experts persistent dans leur relus, et, 

cependant, nous les voyons aujourd'hui aussi affirmattls que 

si les expériences avaient élé faites et avaient amené un résul-

tat contraire à Roseleur. . 
Roseleur fait alors comme le philosophe a qui on niait e 

mouvement, le philosophe marcha: on me a Roseleur que la 

dorure soit possible par le procédé Brugnaielii; il vous apporte 

des pièces dorées par ce procédé. Les voila. (En effet, 1 avocat 

montre au Tribunal de fort jolies pièces d'orfèvrerie très bien 

dorées.) _ , , 
Et si vous douta/, encore, Roseleur vous offre do dorer par 

le procédé Brugnatelli, contradictoirement et sous les yeux du 

Tribunal. 
Après la démonstration si claire, si positive de mes trois 

propositions, est-ce une question que de savoir si 1 alcalinité 

dans lu dorure par la pile était, avant Elkington, dans le do-

maine public. 
Mais, dit-on, il se forme dans le bain Roseleur un suinte 

double de soude ou d'ammoniaque et d'oxide d'or. Or, Elking-

ton a breveté tous les sels doubles d'or et d'un alcali. Rose-

leur est donc l'imitateur, le copiste d'Elkington ; il y a du 

moins analogie. 
Admettons pour un moment cette hypothèse ; l'analogie est 

dans le domaine public. 
Voyons, en effet, le procédé de Brugnatelli dans le journal 

de Gagliardo ; voici la formule : „ 

Solution du chlorure d'or dans l'ammoniaque. 

Sel double. 

contrefacteur d'Elkington. 
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Il résulte bien de ce passage que Brugnatelli faisait ses es-

sais dans des dissolutions, et comme l'ammoniure dissoute dans 

l'ammoniaque est alcaline, nous accordons que Brugnatelli a 

doré, à l'aide de la pile, deux médailles d'argent dans une dis-

solution alcaline. 

M. l'avocat du Roi donne sur ce point une conclusion tout à 

fait inattendue pour nous. 

Le texte de Gagliardo. dit-il, ne prouve donc pas que Bru-

gnatelli ait mis l'alcalinité dans le domaine public. Brugnatelli 

n'avait fait qu'un bain neutre; 011 voit que Gagliardo ne dé-

montre pas le contraire. 

Je réponds, en lisant les lignes suivantes de Becquerel, ex-

traites de ses élémens d'électro-chimie, p. 336. 

« Brugnatelli paraît être le premier qui ait observé que 

l'on pouvait dorer au moyen de la pile et d'une dissolution al-

caline d'or. Effectivement, nous trouvons dans le philosophi 

cale magazine, année 1£>05, vol. 21, p. 187, l'extrait d'une let-

tre de Brugnatelli à Vaumons : J'ai dernièrement doré... vous 

connaissez le reste... » 

Ainsi les experls, Gagliardo, MM. Becquerel et Soubeiran re-

gardent comme alcalin le bain d'ammoniaque saturé d'ammo-

niure. Permettez-moi d'ajouter avec M. Soubeiran, que l'am-

moniaque saturé d'ammoniure est alcalin au plus haut degré. 

Notre première question est jugée; voyons la seconde. 

Le procédé a reçu de la publicité. 

1° Dans le Journal de Van Mons (année 1803, tome V, p. 

80). 

Dans le même recueil (1803, tome V, p. 357) ; 

Dans le même recueil (Annales de chimie de Brugnatelli, 

2* 

3° 

1804; 

talions 

1° Le Rapport à l'Académie par M. Durtii à 
frère M' Liouville vous a lu un extrait ■ '*' 

2° Le Rapport des experts, p. 332 ■ ' 

3° La Brochure Chrislofle, p. 7 ; 

4° Le Brevet Elkington du 29 septembre l»!,> . 
port, p. 265.) (V 
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breveté le 27 novembre 1 835 pour la dorure y, 1
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Et, remarquez bien que dans le brevet d
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quand il s'agissait de l'immersion, il
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chimiques et alcalines. Dans le brevel. du 2!) ^stal 

4° En anglais dans le Philosophicale magazine; 

5° Dans le journal de Gagliardo (1807); 

6° Dans les Annales de Gilbert. 

En est-ce assez? 

Voilà six publications: En France, en Allemagne, en Angle 

terre, en Italie, sur tous les points, on a publié le procédé de 

Brugnatelli; jamais lo domaine public ne fut plus largement 

envahi par une découverte scientifique. 

U nous reste une iroisietnequeslion à résoudre : la description 

est-elle suffisante pour qu'elle puisse être exécutée facilement? 

C'est-à-dire, dore-t-on très bien avec le procédé Brugnatelli? 

Non, suivant M. l'avocat du Roi et les experts. 

Roseleur a voulu prouver le contraire, il a demandé, prié, 
supplié. 

Je lis dans une réponse de M. Roseleur aux objections de M. 

Christofle (p. 155 du Rapport). 

« Bmgnatelli n'a pas doré dans une liqueur alcaline; carie 

chlorure d'or dissous dans l'ammoniaque est une pâte. 

» M. Christofle vous extravaguez ! ! 

» Ma réponse à toules ces niaiseries, à l'aide desquelles M. 

Chrislofle cherche à tromper la religion des magistrats, la 
voici : 

« 1° J'ai doré, parfaitement doré dans l'ammoniure de Brugna-

telli deux pièces de cinq francs, deux pièces de deux francs, 

une pièce de cinquante centimes et une tasse d'argent que j'ai 

remise à l'un de vous, M. Chevallier. 

« 2°J'affirine que les solutions de Brugnatelli, loin d'être des 

pâtes, sont des dissolutions claires et limpides comme celle du 
cyanure et du sulfite ; 

» 3° J'ai cuivré, zingué, argenté, cobaltisé, platiné, etc.; avec 

les amtnoniures d'or, d'argent, de cuivre, de zinc, etc. J'ai re-' 

mis à M. Chevallier, dans des bocaux, les solutions et les pro-
duits obtenus ; 

w 4° Je demande à faire toutes ces expériences devant MM. 
les experts el M. Christofle. » 

Est-ce clair, est-ce positif? Les experts ont refusé. 

Et je veux ici faire une remarque : savez-vous pourquoi 

M. Christotle méprise le procédé de Brugnatelli ? Parce que 

c'est une pâte. Line pâte ! Voyez, Messieurs, si vous pouvec 

balancer a briser celte malheureuse pâte, cette déplorable 

mixture, ce mauvais mortier des brevets 1837 et 1838. 
Suivons Roseleur : 

« M. Christofle prétend que tous les sels sont bons, par cela 

seul qu'ils sont alcalins; par cela seul qu'ils neutralisent les 

acides de la solution d'or et d'argent. Si vous n'êtes pas édi-

fiés sur ce point, jc demande et au besoin j'exige (je considére-

rai ce refus de ia part de MM. les experts comme un déni de 

justice) : 

« 1" Etc. 

» 8° Je demande et au besoin j'exige de votre justice une 

expérience dans laquelle je prouverai : 1° Que les dissolutions 

de Brugnatelli ne sont pas dangereuses ; 2° que ces mêmes dis 

solutions sont claires, limpides comme de l'eau ; 3° que l'on y 

dore parfaitement. » (Page 164 du Rapport.) 

Puis, page 177 : . 

» Premièrement, je défie de nouveau le sieur Christofle de 

dorer, argenter, platiner, dans cinq solutions nouvelles et al-
calines. 

» Deuxièmement, je demande à faire une expérience compa-
rative dans les phosphates et pyrophosphates. 

« Troisièmeiu, à dorer, argenter dans les solutions acides. 

u Quatrièmement, à dorer, cuivrer, platiner, argenter, etc., 
dans les prétendues pâtes de Brugnatelli. » 

Les experts ont refusé en ces termes : 

« Les experts soussignés, après avoir pris connaissance des 

observations à eux envoyées, le 9 courant, par M. Roseleur, 

a Oui décidé : 

» Que M. Roseleur serait admis à faire devant eux, dans son 

laboratoire, une expérience de dorure et d'argenture dans des 

solutions acides, le jeudi 24 décembre prochain, dix heures et 
demie du matin ; 

» Qu'ils' regardent comme inutiles les autres expériences 

Or, 

pour base. 

Le procédé de Brugnatelli, disent les experts, ne donne pas 

une belle dorure ; il eût été plus exact de dire que les experls 

n'ont pas obtenu une belle dorure, car Brugnatelli, qui était 

un savant grave et recommaudable, dit positivement le con-

traire, et déplus, le procédé de Brugnatelli, quand il est bien 

exécuté, suivant le procédé décrit par C. Gagliardo, donne une 

dorure très acceptable par le commerce. 

Ce procédé de Brugnatelli, rapporté par Gagliardo et im-

primé tout au long dans le supplément de Rapport, conduit à 

une conclusion d'une haute importance ; en raisonnant sur ce 

procédé de Brugnatelli exactement comme les experts l'ont 

t'ait pour les procédés d'Elkington pour l'immersion, on arrive 

à cette conséquence que Brugnatelli est non seulement l'in-

venteur de l'alcalinité des bains, mais encore celui de l'emploi 

des sels doubles. 

Elkington, suivant les experts, en introduisant un alcali 

dans le bain d'immersion, a breveté l'alcalinité dans son ac-

ception la plus large. 

Du moment qu'un alcali existe dans le bain, fùt-il sursaturé 
d'acide, il est la propriété d'Elkington. 

Mais Brugnatelli précipite une dissolution dans l'eau régale 

par l'ammoniaque et redissout le précipité par un excès d'al-

cali. Les experts ne peuvent se refuser à nous accorder que c; 

bain contient du nitrate et de l'hydrochlorate d'ammoniaque, 

sels alcalins très propres, comme le prouvent les expériences 

de Selmi, à redissoudre le précipité. Voilà donc Brugnatelli 

qui a fait, il y a plus de quarante ans, tout ce que les experts 

prétendent avoir été inventé par Elkington, dorure dans une 

iqueur alcaline, dorure dans les sels ammoniacaux. C'est la 

Dénégation la plus foimelle de l'opinion affirmée par les experts 

dans leur Supplément, page 53. 

Je passe au deuxième procédé, celui de Bœttger. 

Ce que Brugnatelli avait fait, Bœttger le fait encore de nou-

veau avant Elkington. Dans son Mémoire du 31 juillet (Jour-

nal de l'Ami des Arts), à la suite d'observations sur les dé-

pôts galvaniques de cuivre, après avoir décrit un appareil qui 

lui est particulier, il s'occupe des liqueurs propres a la doru-

re et signale l'emploi du chlorure d'or et celui du chlorure 

double d'or et de sodium; et de peur que l'on ne se méprenne, 

il indique qu'il s'agit du sel connu dans les pharmacies sous le 

nom de sel Figuier, et le fait est consigné dans les actes du 

Congrès d'Erlangen (page 112). 

Nous avons à nous demander, sur le .procédé de Bœttger, 
comme sur celui de Brugnatelli : 

1° Si la solution de Bœttger est un sel double ; 

2° Si son procédé a reçu une publicité suffisante, antérieure-
ment au brevet ; 

3° S'il est décri t de manière à pouvoir être exécuté et prouver 
une bonne dorure. 

Examinons, 

Sur la première question, point de difficulté, tout le monde 

est d'accord : la solution de Bœttger est un sel double d'or et 
d'un alcali. 

Arrivons à la seconde : le procédé de Bœttger a été publié: 

1° Dans ses cours ; 

2° Le 31 juillet 1840 dans VAmi des arts de Francfort; 

3° Dans la déclaration du docteur Elsner; 

4° Dans la déclaration de Bœttger (voir sa lettre du 14 dé-
cembre 1846, page 167 duRapport). 

5° Au mois d'août 1840, dans les Annales de chimie de Lie-

big (document remis aux experts et non mentionné par eux) ; 

6° Le 1" octobre 1840, deux jours après le brevet Elkington 

dans l'Ami des Arts de Stuttgard (également indiqué aux ex-
perts sans qu'ils l'aient fait traduire) ; 

7° Le 14 août 1840, un mois et demi avant le brevet, dans 
l'Ami des Arts de Francfort ; 

8° En septembre, c'est-à-dire encore avant le brevet, de nou 

veau dans les Annales dc chimie de Liebig 'non mentionnées 
par les experts) ; 

9" Dans une communication faite au 
d'Erlangen ; 

10" Dans le procès-verbal de ce congrès, et dans une lettre 

de M. Kastner. (Ce procès-verbal a été signé de 300 membres 

présens, parmi lesquels un grand nombre de commerçans et 

brevète ce fameux principe. " septembre;:, 

Nous sommes autorisés à eu conclure que R 

rieur à Elkington pour la dorure galvanique ^T
9
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cédé a reçu avant le brevet Elkington un
e
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cité. 

Sur le troisième point, c'est-à-dire sur l
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manière 

congrès scientifique 

voir si le procédé de Bœltger est décrit de iinn;'
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Nous répondons d'abord avec le brevet d'EIk' 

clare se servir quelquefois de bains tels
 n

iio
8

i°
n

' 1«> d»-
4 les 'udi„„. 

do fabricans) 

Ainsi la publicité a été immense avant le brevet du 29 seo-
tembrel840. 

Mais M. l'avocat du Roi nous fait une objection. 

« Ce n'est pas, dit- il, Elkinglon qui a contrefait Bœltger 

mats c'est Bœttger qui a contrefait Elkinglon; car les sols 

qu'emploie Bœttger en 1840 avaient été brevetés par Elking-

ton en 1837. En voulez-vous la prouve ? {Permettez-moi de ci-
ter les experts : 

« M.Bœttgerajottte, dans une note, qu'au lien du chlori 

d or, on peut employer le chlorure double d'or et de sodium 

La défense en conclut que H. Bœttger a mis l'application des 

sels doubles propres à la dorure dans le domaine public. Mais 

cela est inadmissible; car Elkington est antérieur à M. Bœtt-

ger. Dans son brevet du 27 novembre 1837, Elkington a bre-

veté 1 application a la dorure de l'oxyde d'or dissous dans les 

muriates de potasse ou de soude, e'esl-à dire dans le chlorure 
de sodium ou dans le chlorure de potassium. 

» Elkington a donc appliqué à la dorure, en 1837 

que Bœttger applique aussi à la dorure en 1840 

donc invoquer Bœtlger contre Elkington? Mais 

Bœttger emploie la ptle en 1840, et Elkimrton e IV „, 

pas eu 1837. Mais qu'importe? c'est ,>o, r dorer a i.'ffî
 0 

men de k question d'argenture. » f Pf»
0
'»
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Voilà qui est clair, selon M. l'avocat du Roi, Bœttger est le 

Bœltger. 

Mais ce n'est pas tout ; Bœttger qui est 

blo, déclare qu'il fait de la dorure magnifique. ^"""
c

.
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rons encore Kastner. Scbmidts. 

Que le Tribunal me permette enfin 'de 

décisif. Elkington était breveté du 27 avri 

fait breveter le 17juin 1841. L'académie est 

l'une et l'autre invention. Roolz avait 

comme Elkington, puis les sulfures et le 

d'oxide d'or de Bœttger 
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chimiques et alcaliues en un sel double. 
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Croyez-vous que la commission ait regardé Ruolz 
contrefacteur? En aucune façon; elle a mv-,n „„.i

 CùIn
"ieiu, 

prix Monthyon, qu'il a partagé avec Elkington il » l!'"i 

obtenu la croix d'honneur, et Christofle lui a donné pX 

fr. Et cette commission était composé de MM. Dumas P i 
Becquerel, Payen, Darcet et Pelletier. 

Voilà, Messieurs, ce que j'avais à vous dire sur la donm 

la pile. J'ai hâte d'avoir fini, et cependant j'aurais «raiide* 

vie de vous dire franchement ma pensée sur les experts- * 

je m'arrête d'abord, parce que je me dis que sites faits?''* 

vaient pu, ce que je suis loin de penser, détruire leur raiZ-
les réflexions seraient également impuissantes, et puis S 
qu'ils ont été honorés de votre confiance. 

Mais je vous demande, Messieurs, d'annuler ce rap™» 
quand même il serait aussi vrai en science qu 'il est faux coin" 

meut pourriez-vous l'accepter comme base de votre îamm 

après les refus géminés d'expériences que je vous ai signales 

Ce n'est pas vous, Messieurs, qui vous seriez ainsi lassés de 

fournir à la défense les garanties qu'elle réclamait. Mais vm 

le savez, pendant que Christotle obtenait tout ce qu 'il voajait 

toutes nos demandes étaient rejetées avec mépris. Aussi, M 

suis-je pas étonné que, cédant à l'entraînement, le minis'ierf 

public nous ait frappés avec tant de vivacité. 

Et cependant ce n'est pas une chose si belle et si digne h 
faveur que le monopole. Sans doute il faut que les découverte 

soient encouragées, et Dieu nous préserve de condamner te 

hommes qui honorent la science à mourir de faim. Mais de ii 
légitime protection pour l'inventeur au monopole, il ya loin. 

Que Christotle dore avec le bicarbonate, soit; qu'il exploite 

son brevet dans les véritables limites, soit: mais qu'un u 

poursuive pas comme contrefacteur un jeune chimiste qui i 

fait une découverte plus belle encore! Qu'on n'accorde pas» 

a Christotle pour tout refuser à Roseleur. 

Je vous ai dit, Messieurs, comment on avait créé des to-

ries : l'acide ne dorait pas, et comme ce qui n'est pas acides 

alcalin, on a conclu que t'était l'alcalinité qui dorait, am> 
fait breveter par Elkington l'alcalilé dont il n'avait pas pari; 

C'est devenu un fait acquis, la science l'a déclaré, et onsai 

qu'il ne saurait y avoir de miracle pour elle. Mais cependant 

il faudra bien reconnaître que la théorie est fausse, quand n» 

autre fait se sera produit qui le prouve. Roseleur dore avec « 

pyroposphate? L'avez-vous vu déjà? Ou plutôt n'est-ce f* 

moi qui l'ai inventé? Le pyrosphate vatTt-il mieux-que Ii bicar-

bonate ? 

L'expérience le dira, ou plutôt elle a déjà prouvé qu il 

mieux, et à meilleur marché. Comment! des hommes con* 

les Petit, les Person, les Barruel, les Soubeyran. les Oi'h'a-f 

ont fait des expériences répétées, proclament le mérite de-H 

vention, et on voudrait vous faire déclarer le contraire, w 

n'est pas possible. 

Vous avez admis le bicarbonate ; pourquoi donc repjrj 

vous le pyrophosphalte? L'invention d'Elkington,.
eB^J 

cesser l'emploi du mercure, a été un grand bienfait 5
 e

* ,
? 

Roseleur est un bienfait plus grand encore; car elle e n ^ 

dernier poison que réclamait encore la dorure. Adieu^ , 

prussique ! N'est-ce donc rien que : santé des ouvriers-

je suis convaincu que celte considération puissante AM» 

cher la balance et que le Tribunal s'empressera «y^ 

ainsi une nouvelle preuve de l'iniérêt qu'il porte a la 

tion du sort des classes ouvrières. vitril*' 
Quant à la dorure en elle-même, nous étions jusqui^^ 

taires de l'Angleterre, non pasàcause oie riiiventeiu^.^ 

sait accueillir avec une généreuse hospitalité tous ^ ̂  

du génie, mats à cause tles substances à einployei- p^iel 

phosphate, au contraire, nous appartient, et celai D
 (

^ 

je plaide est un Français; c'est un jeune homme qu $0 
titeur avant vingt ans, professeur avant vnigt-i" 

à vingt-six ans est arrivé dans la science a un aw, 

est entouré et prolégô par les noms les plus DO»" Z
 et

vo»> 

Vous allez étouffer 1111 monopole funeste, Mes;. 

rendrez à l'industrie un éclàiant service, men ^ 
bon comme une lo) dle

 0
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comme le monopole, rien de 0011 comme u»~ --J ^ nu 

renée. Soyez certains que Chrislofle n'attendra y *
ns veri 

'- -otre jugement, 
comprendra qu 

e sel 
comment 

agissions; dès le lendemain de votre jugei 

tomber ses prix effrayans ; car il compreui 

un jeune homme de cœur qui ne voudra pas yai» 
lui pour égorger la fabrique. Ce jeune homrn?i . ̂

 )U
r 

nouvol agent de dorure; ne l'écrasez pas u . p^ltis^ 

ment: si vous condamniez Roseleur, vous weri. 

au profit d'EVkington, et vous commettriez 
■ isticeen tait- ^ j_

 y()lre
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Mais je me rassure, Messieurs, 

gesse el aux graves considérations do J. 

d'humanité qui nous protègent («P 
Le Tribunal remet l'affaire au 2b poui 

nient. 
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science en même temps qu'une '''J'—j
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